
 

 

PV N°389 DU JEUDI 31 MAI 2018 

PERMANENCE TELEPHONIQUE (horaires et terrains) : 
 Vendredi 1er juin 2018 à partir de 18 h 00 
 Samedi 2 juin 2018 
 Dimanche 3 juin 2018 
M. Franck BALANDRAS au 06 22 46 64 19 
 

PERMANENCE TELEPHONIQUE DEDIEE AUX ARBITRES : 
06 66 67 89 29 
 

PERMANENCE TELEPHONIQUE FMI : 
M. Eric AGUERO au 06 65 93 95 77 
M. Serge GOURDAIN au 06 10 35 30 00 

FETE DEPARTEMENTALE DU FOOTBALL FEMININ 
LE 27/05/18 A JONAGE 
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SECRETARIAT 
Tél 04 72 76 01 03 

secretariat@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 mai 2018 
 

Secrétaire Général : François LOPEZ  - Secrétaire Général Adjoint : Serge GOURDAIN  
Présents : François LOPEZ,  Serge GOURDAIN  

 
 

 

A l’OLYMPIQUE LYONNAIS 
- Après une cinquième couronne continentale obtenue à Kiev et un nouveau titre de Championne de France, l’OL Fémi-
nin est en course pour réaliser un triplé exceptionnel. Prochain rendez-vous jeudi 31 mai 2018 21h00 à Strasbourg 
stade de La Meinaug pour la finale de la Coupe de France contre le PSG. 
- Qualification pour la Champions League de l’OL Masculin pour la saison 2018/2019. 

 
 

 

Le club de Savigny invite le District de Lyon et du Rhône de Football à l’inauguration de leurs nouveaux vestiaires qui 
aura lieu le samedi 2 juin 208 à 17h00. Pascal PARENT Président du DLR et membre du COMEX de la FFF vous remercie 
pour votre invitation. Henri BOURGOGNON Président de la Commission des Terrains et Infrastructures Sportives repré-
sentera le DLR 
 

Jean Luc IASCONE Président de l’Eveil Sportif de Genas Azieu invite Pascal PARENT Président du District de Lyon et 
du Rhône de Football à célébrer les 50 ans de l’association. Cette célébration se déroulera le samedi 2 juin 2018 à par-
tir de 13h30 au stade de Genas. Pascal PARENT Président du DLR et membre du COMEX de la FFF vous remercie pour 
votre invitation. François LOPEZ Secrétaire Général du DLR sera présent. Joseph INZIRILLO élu au CD du DLR sera pré-
sent. Evelyne MONTEIL Présidente du Groupement de la Vallée du Rhône sera présente. 
 

La Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football invite le District de Lyon et du Rhône de Football à la remise de la dota-
tion « Meilleures Performances Coupe Gambardella Crédit Agricole » décernée au club de l’AS Bron Grand Lyon meil-
leur club de District. Cette remise de dotation se fera le lundi 4 juin 2018 à 18h30 dans les locaux du club de l’AS Bron 
Grand Lyon. Le District de Lyon et du Rhône de Football remercie la LAuRA Foot pour son invitation et félicite le club de 
l’AS Bron Grand Lyon pour ce beau parcours. 
Lors de cette soirée le DLR sera représenté par Jean François BLANCHARD Président de Groupement Lyon Métropole. 
 

Le club du FC TARARE fondé en 1928 fête ses 90 ans. Le District de Lyon et Rhône de Football est invité à célébrer cet 
anniversaire le samedi 9 juin 2018 à 12h00 au stade Léon Masson. Pascal PARENT Président du DLR et Membre du CO-
MEX de la FFF, les élus du CD, vous remercie pour cette sympathique invitation 
François LOPEZ Secrétaire Générale du DLR et Eric AGUERO élu au CD représenteront le DLR. 
 

Nicolas MURE, Maire de Haute Rivoire et le Conseil Municipal ont le plaisir de convier le DLR à l’inauguration du 
stade du noyer samedi 16 juin 2018 à 10h00. Le District de Lyon et du Rhône remercie la municipalité de Haute Rivoire. 
 

L’Association Sportive du Foyer des Jeunes de Thurins devenue Football Club Val’ Lyonnais, fête ses 50 ans ! 
Le samedi 16 juin 2018 sera l’occasion pour fêter ce demi-siècle. C’est avec un grand plaisir que le District de Lyon et 
du Rhône de Football est invité pour la journée et notamment pour le match de gala et l'apéritif au Parc de Loisirs du 
Vourlat, 29 Route de la Saigne à Messimy (Stade Florian Maurice). François LOPEZ Secrétaire Général du DLR et Marc 
BAYET Président du Groupement Brévenne seront présents en fin de journée. 
 

Le Club Sportif Vaulxois Vaulx Milieu fondé en 1938 fête ces 80 ans. Le DLR est invité à partager le verre de l’amitié 
le samedi 30 juin 2018 à 12h00. Des compétions amicales  des plus jeunes joueurs aux plus anciens se dérouleront au 
cours de l’après-midi ainsi qu’un concours amical de pétanque. Le DLR vous remercie et vous contactera et vous infor-
mera des personnes qui le représentera. 

INVITATIONS 

FELICITATIONS 
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TRESORERIE 
Tél 04 72 76 01 04 

tresorerie@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 mai 2018 
 

Présents : Franck BALANDRAS - Michel BLANCHARD 
 
 
 

 
 

Les relevés de compte n°1 ont été envoyés à tous les Trésoriers de Club le 5 octobre 2017 et étaient  à régler au plus 
tard le 19 octobre 2017. Le Club ci-dessous, n’ayant pas régularisé leur situation, est suspendus de toutes compéti-
tions : FOOT LOISIRS : 848195 INTERNATIONNAL LYONNAISE FOOT  

 
 

 

Les relevés de compte n°2 qui ont été envoyés à tous les Trésoriers de Club le 21 décembre 2017 étaient à régler au 4 
janvier 2018. Les équipes ci-dessous sont suspendues de toutes compétitions. 
FOOT LOISIRS : 84195 INTERNATIONNAL LYONNAISE FOOT 

 
 

 

Les relevés de compte n°4 ont été envoyés à tous les Trésoriers de Club le 24 mai 2018 et sont  à régler au plus tard le 
7 juin 2018.  

 
 

 

Présents : Pascal PARENT - Mylène CHAUVOT - Farid DJEBAR - François LOPEZ - Michel BLANCHARD - Franck BALAN-
DRAS - Patrick PINTI (représentant des Clubs) - Luc THOMAS (représentant des Clubs) 
Excusés : Arsène MEYER - Serge GOURDAN 
Assistent : Anne Lise RICHARD - Virginie MAYOUE 
 

La Commission des Finances s’est réunie le 24 mai dernier en présence des représentants des Clubs afin d’établir le 
budget prévisionnel 2018/2019 du District de Lyon et du Rhône de Football  ainsi que les tarifs 2018/2019 ci-dessous 
qui seront proposés aux Clubs à l’AG du 16/06/18 à LIERGUES. 

 

RELEVES DE COMPTE N°1 SAISON 2017/2018 

RELEVES DE COMPTE N°2 SAISON 2017/2018 

RELEVES DE COMPTE N°4 SAISON 2017/2018 

COMMISSION DES FINANCES DU 24/05/18 

 
 

AFFAIRE AD 14 : Le Bureau du Comité Directeur du District de Lyon et du Rhône en vertu de l’article 5-4.1.3 du Règle-
ment Disciplinaire fait appel de la décision prise par la Commission de Discipline de ENT.S. ST PRIEST contre la Commis-
sion de Discipline : Seniors D1 Poule B du 07/04/18 – US VAULX EN VELIN // ENT.S. ST PRIEST 

AFFAIRE DISCIPLINAIRE 
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COMMISSION DES COUPES 
Tél 04 72 76 01 29 

coupe@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 mai 2018 
 

Président : Arsène MEYER (tél. 07.87.72.96.17)    
Vice-Présidente : Martine GRANOTTIER 
Membres CD :  Bernard COURRIER – Serge GOURDAIN - Eric AGUERO - Roland BROUAT 
Membres : Alain BARBIER – Gilbert BENOIT – Gilbert BOUTEYRE – André GEREZ – Daniel FUENTES – Jean-Michel GAY – 
Sébastien MARTIN – Jean Claude QUIOT – Maurice MOUROZ –  

 
 

 

Les engagements en Coupe de France édition 2018/2019 sont ouverts.  
La date limite des engagements est fixée au 15 juin 2018. Les Clubs disputant les Championnats nationaux et régionaux 
Seniors sont automatiquement inscrits. Les Clubs de District doivent valider leur engagement via Footclubs avant le 15 
juin 2018. Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter la Ligue Auvergne Rhône Alpes.  

 
 

 

Par application de l’article 16 des règlements de la coupe de Lyon et du Rhône séniors, le classement des clubs de 
district est le suivant : 
1 – AS VILLEFONTAINE :   27 points 
2 – FC PONTCHARRA :   25  points 
3 -   SO PONT DE CHERUY :   17 points  
4 -   SO GIVORS :   16 points 
Ainsi, la finale de la coupe Amaury Galland opposera VILLEFONTAINE à   PONTCHARRA. 
Elle se déroulera sur le stade de Corbas le dimanche 17 juin à 10h00. 

 
 

 

Finale coupe Vétérans : samedi 9 juin 2018 à 16h30 à Irigny 
FC Lyon   -   Trollsport  
 

Finales coupes Jeunes : dimanche 10 juin 2018 à Irigny 
U 15 à 10 H  FCL 3   -   USEL Foot 
U 17 à 14 H 30 AS Duchère 2   -   AS Rhodanienne 
U 19 à 16 H 30 Bron Gd Lyon   -   FCL 2 

 

Finale barrage d’accession en ligue : samedi 16 juin 2018 à 15h00 à Lièrgues 
 

Finale championnat DLR : samedi 16 juin 2018 à 18h00 à Lièrgues 
 

Finales coupes Amaury Galland, Féminines et Séniors : dimanche 17 juin 2018 à Corbas 
Finale Coupe AMAURY GALLAND à  10 H   
 AS Villefontaine   -   FC Pontcharra   
Finale Coupe VIAL Féminines  à  14 H 30   
 EV S Genas 2   -   FC Chassieu-Décines   
Finale SENIORS à  16 H 30   
 MDA 2   -   AS Duchère 2   

PLANNING FINALES COUPES FEMININES, SENIORS, VETERANS ET JEUNES 

COUPE DE FRANCE - ENGAGEMENTS 

COUPE AMAURY GALLAND 
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COMMISSION DES TERRAINS ET INFRASTRUCTURES 
Tél 04 72 76 01 17 

terrain@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 mai 2018 
 

Président : Henri BOURGOGNON 
 
 

 

1.1/ Envois. 
Mions. Stade TILLEULS. NNI 692830101. Nouveau terrain honneur gazon pour classement initial niveau 4. 
Vourles. Stade VITTON-2. NNI 692860102. Objectif confirmation niveau 5SYE. 
Lyon 9. Stade BALMONT. NNI 693890201. Objectif confirmation niveau 3. 
1.2/ Classements. 
Haute Rivoire. Stade du NOYER. NNI 690990101. Synthétique. Classé 5SYE. 
L’Arbresle. Stade municipal-2. NNI 690100102. Synthétique. Classé 5SYE. 

 
 

 

Oullins. Terrain MERLO-2.NNI 691490102. A confirmer niveau 5S 
Oullins. Terrain MERLO-3. NNI 691490103. A confirmer niveau Foot A11S 
Parcieux. Terrain Robert RICHARD-1. NNI 692850101. A confirmer niveau 4SYE. 
 

 
 
Stade Robert GUIVIER, nouvelles appellations 

Terrain honneur NNI 690430101. Henri LOYNET 
Terrain synthétique NNI 690430102. Robert GUIVIER 

 
 

 

4.1/ Informations générales 
Les mairies n’ont pas accès aux PV de la commission des terrains. Il faut que les clubs fassent passer l’information. Je 
rappelle que les clubs sont cosignataires des FAFA équipements et en direct sur les dossiers transports. 
L’enveloppe 2017/2018, attribuée aux dossiers de demandes de subventions, est à ce jour consommée. Pour toute 
demande à venir, il est demandé de contacter la commission des terrains (Henri BOURGOGNON), pour suite à donner. 
 

Nouvelle procédure d’envoi des dossiers de demandes de subvention. 
Ceci est un rappel.  
Un dossier est composé de la fiche projet et de plusieurs pièces complémentaires.  
Toutes les pièces du dossier doivent nous parvenir sous forme de PDF, par courriel, avec AR, à l’attention du Président 
Pascal PARENT, aux adresses suivantes : district@lyon-rhone.fff.fr 

       terrain@lyon-rhone.fff.fr 
       Henri.bourgognon@wanadoo.fr 

L’expérience réalisée en 2017/2018 montre que tous les dossiers peuvent être traités par informatique, ce qui facilite le 
télétravail, l’instruction du dossier, son avancée et l’archivage. Soyons développement durable. 
 

Conseil sur la préparation du dossier : Il est nécessaire de bien identifier la nature de son projet, de faire un dossier 
par nature de projet et donc de préparer toutes les pièces à fournir pour la constitution informatique du dossier.  
Un dossier doit être complet, sinon il sera rejeté. 
Dans l’élaboration du plan de financement, l’aide demandée à la LFA doit faire l’objet d’un échange préalable avec la 
commission des terrains. Cet échange peut se faire sur le site même ou alors par téléphone. A ce jour, cette procédure 
fonctionne très bien. 

1– CLASSEMENTS TERRAINS, COMMISSION FEDERALE 

2– VISITES TERRAINS 

3– INAUGURATION TERRAIN HONNEUR CHAPONOST. HENRI LOYNET 

4– DOSSIER DE DEMANDES DE SUBVENTION FAFA 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
mailto:terrain@lyon-rhone.fff.fr
mailto:Henri.bourgognon@wanadoo.fr
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COMMISSION PREVENTION / SECURITE / ETHIQUE / MEDIATION 
Tél 04 72 76 01 17 

psem@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 mai 2018 
 

Présidente : Martine GRANOTTIER  Vice-Président : Arsène MEYER  
Responsable suivi : HERVE BAUDOUX (Représentant des clubs) (présent) 
Membres du CD : Roland BROUAT – Farid DJEBAR – Said INTIDAM – Bernard BOISSET – Gilles PORTEJOIE – Alain RO-
DRIGUEZ – Serge GOURDAIN 
Représentant des commissions : Sylvain RICHARD - Thierry PESTRITTO, - Christian DUBOURG – Patrice ECHINARD 

 
 

 

- TRINITE / CRAPONNE U17 : rappel aux 2 équipes les remplaçants doivent porter leur maillot ainsi qu’une chasuble 
sur les bancs de touches. Protocole fin de match respecté. 
- MEYZIEU / FC LYON U19 : rappel aux 2 équipes les remplaçants doivent porter leur maillot ainsi qu’une chasuble 
sur les bancs de touche. Protocole fin de match respecté. Rencontre qui s’est déroulée dans un bon état d’esprit. Bon 
respect de la feuille de route.  
- MAYOTTE ACS / 2 FONTAINES FC Séniors : Il est rappelé au dirigeant de 2 Fontaines qu’il doit rester dans sa zone 
durant la rencontre. Il est rappelé que le banc du délégué n’est pas fait pour les spectateurs durant une rencontre : 
présence d’un enfant et de 3 adultes non-inscrits sur la feuille de match. Les remplaçants doivent porter leur maillot 
ainsi qu’une chasuble sur le banc. 
- O ST GENIS LAVAL / FC CORBAS U19 : le club de ST GENIS LAVAL ne respecte pas la police des terrains, ni la feuille 
de route : des spectateurs sont positionnés derrière les bancs des remplaçants, des enfants sont assis sur la pelouse à 
l’intérieur du terrain, des spectateurs sont positionnés également à l’intérieur du terrain et qui fument. La commission 
PSEM demande au club de ST GENIS LAVAL ne mettre en place les mesures nécessaires pour le bon respect de la sécu-
rité durant une rencontre. 
- FC STE FOY LES LYON / FC POINT DU JOUR U17 : rencontre bien organisée. Match arrêté avant son terme suite au 
nombre insuffisant de joueurs (blessure) pour l’équipe du Point du Jour. 
AS MONTCHAT / AS CRAPONNE U19 : rencontre bien organisée. Attention aux spectateurs qui pénètrent à l’intérieur 
du terrain durant le match et qui doivent rester à l’extérieur. 

 
 

 

Président du District de l’Ain Mr Jannet : mail lu et noté 
 
 

 

- La commission PSEM convoque pour le lundi 4 juin à 19h au siège du DLR la présidente de l’AS BRIGNAIS ainsi que 
l’éducateur de l’équipe U11 Mr GRONDIN JL. Présence obligatoire sous peine de sanction. 
- La commission PSEM demande également la présence de Mr BAYET président du groupement Brévenne et Mr PE-
LOUX Rémi CDFA District de Lyon et du Rhône. 

RAPPORTS DELEGUES SURPRISES 

4.2/ Dossiers en cours 
Dossiers FAFA validés par le BELFA : Genas, dossier équipement terrain synthétique 

      Cailloux sur Fontaines, dossier équipement terrain synthétique 
      Vourles, dossier équipement vestiaires 

Dossiers FAFA transmis au BELFA : Tassin, dossier transport 
      Chasselay, dossier transport 
      Pont de Chéruy, dossier équipement terrain synthétique 
      Lamure sur Azergues, dossier équipement terrain synthétique 

COURRIER RECU 

CONVOCATION 



 

 

Page 11 

PV 389 DU JEUDI 31 MAI 2018 

COMMISSION DE DELEGATIONS 
Tél 04 72 76 01 10 

delegation@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 mai 2018 
 

Président : PORTEJOIE GILLES  Secrétaire : MARET CHRISTEL    Membre : DUBOURG CHRISTIAN  
 

 
 

- Il est rappelé aux clubs d’utiliser la demande de délégués à télécharger sur le site du District, rubrique Délégations et 
de respecter le délai de 2 semaines avant la rencontre. A défaut, vos demandes ne seront pas prises en compte ! 
- A tous les clubs : en cas de match reporté, annulé, ou de changement d’horaire ou de lieu, vous DEVEZ impérative-
ment prévenir le délégué désigné (se reporter à la liste des délégués, consultable dans la rubrique commission déléga-
tion, à droite).  
RAPPEL :Les frais des délégations ci-après sont imputés aux deux clubs, sauf indication contraire. Madame et Mes-
sieurs les délégués, nous vous rappelons qu’en cas de convocation par les diverses instances soit du District de Lyon 
et du Rhône, soit par la Ligue Auvergne Rhône-Alpes, et, EN CAS D’INDISPONIBILITE, merci de bien vouloir fournir un 
justificatif d’absence, aux instances concernées. Madame et Messieurs les délégués, en cas d’indisponibilité, merci 
d’utiliser le formulaire téléchargeable sur mon compte FFF et de l’envoyer à la commission délégations, 15 jours au-
paravant. Les rapports doivent OBLIGATOIREMENT être sur la boite mail de la délégation pour le lundi avant 14h00 
(delegation@lyon-rhone.fff.fr) 

 
 

 

02/06 : FINALES COUPE BEAUJOLAIS 
U 15 :  SUD AZERGUES FOOT / FC PONTCHARRA ST L : MARET CHRISTEL 
U 17 :   U.F.B ST JEAN D ARD 1 / U.F.B ST JEAN D ARD 2 : BOURAS ALI 
03/06 :   FINALE MONT DU LYONNAIS:à LARAJASSE 
SAVIGNY FC 2 / FC FRANCHEVILLE : DUCHAMP ALAIN 
  FINALE COUPE BALLANDRAS : PAYS DE L ARBRESLE / O.ST GENIS LAVAL : DESHAYES PASCAL 
  CHAMPIONNAT SENIORS : GS CHASSE / FC SUD OUEST 69 : FEZZANI MEDHI 
       FC POINT DU JOUR / SUD OUEST 69 2 : PORTEJOIE GILLES 
       DIEMOZ AS / LY CRO RO FOOT : VOLLAND DAVID 

INFORMATION IMPORTANTE 

DESIGNATIONS 

COMMISSION DES REGLEMENTS 
Tél 04 72 76 01 09 

reglement@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 mai 2018 
 

Membres du Comité Directeur : INZIRILLO Joseph (Président) – BLANCHARD Michel - MORCILLO Christophe. 
Membres représentants des clubs : PIEGAY Gérard - MARZOUKI Mahmoud  – TOLAZZI André  -  MONTERO Antoine – 
BALANDRAUD Jean-Luc – BORNE Sandrine – VASSIER Georges 
Membres présents à la réunion : INZIRILLO Joseph -- MONTERO Antoine  –  BALANDRAUD Jean-Luc – TOLAZZI André – 
BLANCHARD Michel –  VASSIER Georges  --  MARZOUKI Mahmoud  

 
 

 

RAPPELS :  Si vous choisissez de transformer vos réserves en réclamation (confirmation de vos réserves) par courriel, 
vous êtes priés de respecter la procédure décrite ci-dessous. Les confirmations des réserves d’avant-match, les récla-

LA CR COMMUNIQUE AUX CLUBS ET AUX COMMISSIONS 

mailto:delegation@lyon-rhone.fff.fr
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mations d’après-match et les évocations sont à envoyer à l’adresse électronique (courriel) du DLR et uniquement à 
l’adresse suivante :  district@lyon-rhone.fff.fr. Si vous avez des précisions à apporter ou des demandes de renseigne-
ments sur les Règlements Sportifs, adressez vos courriels à l’adresse suivante (aucun renseignement ne sera donné les 
week-ends ou jour des rencontres et encore moins par téléphone) : reglement@lyon-rhone.fff.fr 
INFORMATION aux clubs : La CR rappelle que l’article 147 des RG de la FFF prescrit qu’une rencontre ne peut être ho-
mologuée avant le quinzième jour qui suit son déroulement. Cette homologation est de droit le trentième jour à mi-
nuit, si aucune instance la concernant n’est en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été en-
voyée avant cette date. Par exception, une rencontre de coupe peut être homologuée avant le quinzième jour qui 
suit son déroulement. 

 
 

 

- Affaire N°230 : FC Rontalon – FC Francheville U19/3 Coupe du mont du Lyonnais 
Motif : joueur en équipe supérieur rencontre du 20/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Rontalon par courriel 
- Affaire N° 232 : Evs Genas Azieu 2 – Fc Lyon – Seniors – Coupe Vial –  
Motif : Joueuses en équipe supérieure – Rencontre du 16/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Fc Lyon par courriel. 
- Affaire N° 234 : Fc Pontcharra – MDA Foot  2 – Seniors – Coupe du Rhône –  
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 20/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Pontcharra par courriel. 
- Affaire N° 235 : USGA Vienne – Martel Caluire 3 – Seniors – Futsal – D 2 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 23/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Usga Vienne par courriel. 

 
 

 

Affaire N° 233 : Savigny 2 – Hauts Lyonnais 3 – Seniors – Coupe Monts du Lyonnais 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 20/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Hauts Lyonnais par courriel. 

 
 

 

Affaire N° 197 : Décines Prainet 1 – Sud Azergues Foot 2 – Futsal – D 3 – Poule B 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 02/05/2018. 
Evocation confirmée par le club de Sud Azergues Foot par courriel. 
Le club de Sud Azergues Foot porte évocation sur la participation du joueur KEBBAB Salim licence n° 2508683959 du 
club de Décines Prainet susceptible d’être suspendu 3 matchs fermes dont l’auto + 1 match ferme avec date d’effet 
11/03/2018. La CR demande au club de Décines Prainet de bien vouloir lui indiquer la façon dont la suspension a été 
purgée le plus rapidement possible et avant le 25/05/2018. 
Ans réponse du club de Décines Prainet et après vérification, le joueur KEBBAB Salim licence n° 2508683959 a purgé sa 
suspension lors des matchs du :  14/03/2018 :  A Décines Prainet / Foot Salle Civrieux 
      18/03/2018 :     As Irigny / A Décines Prainet 
      28/03/2018 :     A Décines Prainet / CSA du 7è RMAT 
      07/04/2018 :     Ac Oullins / A Décines Prainet 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
  

Affaire N° 199 : FC Ménival 1– Sud Azergues Foot 1 – Seniors – D 1 – Poule A 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 28/04/2018 
Evocation confirmée par le club de Sud Azergues par courriel. 
Le club de Sud Azergues Foot porte évocation sur la participation du joueur BOUKHEMIS Saïd licence n° 2548471348 du  

RECEPTION - RECLAMATIONS D’AVANT MATCH 

RECEPTION - RECLAMATIONS D’APRES MATCH 

DECISIONS 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
mailto:reglement@lyon-rhone.fff.fr
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club de Menival FC  susceptible d’être suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 
23/04/2018. La CR demande au club de Ménival de bien vouloir lui indiquer la façon dont la suspension a été purgée le 
plus rapidement possible et avant le 25/05/2018. 
La CR constate que le club du Fc Ménival n’a pas jugé utile d’apporter des observations ou éléments d’appréciation à 
la connaissance de la CR. 
Après vérification du calendrier de l’équipe Seniors 1 du Fc Ménival, il s’avère qu’aucune rencontre n’a eu lieu entre la 
date d’effet du 23/04 et la rencontre du 28/04/2018 à laquelle ce joueur ne pouvait donc participer. 
En conséquence la CR donne match perdu par pénalité (-1pt) au club du Fc Ménival pour avoir fait participer le 
joueur BOUKHEMIS Saïd, licence n° 2548471348, suspendu pour cette rencontre, reporte le gain du match au club 
de Sud Azergues Foot (3pts) sur le score de 2 à 0 et amende le club du Fc Ménival de 72 euros pour avoir fait partici-
per un joueur suspendu, plus 51 euros de remboursement au club de Sud Azergues Foot. 
De plus la CR suspend le joueur BOUKHEMIS Saïd licence n° 2548471348, 1 match ferme avec date d’effet du 
04/06/2018. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
  

Affaire N° 205 : Lyon Croix Rousse F 1 – St Martin En Haut 1 – Seniors – D 2 – Poule B 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 29/04/2018 
Evocation confirmée par le club de St Martin en Haut par courriel 
Le club de St Martin en Haut porte évocation sur la participation du joueur BEN SALEM Mohamed licence n° 
2568618218 du club de Lyon Croix Rousse susceptible d’être suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements date 
d’effet le 25/03/2018. La CR demande au club de Lyon Croix Rousse de bien vouloir lui indiquer la façon dont la sus-
pension a été purgée le plus rapidement possible et avant le 25/05/2018. 
Sans réponse du club de Lyon Croix Rousse et après vérification du calendrier de l’équipe senior D 2 poule B aucun 
match n’a eu lieu entre la date d’effet du 09/04/2018 et le match du 29/04/2018 opposant Lyon Croix Rousse 1 à St 
Martin en Haut. De ce fait le joueur BENSALEM Mohamed était en état de suspension le jour de la rencontre. 
En conséquence la CR donne match perdu au club de Lyon Croix Rousse (-1pt) et reporte le gain du match au club de 
St Martin en Haut (3pts) sur le score de 3 à 0. La CR amende le club de Lyon Croix Rousse de 72 euros pour avoir fait 
participé un joueur non qualifié plus 51 euros de remboursement au club de St Martin en Haut. De plus la commis-
sion inflige 1 match de suspension supplémentaire au joueur BENSALEM Mohamed avec date d’effet du 
04/06/2018. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 209 : St Quentin Fallavier 2 – Chandieu Heyrieux 1 – U 15 – D 3 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 05/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Chandieu Heyrieux par courriel. 
Réserve traitée en après match car confirmation hors délai ( Article 12 des RS du DLR) 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de St Quentin Fallavier (U15 – D 2 – poule B), l’équipe 2 de ce 
club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-1 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 213 : Anatolia 1 – Couzon gos 1 – Seniors – D 3 – Poule B 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 06/05/2018 
Evocation confirmée par le club de Couzon gos par courriel. 
Le club de Couzon porte évocation sur la participation du joueur BOUGHDIRI Djafer licence n° 2568639998 du club de 
Anatolia susceptible d’être suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet du 23 avril 2018. 
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La CR demande au club de Anatolia de lui indiquer la façon dont la suspension a été purgée le plus rapidement possible 
et avant le 25/05/2018. Sans réponse du club d’Anatolia et après vérification du calendrier du club, le joueur 
BOUGHDIRI Djafer licence n° 2568639998 aurait du purger sa suspension lors de la rencontre du 29/04/2018 :  Us 
Montanay – Anatolia. Hors le joueur a participé à cette rencontre en état de suspension avec le numéro 13 entré en 
jeu à la 35è minute et averti à la 75è minute. De ce fait la CR du DLR se saisit de l’affaire pour dire que le joueur 
BOUGHDIRI Djafer n’aurait pas du participer à la rencontre du 29/04/2018. 
En conséquence la CR du DLR donne match perdu au club d’Anatolia (-1pt), amende le club d’Anatolia de 72 euros 
pour avoir fait participer un joueur suspendu plus 51 euros de remboursement au club de GO Couzon. De plus la CR 
du DLR suspend le joueur BOUGHDIRI Djafer  
de 1 match de suspension avec date d’effet du 04/06/2018. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 222 : Cascol 3 – As Saint Priest 3 – U 15 – D 2 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 12/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Cascol par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de As Saint Priest (U15 – Elite ) et de l’équipe 2 de ce même club 
(U15 – Ligue promotion – poule B), l’équipe 3 de ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-2 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 229 : Foot Salle Civrieux 3 – Fc Limonest 3 – Futsal – D 3 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 15/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Civrieux par courriel.  
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Fc Limonest (Futsal – R 2 – poule B) et de l’équipe 2 de ce 
même club (Futsal – D 1 – poule unique), l’équipe 3 de ce club est en infraction avec l(article 8 B des Rs du DLR. 
Les joueurs suivants ont effectué plus de 5 matchs en équipes supérieures : 
 ANDRONNET Pascal  licence n° 2578640411 
 GRANGE Jérôme licence n° 2558621289 
 MOUNIER Steeve licence n° 2588632492 
 FEMINIER Jessy  licence n° 2538666147 
 CHERIF Karim  licence n° 2545302195 
 BOURGEAT Julien  licence n° 2588630812 
En conséquence la CR donne match perdu par pénalité au club de Limonest (0pt) sur le score de 4 à 0, reporte le gain 
du match au club de Civrieux (3pts), amende le club de Limonest de 248 euros (62x4) pour avoir fait participer 4 
joueurs non qualifiés plus 51 euros de remboursement au club de Civrieux d’Azergues. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N°230 : FC Rontalon – FC Francheville U19/3 Coupe du mont du Lyonnais 
Motif : joueur en équipe supérieur rencontre du 20/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Rontalon par courriel 
Après demande du club de Francheville et l’acceptation du comité directeur du DLR en date du 16 novembre 2018 de 
pouvoir inscrire une équipe U19 en coupe sénior du mont du Lyonnais à titre expérimental, il s’avère qu’après vérifica-
tion l’équipe de Francheville à intégrer deux joueurs senior Minot Alexandre licence n° 2568624182 et Christophe 
Emanuel licence n° 2546611700 qui ont participés au dernier match de championnat avec l’équipe deux évoluant en 
championnat D5 poule E du 15/04/2018 Fc Francheville / FC St fons 1. de ce fait l’équipe U19/3 se trouve en infraction 
avec l’article 10 B3 des RS du DLR 
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En conséquence la CR du DLR donne match perdu au club de Francheville et en reporte le gain au club de Rontalon 
sur le score de deux à zéro, amende le club de Francheville de 124€ (2x62€) pour avoir fait participer deux joueurs 
non qualifiés, plus 51€ de remboursement au club de Rontalon. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 232 : Evs Genas Azieu 2 – Fc Lyon – Seniors – Coupe Vial –  
Motif : Joueuses en équipe supérieure – Rencontre du 16/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Fc Lyon par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Genas (Féminines – R 1 – poule B), et de l’équipe – 18 de ce 
club (Féminines – U 18 – poule B), l’équipe 2 de ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-2 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 233 : Savigny 2 – Hauts Lyonnais 3 – Seniors – Coupe Monts du Lyonnais 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 20/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Hauts Lyonnais par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Savigny (Seniors – D 3 – poule E), l’équipe 2 de ce club est en 
conformité avec l’article 10, alinéa B-1/B-3 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 234 : Fc Pontcharra – MDA Foot  2 – Seniors – Coupe du Rhône –  
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 20/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Pontcharra par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de MDA Foot (Seniors – N 2 – poule B), l’équipe 2 de ce club est 
en conformité avec l’article 10, alinéa B-2 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 235 : USGA Vienne – Martel Caluire 3 – Seniors – Futsal – D 2 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 23/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Usga Vienne par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 du club de Martel Caluire (Futsal Seniors – R 1 –poule B) et de 
l’équipe 2 de ce même club (Futsal Seniors – R 2 – poule A) , l’équipe 3 de ce clubest en conformité avec l’article 8 B 
(Règlement Futsal) des RS du DLR. En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

   Le Président       Le Secrétaire                  
   Joseph INZIRILLO      Jean-Luc BALANDRAUD   
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COMMISSION DE DISCIPLINE 
Tél 04 72 76 01 08 

discipline@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 et 29 mai 2018 
 

Membres  du comité  directeur : Bernard BOISSET, président – Alain RODRIGUEZ- Eric AGUERO 
 Membres indépendants : Guy CASELLES  – Michel GUICHARD -  André QUENEL – Pierre VINCENT – Jean Marie SAN-
CHEZ - Patrick PRESTINI - représentant la Commission de l’arbitrage - Dervil  ARGYRE, représentant l’Amicale des Edu-
cateurs.  
 

La commission invite les expéditeurs de courriels utilisant à juste titre l’adresse officielle du district «district@lyon-
rhone.fff.fr»)  de mettre en copie la commission pour les affaires la concernant, à sa nouvelle adresse  : 
« discipline@lyon-rhone.fff.fr ». Il appartient aux clubs de tenir informé chacun des intéressés des requêtes et déci-
sions  de la commission de  discipline ainsi que des modalités pour un recours éventuel. 

 
 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX ARBITRES :  
La commission de discipline constate une recrudescence de non envoi de rapport suite aux exclusions,  ces rapports 
sont très importants pour l’application des sanctions,  ils doivent être  envoyés uniquement à cette adresse mail  dis-
trict@lyon-rhone.fff.fr . La commission de discipline rappelle aux arbitres que le contrôle de l’identité des personnes 
présentes sur les bancs de touche doit être effectué avant la rencontre. 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX CLUBS ET LICENCIES  :  
Suite aux modifications des règlements et sanctions disciplinaires, une plate-forme concernant l’envoi de mails sécu-
risés et traçables, va être utilisée pour l’envoi des convocations et des notifications des sanctions disciplinaires pour 
la saison 2017/2018, les convocations et  les notifications seront envoyées à l’adresse mail officiel du club concerné. 
Suivant la sanction, les notifications seront également envoyées à l’adresse mail du joueur concerné. Les mails ainsi 
envoyés seront tracés, l’expéditeur aura automatiquement  la  confirmation de la réception de ce mail de la part du 
club ou du licencié concerné, en cas d’appel des décisions,  ces derniers  disposeront  de sept jours à compter  du len-
demain de la date d’envoi du courrier électronique avec accusé de réception. Cette nouvelle procédure remplacera  
la plupart des courriers recommandés avec accusé de réception, sauf pour les affaires les plus graves. Suite aux mo-
difications des règlements et sanctions disciplinaires, voir les nouveaux barèmes des sanctions disciplinaires dans 
l’annuaire du DLR 2017/20118 de la page 139 à la page 147. 
 

Match N°19362802 U17 D3 du 09/05/2018  BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES // ENT. LIMAS DENICE   
Suite au rapport en sa possession et après lecture des rapports des deux clubs, la commission demande aux deux clubs 
de calmer l’ardeur de leurs supporters avant sanctions  

 
 

 

Dispositions communes à toutes les convocations : Un nombre de plus en plus  important de dirigeants  et joueurs 
convoqués en audition sont absents. Les justificatifs de ces absences sont, soit non fournis, soit peu crédibles. Pour tout 
absent en audition qui n’aura pas fourni à la commission par mail ou courrier une attestation d’indisponibilité de l’em-
ployeur, ou un certificat médical  dans les 48 heures précédent l’audition, sera    amendé, comme prévu, de la somme 
de soixante euros. Pour les affaires soumises à instruction ou celles pour lesquelles une audition est décidée, l’assujetti 
poursuivi est avisé, selon les modalités de l’article 5-3.4.2.1 du présent règlement, de sa convocation devant l’organe 
disciplinaire de première instance, au minimum sept jours avant la date de la séance au cours de laquelle son cas sera 
examiné. La convocation mentionne, outre les griefs retenus à l’encontre de l’assujetti, la possibilité  
- de présenter des observations écrites préalablement à l’audience ;  
- d’être assisté d’un interprète de son choix à ses frais ou d’un interprète choisi par l’instance concernée aux frais de 
celle-ci, dans le cas où il ne parle pas ou ne comprend pas suffisamment la langue française ;  

INFORMATIONS  

CONVOCATIONS 
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- d’être assisté ou représenté par un conseil, un avocat ou un membre du club dont il dépend si l’assujetti est une per-
sonne physique ;  
- de consulter l’intégralité du dossier avant la séance, dans les locaux des instances, aux dates et horaires fixés en ac-
cord avec les services de ces dernières ;  
- de demander, quarante-huit heures au moins avant la réunion, à ce que soient entendues les personnes de son choix, 
dont les noms doivent être communiqués à l’organe disciplinaire de première instance.  
Le président de l’organe disciplinaire de première instance peut refuser, par décision motivée, les demandes d’audition 
manifestement abusives.  
L’organe disciplinaire de première instance peut entendre toute personne dont l'audition lui paraît utile. Si une telle au-
dition est décidée, il doit en informer l’assujetti poursuivi avant la séance.  
Le délai de sept jours mentionné au premier alinéa peut être réduit, en cas d’urgence, de circonstances tenant au bon 
déroulement des compétitions sportives ou de circonstances exceptionnelles, par décision du président de l’organe dis-
ciplinaire de première instance, à son initiative ou à la demande de l’instructeur ou de l’assujetti poursuivi.  
En ce cas, la faculté de demander l’audition de personnes s’exerce sans condition de délai pourvu qu’il soit raisonnable.  
En cas d’urgence, de circonstances tenant au bon déroulement des compétitions sportives ou de circonstances excep-
tionnelles, et sauf cas de force majeure, le report de l’affaire ne peut être demandé.  
Dans les autres cas et sauf cas de force majeure, le report de l’affaire ne peut être demandé par l’assujetti, qu’une seule 
fois, quarante-huit heures au plus tard avant la date de la séance, pour un motif sérieux.  
Le président de l’organe disciplinaire de première instance accorde ou non le report. En cas de refus, sa décision doit 
être motivée. Il peut également décider de sa propre initiative de prononcer un report.  
NB : Voir articles 5.3.4.2..1 et 5.3.4.2.2 pages 131et 132 de l’annuaire du DLR 2017/2018 
 

DOSSIER – C57   -   SAISON 2017/2018- COMPARUTION à Audition SANS  Instruction 
Match N°  20412158  –  seniors –  Coupe du Rhône  – du  16/05/2018 – PONTCHARRA / MINGUETTES VENIS. 
Motif : Comportement  illicite éducateur 
Monsieur, 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, 
Après étude des pièces versées au dossier, conformément aux dispositions des articles 5.2.1 -  5.3.4.2.1 - 5.3.4.2.2 du 
Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission, en séance qui se tiendra au siège du District de 
Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : 
 

Lundi 11 Juin 2018  à  18h00       
Arbitre officiel du match : CIMIER  Guillaume 
Assistant officiel : PAULO Manuel 
Assistant officiel : PAUCHON Steve  
Déléguée officielle : MARET  Christel 
CLUB:   MINGUETTES VENISSIEUX - 524129 
Président(e) : ZOUAK Ahmed  – ou un représentant licencié au club 
Dirigeant(s) : PAILLOT Patrick – Présence obligatoire 
Joueur : n°13 DJELLAB Zinedine – Présence obligatoire 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité. 
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient,  nous vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments. 
     

B. BOISSET - Président                                                                                              L. SINA  -Secrétaire 
 

DOSSIER – C58   -   SAISON 2017/2018- COMPARUTION à Audition sans  Instruction 
Match N° 19359838    seniors   D2    Poule C     du  13/05/2018    AS BUERS  / ST CYR AU MONT D’OR    
Motif : Match arrêté 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, 
Après étude des pièces versées au dossier, conformément aux dispositions des articles 5.2.1 -  5.3.4.2.1 - 5.3.4.2.2 du 
Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission, en séance qui se tiendra au siège du District de 
Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Lundi 11 Juin  2018  à   18h30 
 

Arbitre officiel du match : KEMERCHOU  Maunir  
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CLUB:   AS BUERS - 520835 
Président : MARCUCCILLI  Philippe  – ou un représentant licencié au club 
Délégués du club : KANDE MBALA Johnny et/ou ANASTASI  Patrick 
Dirigeant(s) : GHARBI Ahmed 
Joueur : n°9  BOURAS Nordine 
 

CLUB:   ST CYR AU MONT D’OR - 530052 
Président : BABA ARBI  Hassane – ou un représentant licencié au club 
Dirigeants: ATTAFI  Lakdar et/ou BABA ARBI  Hassane   
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité. 
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
 

B. BOISSET - Président                                                                                              L. SINA  -Secrétaire 
 

DOSSIER – C59   -   SAISON 2017/2018- COMPARUTION à Audition sans  Instruction 
Match N° 20164177   U19    D3      Poule C   du  12/05/2018   SUD OUEST 69 / O. VAULX EN VELIN 
Motif : Comportement illicite 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, 
Après étude des pièces versées au dossier, conformément aux dispositions des articles 5.2.1 -  5.3.4.2.1 - 5.3.4.2.2 du 
Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission, en séance qui se tiendra au siège du District de 
Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Lundi 11 Juin  2018  à   19h00 
 

Arbitre officiel du match : UZMEZ  Yasin  
 

CLUB:   OLYMPIQUE DE VAULX - 528353 
Président : FARTAS  Tazghat  – ou un représentant licencié au club 
Dirigeant(s) : FAHIM Haza et/ou MADI Fahad 
Joueur : n° 10  HODGE  Corentin – Présence obligatoire 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité. 
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient,  nous vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments. 
 

B. BOISSET - Président                                                                                              L. SINA  -Secrétaire 

COMMISSION D’APPEL 
Tél 04 72 76 01 16 

appel@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

ABSENCES A AUDITION : Un nombre de plus en plus important de dirigeants, joueurs ou corps arbitral convoqués en 
audition sont absents. Les justificatifs de ces absences sont soit non fournis soit peu crédibles. Pour tout absent à 
audition et qui n’aura pas fourni des attestations d’indisponibilité, soit de l’employeur, soit médicales, le club se ver-
ra amendé de la somme prévue, soit 60 €. 
APRES AUDITIONS : Dans un souci d’information, la Commission d’Appel pourra, suivant les cas, dans la rubrique « 
Décisions » du P.V. du District ou de Footclubs, informer les clubs de ses décisions. Ces décisions ne seront pas sus-
ceptibles d’appel tant que les délibérés ne seront pas parus sous forme de notification par voie de P.V. du District ou 
sur Footclubs. Pour des raisons administratives, les demandes d’appel effectuées par mail doivent être envoyées à 
l’adresse du District du Rhône (district@lyon-rhone.fff.fr). 
 

INFORMATIONS 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
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Appel du 24 Mai 2018 
 

DOSSIER N° AD 14 
APPEL DE ENT.S. ST PRIEST ET DU COMITÉ DIRECTEUR D’UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 24/05/2018 
DATE DU MATCH : 07/04/2018 
CATEGORIE : SÉNIORS - D1 - POULE B 
CLUBS : U.S. VAULX EN VELIN 1 (529291) / ENT.S. ST PRIEST 1 (533363) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Match perdu 
 

La Commission d’Appel Disciplinaire convoque : 
Le Lundi 18 Juin 2018 à 19H00 au siège du District de Lyon et du Rhône 
 

M. l’Arbitre Officiel de la rencontre : Steve PAUCHON 
M. l’Arbitre Assistant Officiel : Ludovic ASDRUBAL 
M. l’Arbitre Assistant Officiel : Yanisse MESSAFRI 
M. le Délégué Officiel : Jelloul ROMDHANA 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

POUR LE CLUB U.S. VAULX EN VELIN 
M. le Président : Mustapha GUISSI ou son représentant 
M. le Dirigeant : Robert COPPO (délégué) 
M. le Dirigeant : Abdelghani HOUARA (délégué) 
M. le Dirigeant : Driss SOUICI 
M. le Dirigeant : Jean Paul KEFIF 
M. l’Educateur : Zine Dine DRAIDI 
M. le Joueur N° 9 : Keroum BOUMEZBAR 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

POUR LE CLUB ENT.S. ST PRIEST 
M. le Président : Zaky AABOU ou son représentant 
M. le Dirigeant : Khaled SEFFIH 
M. le Dirigeant : Nourredine SAADI 
M. l’Educateur : Jérôme MARTINEZ 
M. le Joueur N° 4 : Fathi YACOUB 
M. le Joueur N° 6 : Oualid SEFFIHI 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

Un membre de la Commission de Discipline 
 

- Nous vous précisons que la présente convocation vous est adressée en conformité des prescriptions du Règlement 
Disciplinaire annexé aux Règlements Généraux de la F.F.F. notamment de l'article 5.4.2. 
- En application des dispositions de l’article 5.2.1 dudit Règlement Disciplinaire, vous avez l'obligation d'en informer les 
licenciés convoqués (ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur). 
- Il vous est loisible d'être présent à cette audition, muni de votre licence F.F.F., accompagné éventuellement du con-
seil de votre choix. A défaut, vous pouvez vous faire représenter par la personne de votre choix, dûment mandatée, ou 
produire vos observations écrites. 
- En cas d'indisponibilité, nous vous remercions de bien vouloir prévenir, dans les meilleurs délais, le secrétariat de la 
Commission d'Appel (appel-rhone@lyon-rhone.fff.fr). 
Pour toute personne convoquée et absente à l'audition, il devra être produit un justificatif officiel avant sanction 
financière (60€). 
 

Nous vous informons également que : 

AFFAIRE DISCIPLINAIRE - CONVOCATION 
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- Vous disposez de la faculté de citer les personnes dont vous souhaiteriez la convocation et ce, au plus tard 48 heures 
avant l’audition, étant entendu que le Président de la Commission se réserve le droit de refuser les demandes qui lui 
paraîtraient abusives. 
- Vous avez la possibilité, sur demande, de consulter l’ensemble du dossier au siège du District de Lyon et du Rhône. 
Les éventuelles sanctions prononcées seront consultables pour les Clubs, sur Footclubs, et pour les licenciés, sur leur 
espace personnel « Mon compte F.F.F. » (code d’activation communiqué par courriel ou sur le volet détachable de leur 
licence). 
- Conformément aux dispositions de l’article 5.4.6 du Règlement Disciplinaire annexé aux Règlements Généraux de la 
F.F.F., le remboursement des frais entraînés par la convocation des personnes, officielles ou non, dont l’audition est 
jugée utile ainsi que les frais inhérents à la procédure d’appel sera imputé au Club appelant dont la responsabilité, et/
ou celle d’un de ses licenciés, est reconnue, même partiellement. 
- En vertu de l’article 5.4.1 et 5.4.4 du Règlement Disciplinaire, l’appel formulé au nom du Comité Directeur du District 
de Lyon et du Rhône donne compétence à la Commission d’Appel Disciplinaire pour, le cas échéant, aggraver les sanc-
tions infligées et/ou retenir la responsabilité disciplinaire de votre Club et de ses licenciés impliqués, même si ceux-ci 
n’ont pas été sanctionnés en première instance. 
- Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article 5.4.6 du Règlement Disciplinaire annexé aux 
Règlements Généraux de la F.F.F., seront imputés au club appelant dont la responsabilité et/ou celle d’un de ses licen-
ciés est reconnue, même partiellement : 
Le remboursement des frais entraînés par la convocation des personnes, officielles ou non, dont l’audition est jugée 
utile. 
Les frais inhérents à la procédure d’appel. 
 

Le Vice-Président         Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 

 

Appel du 25 Mai 2018 
 

DOSSIER N° AR 13 
APPEL DE ENT. ODENAS CHARENTAY SAINT-LAGER CONTRE COMMISSION DES RÈGLEMENTS (PV N°387 du 17 Mai 
2018) 
DATE DU MATCH : 06/05/2018  CATEGORIE : SÉNIORS - D2 - POULE A 
CLUBS : ENT. ODENAS CHARENTAY SAINT-LAGER 1 (551625) / F.C. BORDS DE SAONE 3 (546355) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Joueurs en équipe supérieure 
La Commission d’Appel Réglementaire convoque : 
Le Lundi 18 Juin 2018 à 18H30 au siège du District de Lyon et du Rhône 
 

POUR LE CLUB ENT. ODENAS CHARENTAY SAINT-LAGER 
M. le Président : Mathieu GROSBOST ou son représentant 
M. le Dirigeant : Fabrice BOISSET 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

POUR LE CLUB F.C. BORDS DE SAONE 
M. le Président : Guy RASPER ou son représentant 
M. le Dirigeant : Sébastien VALIN 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

Un membre de la Commission Réglementaire 
 

Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article 13 des Règlements Sportifs du District de Lyon et 
du Rhône, des frais de dossier seront à la charge du ou des Clubs fautifs ou du District de Lyon et du Rhône si réforma-
tion complète d'une décision. 
 

Le Vice-Président         Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - CONVOCATION 
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Appel du 24 Mai 2018 
 
DOSSIER N° AR 14 
APPEL DE S. C. BRON TERRAILLON PERLE CONTRE COMMISSION DES RÈGLEMENTS (PV N°387 du 17 Mai 2018) 
DATE DU MATCH : 28/04/2018 
CATEGORIE : U15 - D3 - POULE A 
CLUBS : S. C. BRON TERRAILLON PERLE 1 (590385) / ET.S. TRINITE LYON 2 (523960) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Joueurs en équipe supérieure 
 

La Commission d’Appel Réglementaire convoque : 
Le Lundi 25 Juin 2018 à 18H30 au siège du District de Lyon et du Rhône 
 

POUR LE CLUB S. C. BRON TERRAILLON PERLE 
M. le Président : Tahar OUNNAS ou son représentant 
M. le Dirigeant : Samir M'HACHI 
M. l’Educateur : Mahmoud GANDOUZ 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

POUR LE CLUB ET.S. TRINITE LYON 
M. le Président : Gérard GIUDICE  ou son représentant 
M. l’Educateur : Hicham KADIRI 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

Un membre de la Commission Réglementaire 
 

Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article 13 des Règlements Sportifs du District de Lyon et 
du Rhône, des frais de dossier seront à la charge du ou des Clubs fautifs ou du District de Lyon et du Rhône si réforma-
tion complète d'une décision. 
 

Le Vice-Président         Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 

 

Réunion du 14 Mai 2018 
 

DOSSIER N° AR 11 
APPEL DE A.S. CRAPONNE CONTRE COMMISSION DES RÈGLEMENTS (PV N°383 du 12 Avril 2018) 
DATE DU MATCH : 31/03/2018 
CATEGORIE : U15 - D4 - POULE I 
CLUBS : A.S. CRAPONNE 2 (504730) / HAUTS LYONNAIS 2 (563791) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance 
 

Rectification de la sanction financière pour le club HAUTS LYONNAIS : 
Amende de 62 (soixante-deux) euros pour joueur non qualifié pour ce match, 70 (soixante-dix) euros pour frais de ges-
tion. 

 

Le Président          Le Secrétaire 
P. JULLIEN          D. HAMON 

 
 
 
 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - CONVOCATION 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - COMPLEMENT 
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COMMISSION DE L’ARBITRAGE 
Tél 04 72 76 01 13 

arbitrage@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 mai 2018 
 

Présents :  Membres : Guillaume CIMIER, Michel GREGEOIS, Gérard GRANJON, William BARRE, Christophe BOU-
LON, Amadeu DO REGO et Thierry BOLZE 
Excusés : Président : Laurent CHABAUD 
Membres : Moussa TALL, Mohamed AROUS, Sami CHAOUCH, Jean Luc COMACLE, Muharrem YUKSEL, Roger ANDRE 
et Lucien CHARBONNEL 
CTDA : Jean Claude LEFRANC 

 
 

 

- Les classements des arbitres fédéraux sont tombés en fin de semaine dernière. Et quelle belle saison pour l’arbitrage 
dans le district de Lyon et du Rhône. 
- Notre fer de lance depuis de nombreuses saisons, Alexandre CASTRO, ayant décidé de raccrocher sifflet et crampon 
après une dernière sortie qui restera dans les annales (barrage AJACCIO – LE HAVRE), peut être fière de sa belle car-
rière et surtout de laisser sa place à des jeunes issus de la formation du DLR. 
- En effet, Jérémie PIGNARD (FC VILLEFRANCHE), est promu arbitre fédéral 2 et découvrira le monde professionnel la 
saison prochaine. Jérémie, après une belle carrière de joueur amateur est devenu arbitre en janvier 2003. Etant très à 
l’écoute des conseils, il a eu une progression fulgurante puisqu’il arbitrait encore en seniors D1 au cours de la saison 
2009/2010. 
Eddy ROSIER (USOL VAUGNERAY) a lui aussi été formé par l’équipe de formation du DLR en cours de saison 
2006/2007. A l’issue d’une saison remarquable, il a gagné le droit de diriger des rencontres de National 1 la saison 
prochaine.  
Et comme on dit « jamais 2 sans 3 », notre collègue Yann GAZAGNES (MDA FOOT), qui a rejoint notre district en 2015, 
est lui aussi promu arbitre fédéral 3. 
Ces 3 arbitres ont en plus le mérite de participer activement à la formation des jeunes arbitres promotionnels afin de 
les amener au niveau régional. 
La CDA les félicite chaleureusement en leur souhaitant le meilleur pour la saison prochaine afin d’avoir encore la fierté 
d’avoir de tels résultats. 
- Au niveau régional, les candidats arbitres et jeunes arbitres de Ligue ont eux aussi reçus leurs résultats. 
Chez les séniors Scander BOUBEKER (major de la promotion), Omaid ISMAILZADA et Jimmy MICHAUD ont brillamment 
décrochés leurs écussons de Ligue. 
Chez les jeunes arbitres, nos collègues Guy ARIAS, Corentin BREURE, Hatem FEKRANE, Benjamin MERIRES et Nicolas 
TRAN sont nommés jeunes arbitres de Ligue. 
- La CDA félicite ses arbitres et leurs souhaite bonne chance pour les futures échéances. 
Une pensée également pour Furkan BOZ, Elian CHATELET et Axel PISCAGLIA pour leur échec à cet examen en les en-
courageant à poursuivre leurs efforts. 

 
 

 

Courriers des arbitres et observateurs : 
AMGHAR Maxence : Certificat médical pris en compte 
BENSTITI Adel : Certificat médical pris en compte 
CAMPANALES Bruno : Document transmis à M. CHAOUCH 
CLERC Enzo : Demande prise en compte 
CROTTIER COMBES Johan : Courrier transmis à M. CHABAUD et M. LEFRANC 
HABIBECHE Mourad : Dossier transmis à M. CHAOUCH 
HASSELBEIN Jérôme : Certificat médical pris en compte 

RECEPTION DES COURRIERS ET COURRIELS 

PREAMBULE 
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HOURRI Saïd : Dossier transmis à M. CHAOUCH 
JOUBIER Victor : Certificat médical pris en compte 
KUANZAMBI ENDOUGOU Bryan : Certificat médical pris en compte 
MACHANI Moussa : Dossier transmis à M. CHAOUCH 
MAHJOUBI Mehdi : Courrier transmis à M. CHABAUD 
MEYER David : Demande transmise à M. LEFRANC 
MOCKBEL Dalil : Courrier transmis à M. CIMIER, M. CHABAUD et M. CHAOUCH 
MTSACHIOI Moussa : Courrier transmis à la commission statut de l’arbitrage et document transmis à M. CHAOUCH 
VATI Fabien : Indisponibilité prise en compte 
VERNOTTE Arnaud : Demande transmise à M. CHAOUCH et M. CHABAUD 
ZEGHEB Rachid : Demande traitée par M. DO REGO 

 

Courriers des clubs : 
FOOT CROIX ROUSSE : Demande transmise au désignateur 
EL.S. DE GLEIZE : Demande transmise au désignateur 
A.S. VILLEFONTAINE : Courrier transmis à M. CIMIER 

 
 

 

RESERVE TECHNIQUE NO4 
- Rencontre n°20165359 / 58107.2 entre CS LYON 8 1 et VILLEURBANNE ASA 1; U15 D4 phase 2 poule E – niveau, 

disputée le 12/05/2018. 
 

Attendus :  
Attendu que l’article 12 alinéa 1 des règlements sportifs du district de Lyon et du Rhône stipule que : les réserves doi-

vent être confirmées dans les quarante-huit heures ouvrables suivant le match. 
Attendu que l’article 12 alinéa 2 des règlements sportifs du district de Lyon et du Rhône stipule que : Le non-respect 

des formalités administratives relatives à la formulation des réserves et à leur transformation en réclamation 
écrite entraîne l’irrecevabilité de la réclamation. 

Attendu qu’en l’espèce la confirmation de la réserve a été faite 4 jours après la rencontre. 
 

Décisions : Par ces motifs, ladite Commission jugeant en première instance la réserve, LA DIT IRRECEVABLE, 
- CONFIRME LE RESULTAT ACQUIS SUR LE TERRAIN, 
- impute les frais de dossier au club plaignant (VILLEURBANNE ASA 1), 
- transmet > la copie du dossier à la Commission Sportive pour HOMOLOGATION du résultat, 

 > La copie du dossier aux responsables de la Commission de l’arbitrage pour éventuelles suites à donner 
auprès de l’arbitre de la rencontre. 

La présente décision est susceptible d’appel devant la Commission d’Appel selon les dispositions prévues à l’article 13 
des Règlements Généraux du District de Lyon et du Rhône de Football (Titre II « Règlements sportifs »). 
Pour la Commission de l’Arbitrage 
Laurent CHABAUD – Président 

 
 

 

JEUDI 7 JUIN 2018 :  
Test préparatoire au TAISA - COMMUNAY (18H30) 
MERCREDI 13 JUIN 2018 :  
Test préparatoire au TAISA - LIMONEST (18H30) 
MERCREDI 20 JUIN 2018 :  
Test préparatoire au TAISA - Stade EBRARD LYON (18H30) 
LUNDI 2 JUILLET 2018 :  
Réunion pleniere de fin de saison – Siège DLR (19H30) 
MERCREDI 4 JUILLET 2018 :  
Remise des écussons aux nouveaux arbitres - Siège DLR (Horaire à venir). 
 

DECISIONS 

DATES A RETENIR 
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 Pour rester informés sur nos manifestations ayez toujours le réflexe www.lesiffletdugone.com. 
 

Articles à lire en ce moment sur notre site web www.lesiffletdugone.com: 
Newsletter #3 
Et les infos flash diverses à découvrir… 
 

Adhésion UNAF fin de saison 2017-2018 : 
La campagne de renouvellement UNAF s’est arrêtée au 31 décembre 2017. Tous les anciens adhérents n’ayant tou-
jours pas réglé leur cotisation malgré nos différentes relances vont être rayés de nos fichiers adhérents. 
 

A compter du 31 janvier 2018, un seul tarif pour tous les nouveaux arbitres jeunes ou adultes à 20€. Vous serez ainsi 
« couverts » jusqu’en fin de saison. 
C’est le prix à payer pour ne pas être seul dans sa fonction d’arbitre et pour être aidé à faire face aux difficultés de la 
vie arbitrale. Malheureusement et malgré les sanctions sévères prises par notre Commission de discipline, des col-
lègues subissent chaque saison, des outrages sur les terrains du District de Lyon et du Rhône. L’UNAF est là pour vous 
assister et vous représenter dans ces moments difficiles. 
Etre adhérent du club UNAF, permet également de bénéficier d’une multitude d’avantages. 
Alors sans plus attendre, tu peux régler la cotisation soit par chèque bancaire soit par carte bancaire grâce au paiement 
en ligne de notre site web en cliquant sur le logo du Crédit Mutuel (en haut à droite de cette page web). 
Tu peux accéder ensuite au formulaire électronique en cliquant sur le lien présent sur notre site web http://
www.lesiffletdugone.com ou alors tu peux télécharger le formulaire papier et l’adresser ensuite par courrier postal 
avec ton paiement par chèque, à l’adresse suivante : 
UNAF LYON & RHONE – District de Lyon et du Rhône de Football – 30, allée Pierre de Coubertin – 69007 LYON. 
 

Services de proximité offerts à nos adhérents : 
Si vous êtes malheureusement victime d’une tentative d’agression ou d’une agression sur un terrain : menaces, 
coups..., vous devez solliciter au plus tôt l’un des deux Délégués Juridiques Départemental – DJD -de votre Amicale 
(coordonnées plus bas).  
Cette démarche est impérative afin que vous puissiez être accompagné et soutenu dans cette épreuve : dépôt de 
plainte, rédaction de vos rapports, assistance psychologique éventuelle…. 
 

Aussi, prenez soin de garder précieusement ces coordonnées dans votre sac de sport : 
Arbitres adultes ou jeunes : contactez Guillaume LIONNET au 06 83 75 66 42 ou Sahbi CHEKIR au 06.73.67.11.85 
 

Nos 2 experts sont également à votre disposition pour vous assister pour toute convocation au District et pour vous 
aider dans la rédaction de vos rapports. Alors n’hésitez pas à les contacter. 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS UNAF LYON ET RHONE 

http://www.lesiffletdugone.com
http://www.lesiffletdugone.com
http://www.lesiffletdugone.com
http://www.lesiffletdugone.com
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COMMISSION TECHNIQUE ET DES JEUNES 
Tél 04 72 76 01 24 

technique@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 mai 2018 
 

Président : M. Farid DJEBAR Secrétaire : Khadija (04.72.76.01.24)  
Membres : M. Sylvain RICHARD (C.T.D.) :  06.22.46.60.11, Benoît SUBRIN (C.T.D) 06 98 70 23 49, Rémi PELOUX 
(C.D.F.A) : 06-99-21-88-03, Jérôme HERNANDEZ (ES) 

 
 

 

Résultats certification CFF1 du jeudi 17 mai 2018 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Résultats certification CFF2 du mardi 22 mai 2018 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CERTIFICATION CFF MAI / JUIN 2018 

Nom - Prénom Club 
Epreuve 

"Pédagogie" 

Epreuve 
"Oral / de 

Stage" 
Résultat 

MOREAU LUCAS A. MINEURS ST PIERRE LA PALUD Validée Validée Validé 

EL HADIDY MOHAMED CALUIRE SP.C. Validée Validée Validé 

MIHAJLOVIC MARTIN DOMTAC FC Validée Validée Validé 

ABDOU ISHAKA F.C. ST CYR AU MONT D’OR Validée Validée Validé 

CANNETTE PHILIPPE RHONE SUD F.C. Validée Validée Validé 

PLOIVY TONY A. MINEURS ST PIERRE LA PALUD Validée Validée Validé 

AZIMOU ADAM EV. DE LYON Validée Validée Validé 

AYADE KHALED F.C. LYON FOOTBALL Validée Validée Validé 

BERNARD ROBIN MONTS D OR AZERGUES FOOT Validée Validée Validé 

MEUNIER MAXIME U.S. OUEST LYONNAIS VAUGNERAY Validée Non Validée Non Validé 

PETIT LUCAS F.C. LA SEVENNE Validée Validée Validé 

LEPEU LOUIS F.C. LYON FOOTBALL Validée Validée Validé 

FABRE FRANCE LINE F.C. RIVE DROITE Validée Validée Validé 

MOURKSI ANES O BELLEROCHE Validée Validée Validé 

MARTINEZ LILIAN MUROISE F. ST BONNET DE MURE Validée Validée Validé 

AMOUYAL FREDERIC ASSOCIATION CHANDIEU-HEYRIEUX Validée Validée Validé 

INACIO MARIO FUTSAL SAONE MONT D'OR Non Validée Validée Non Validé 

BEDIAT LUCAS BEAUJOLAIS FOOTBALL Validée Validée Validé 

OTTOU ATANGANA OLIVIER EV. DE LYON Validée Validée Validé 

Nom   Prénom Club 
Epreuve 

"Pédagogie
" 

Epreuve 
"Oral / de 

Stage" 
Résultat 

ALLAK Elias LYON CROIX ROUSSE F Validée Validée Validé 

AMARA Lahouari F.C. VILLEFRANCHE Validée Validée Validé 

BENYETTOU Djilali CHASSIEU DECINES FC Non Validée Validée Non Validé 

BERGERET Simon CHANDIEU HEYRIEUX AS Validée Validée Validé 

BESSE Christophe A.S. ST PRIEST Validée Validée Validé 

BOUCHARD Jean Pierre F.C. LYON FOOTBALL Validée Validée Validé 

BOUDOUHA Meki CHASSIEU DECINES FC Non Validée Validée Non Validé 

BOUKHELEF Arezki AS MANISSIEUX Validée Validée Validé 

BRESLAU Franck A.S. ST PRIEST Validée Validée Validé 
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Certification CFF1 : Mardi 19 juin 2018 (Gerland) 
Certification CFF2 : Jeudi 21 juin 2018 (Gerland) 
Certification CFF3 : Jeudi 21 juin 2018 (Gerland) 

CASTEX Valentin EV.S. GENAS AZIEU Validée Validée Validé 

CHENARD Thomas LYON CROIX ROUSSE F Validée Validée Validé 

CHOUAOU Nabil J.S. IRIGNY Validée Validée Validé 

DERRAHI  Mehdi LYON CROIX ROUSSE FOOTBALL Non Validée Non Validée Non Validé 

DINDAINE Aymeric F.C. LYON FOOTBALL Validée Validée Validé 

FAUVEY Jules FC CROIX ROUSSIEN Validée Validée Validé 

FEVRIER Laurent CALUIRE FOOT FEMININ 1968 Non Validée Validée Non Validé 

FORGET  Yannick LYON CROIX ROUSSE F Validée Validée Validé 

HASSE Quentin MDA FOOT Validée Validée Validé 

INACIO Mario FUTSAL MT D'OR Validée Validée Validé 

KHATTALI Abdelhakim LYON CROIX ROUSSE F Non Validée Validée Non Validé 

KHILI Amar CASCOL OULLINS Validée Validée Validé 

LINDECKER Eddie A.S. RHODANIENNE Non Validée Non Validée Non Validé 

MAMMAR Nordine F.C. VILLEFRANCHE Validée Validée Validé 

MAZRI Karim MENIVAL F.C. Validée Validée Validé 

MECHICHE Hacene JS IRIGNY Validée Validée Validé 

MERCIER Wilfried FEYZIN C. BELLE ET. Validée Validée Validé 

MORRETON Olivier AS ECULLY Validée Validée Validé 

MOULIN Mickael O. ST GENIS LAVAL Validée Validée Validé 

MOUSLI Djamel EV.S. GENAS AZIEU Non Validée Validée Non Validé 

NTAMBU Samuel A.S. ST PRIEST Validée Validée Validé 

OJEDA Nicolas U.S. EST LYONNAIS FOOT Validée Validée Validé 

PAILLARD Steve O. ST GENIS LAVAL Non Validée Validée Non Validé 

PILLET Marion CALUIRE FOOT FEMININ 1968 Validée Validée Validé 

REJEB Inès A.S. DES MINGUETTES Validée Validée Validé 

ROUSEAU Nicolas A.S. MANISSIEUX ST PRIEST Validée Non Validée Non Validé 

SAVARIN Dorian CS OZON Validée Validée Validé 

TRABACCHIN Angelo MDA FOOT Validée Validée Validé 

YAPICI Selcuk JASSANS-FRANS FOOTBALL Non Validée Validée Non Validé 
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COMMISSION SPORTIVE ET DES COMPETITIONS 
Tél 04 72 76 01 05 

sportive@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 mai 2018 
 

Président : Bernard COURRIER.  Membres : Alain BARBIER, Gilbert BENOIT, Gilbert BOUTEYRE, Jean-Michel GAY, 
Jean-Pierre HABARY, Marcel LAFFIN, Sébastien Martin, Maurice MOURROZ, Jean-Claude QUIOT, René TOREND, Lakh-
dar TOUATI, Marcel WITTMANN.  Contacts téléphoniques : Bernard COURRIER  06 78 73 69 47 

 
 

 

Depuis octobre 2016, les demandes de modifications de match s’effectuent par FOOTCLUBS entre les clubs et sont en-
suite homologuées par la Commission Sportive et des Compétitions.  
Attention, seules les demandes de modifications de match effectuées par FOOTCLUBS sont prises en compte. 
 

Zone rouge : à compter du lundi 28 mai 2018 à 16 h nous entrons dans la zone rouge pour les rencontres des 01, 02 et 
03 juin 2018.  Vous ne pouvez faire aucun changement d’heure et de date de rencontre. 
Zone orange : nous entrons dans la zone orange à compter du lundi 28 mai 2018 à 16 h jusqu’au lundi 04 juin  2018  à 
16 h pour toutes les rencontres prévues les 08, 09 et 10 juin 2018. Vous pouvez modifier  la date et l’heure à condition 
d’avoir l’accord de votre adversaire. 
Zone verte : vous êtes en zone verte pour les rencontres prévues les 15, 16 et 17 juin 2018. 

 
 

 

Les barrages organisés au niveau des dernières divisions de jeunes se dérouleront le week-end des 9 et 10 juin. 
Nous vous invitons à prendre connaissance des équipes concernées par ces montées et ces barrages en fin ce PV.   
Merci de nous faire part de vos observations à ce sujet. 

 
 

 

Les engagements en Coupe de France édition 2018/2019 sont ouverts. La date limite des engagements est fixée au 15 
juin 2018. Les Clubs disputant les Championnats nationaux et régionaux Seniors sont automatiquement inscrits. Les 
Clubs de District doivent valider leur engagement via Footclubs avant le 15 juin 2018. 
Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter la Ligue Auvergne Rhône Alpes.  

 
 

 

Le tirage des poules du championnat 2018-2019 (excepté les dernières séries) sera effectué le jeudi 28 juin 2018 au 
siège du District de Lyon et du Rhône à compter de 16h00. 
16h00 : U15 / 16h30 : U17 / 17h00 : U19 / 17h30 : Séniors D3 / 18h00 : Séniors D1, D2. 
A cette occasion, les poules constituées de façon géographique (cf article 3 des règlements sportifs) vous seront com-
muniquées (excepté les dernières séries). 

 
 

 

Suite à une réunion initiée par Arsène Meyer président délégué du DLR en présence de Joseph Inzirillo président de la 
commission des règlements, Bernard Courrier président de la commission sportive et Alain Barbier vice-président de la 
commission sportive, il a été précisé et confirmé que selon l’article 17 alinéa 11 des règlements sportifs du DLR les 
clubs n’étant pas en règle vis-à-vis de l’éclairage de leur terrain se verront opposer un refus pour tous leurs matchs 
programmés en nocturne.  
D’autre part, en cas de doute sur la qualité d’éclairage d’un terrain, le DLR se réserve le droit d’envoyer un membre de 
la commission des terrains qui, assisté d’un représentant de la mairie et d’un membre du club, vérifiera la qualité de 
cet éclairage. 

MESSAGE TRES IMPORTANT A L’ATTENTION DE TOUS LES CLUBS 

ATTESTATIONS D’ECLAIRAGE DES TERRAINS 

DERNIERES DIVISIONS CHAMPIONNAT JEUNES 

COUPE DE FRANCE 

COMPOSITIONS DES POULES SAISON 2018/2019 
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Nous rappelons à tous les clubs que, conformément à l’article 22 des règlements sportifs du DLR, dans tous les cas la 
feuille de match (et son annexe éventuelle) doit être adressée au District par le club visité. 
Ceci reste valable lorsqu’une des deux équipes est forfait. 
 

- Feuilles de matchs manquantes: 
SeniorS D3 Ple B 50254.2 13/05/2018 – Maccabi – Anatolia 
Séniors D3 Ple C 50319.2 13/05/2018 – St Jean Villeurbanne – Mayottes 
Séniors D5 Ple D  51442.2 13/05/2018 – Décines Réussite – Maccabi 
Vétérans Pl B 56201.2 du 11/05/2018 – Europa – Feyzin 
Vétérans Pl D 56330.2 du 11/05/2018 – Lyon Croix Rousse Foot – ESSPriest 
Vétérans Pl F 56465.2 du 11/05/2018 – St Cyr Mont – Sathonay 
Vétérans Pl G 56532.2 du 11/05/2018 – Chandieu Heyrieux – Rhodanienne 
Féminines Séniors D1 A11 Ple B Pomotion 60594.1 du  12/05/2018 US des Monts –Poules Echar  
U15 D2 Ple A 52498.2 du 12/05/2018 St Cyr au Mont – Chassieu Décines 
U15 D3 Pla A 52632.2 du 12/05/2018 – Ménival – Buers 
 

- Les équipes recevantes des rencontres suivantes sont amendées de 20 Euros : 
Séniors D1 Ple A 50052.2 du 05/05/2018 – Corbas – Ménival 
Séniors D4 Ple C 50976.2 du  06/05/2018 – Grezieu le Marche – Villecheneve 
U17 D3 Ple D 52360.2 du 05/05/2018 – Pays Viennois – St Quentin Fal 
Futsal D1 53209.2 du 06/05/2018 – AS Montchat – Futsal  de Vaulx 2 
Futsal D2 53271.2 du 05/05/2018 – Chavanoz –SLD  
Futsal D3 Ple A 53336.2 du 02/05/2018 – As Villeurbanne – Mornant 
Futsal D4 Ple C Gr B 61739.2 du 03/05/2018 – UGA Décines – GFC Lyon 
 

-   1er rappel  - Feuilles de matches à faire parvenir au District avant application de l’article  22.1  
Vétérans Ple A 51694.2 du 27/04/2018 – Dardilly – Andeolais 
Vétérans Ple C 56254.2 du 27/04/2018 – Rillieux – L O S C 
Vétérans Ple C 56256.2 du 27/04/2018 – ST Foy – Chaponost 
Vétérans Ple G 56518.2 du 27/04/2018 – Rhone Sud – Chandieu/Heyrieux 
Féminines U18 D1 A11 Ple B 62364.1 28/04/2018 – Deux Rives - Thoissey 
U15 D4 Ple B 58017.2 du 28/04/2018 – US Vaulx – Montchat 
U15 D4 Ple F 58128.2 du 28/04/2018 – Verpilliere – Corbas 
Féminines U15 A8 D1 Ple C 62184.1 29/04/2018 – Lyon Duchére – Vénissieux 69 
Futsal D1 53202.2 du 29/04/2018 – Moulin a Vent – Limonest 
Futsal D1 53203.2 du 29/04/2018 – Drina – Montchat 
Coupe du Rhone U17 62582.1 du 01/05/2018 –Gleize – Minguettes 
 

-   2ème rappel  - Feuilles de matches à faire parvenir au District avant application de l’article  22.1 des réglements 
généraux 
Feminines U15 D1 A8 Ple A 62231.1 du 17/03/2018 – CFF 1968 – St Priest 
Féminines U15 D1 A8 Ple A 62232.1 du 17/03/2018 – St Foy les Lyon-  FC Vaulx 
 

- En vertu de l’article 22.1 des règlements page 120 de l’annuaire,  l’ équipe recevante  a  match perdu et  0 point 
plus 170 Euros d’amende si la feuille de matche ou copie n’est pas parvenue au District .avant le 04/06/2018 à 14 
heures  est concernée  équipe recevante ci-dessous . 
Féminines U15 D1 A8 Ple C 62193.1 07/04/2018 – Lyon Duchere 1 - Irigny 
Futsal D1 53194.2 du 08/04/2018 – Drina – Foot Salle Vaulx 
Futsal D4 Ple B Groupe A 61750.2 du 11/04/2018 – AS Villeurbanne – Vaulx en Velin 
 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
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Nous rappelons que le District donne la possibilité de créer une Entente entre plusieurs clubs dans toutes les catégo-
ries de jeunes. 
La demande devra notamment comporter : 
- L’accord écrit des deux clubs, 
- La ou les catégories d’âge pour lesquelles l’entente est demandée, 
- La désignation du club responsable, seul reconnu pour la gestion sportive de l’Entente, 
- Les raisons précises nécessitant la création de cette Entente. 
L’autorisation d’ENTENTE n’est donnée que pour une seule saison. 
Ainsi, les ententes de la saison 2017/2018 ne sont pas reconduites automatiquement pour la saison prochaine. 
Les «Ententes» ne peuvent participer qu’aux seuls championnats des «Districts», dans le respect des Règlements Gé-
néraux et ne peuvent pas accéder aux championnats de Ligue. 
Les ententes peuvent participer à la Coupe Gambardella (Voir règlement de la Coupe Gambardella Crédit Agricole). 
Les «Ententes» sont soumises aux mêmes obligations financières que les équipes de club. 
Les joueurs des «Ententes» sont licenciés chacun, au seul club qui a introduit leur demande de licence, ils sont qualifiés 
à ce club et peuvent participer avec celui-ci à toute autre compétition avec une autre équipe du club où ils sont licen-
ciés. Leur mutation éventuelle est soumise aux prescriptions des Règlements Généraux même s’il s’agit d’une transla-
tion entre les deux clubs de l’entente.  

                       
 

 

Montées en fin de championnat : En Séniors : En fin de saison 2017-2018, 18 équipes descendront de D4 vers D5. 
Nous aurons donc 18 montées de D5 vers la D4. Etant donné que nous avons 6 poules en D5, sont candidats à la mon-
tée : Les 3 premiers de chaque poule. Dans le cas où nous avons plus de descentes que de montées en ligue, nous ap-
pliquerons le règlement actuel en empêchant un des troisièmes d’accéder au niveau supérieur (ceci par application 
des lettres tirées au sort puisque le fair-play n’est pas applicable à la D5). 
Tirage au sort des lettres pour les divisions où le fair-play n’intervient pas dans les montées et descentes.  
L’ordre est le suivant : M J H N C L K D B G A I F E 

 
 

 

Rappel des règles énoncées dans les PV 361 et 362 des 9 et 16 novembre 2017 : 
 le règlement ci-après sera appliqué uniquement aux derniers niveaux de championnat pour les championnats qui se 
déroulent en 2 phases, en particulier :  
- en fin de 1ère phase de championnat des dernières divisions (U19  D3, U17  D4, U15  D4) pour former les poules de la 
2ème phase de championnat,  
- en fin de 2ème phase de championnat de ces mêmes divisions. 
Pour ces catégories, il se substitue à l’article 4.00 et au paragraphe 5 de l’article 9 des règlements sportifs.  
 

Classements :   
En cas d’égalité entre deux ou plusieurs équipes dans une même poule, le classement s'effectue comme suit :  
1-  Par le classement aux points de la ou des rencontres jouées entre elles par les équipes concernées.  
2-  En cas de nouvelle égalité, au goal-average (différence de buts) sur les rencontres « aller – retour » jouées entre 
les équipes restées à égalité après classement (ceci uniquement si la phase de championnat était en « aller – retour »).  
3-  Dans le cas où les équipes ne pourraient être départagées, le classement s’effectue au goal-average général sur 
l’ensemble du championnat.  
4-  Si ce dernier critère ne permet pas d’obtenir un classement, celui-ci est obtenu en tenant compte de la meil-
leure attaque.  
5-  Dans tous les cas, si tous ces critères ne sont pas déterminants, les équipes concernées sont classées suite à un 
tirage au sort effectué par la commission sportive. 
 

Montées / descentes : 
– Classement d’équipes de même rang dans des poules différentes : 

ENTENTES 

DERNIERE DIVISION SENIORS D5 

DERNIERES DIVISIONS JEUNES 
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1- Lorsqu’il s’agit de déterminer les meilleures équipes d'une place déterminée dans un niveau à plusieurs poules, 
le classement s’effectue selon le quotient obtenu en divisant le nombre de points par le nombre de matchs retenus 
pour le classement de l’équipe sur la phase du championnat concerné.   
(Cette règle prend en compte tant que faire se peut les risques de déséquilibres entres les poules dus aux forfaits qui 
sont assez fréquents au niveau des dernières divisions). 
2-  Dans le cas où les équipes ne peuvent être départagées par ce critère, le classement s’effectue au goal-average 
général sur la phase du championnat concerné.  
3-  Si ce dernier critère ne permet pas d’obtenir un classement, celui-ci est obtenu en tenant compte de la meil-
leure attaque.  
4-  Dans tous les cas, si tous ces critères ne sont pas déterminants, les équipes concernées sont classées par appli-
cation des lettres tirées au sort lors de l’assemblée générale d’automne 2017. 
 

2017-2018 _ Montées en fin de 2ème phase de championnat : 

 

NB : une équipe ne peut pas être candidate à la montée ou aux barrages si une équipe supérieure du même club est 
dans la division supérieure. Pour les poules de dernier niveau, s’il y a possibilité de montée ou de barrage et qu’une 
équipe située en poule de niveau 1 de la dernière division ne peut y prétendre, une équipe du même club situé en 
poule de niveau 2 ne pourra pas non plus y prétendre. Pour les barrages, les équipes de niveau 2 sont recevantes. 
Dans le cas où nous avons plus de descentes que de montées en ligue, nous appliquerons le règlement actuel en em-
pêchant un des barragistes vainqueurs des barrages d’accéder au niveau supérieur ceci : 
- par application du fair-play pour les U19 D3. 
- par application des lettres tirées au sort en U17 D4 et en U15 D4 puisque le fair-play n’est pas applicable dans ces 
niveaux. 
Tirage au sort des lettres pour les divisions où le fair-play n’intervient pas dans les montées et descentes.  
L’ordre est le suivant : M J H N C L K D B G A I F E 
 

Les barrages organisés au niveau des dernières divisions de jeunes se dérouleront le week-end des 9 et 10 juin. 
Le tirage au sort des rencontres sera effectué lundi 4 juin. Les équipes candidates à la montée et les équipes candi-
dates aux barrages sont énoncées ci-après sous réserve de confirmation et de l’homologation des résultats de tous 
les matchs et des procédures en cours ainsi que, éventuellement, du classement des équipes supérieures. 
 

U19 – 
Montent en D2 : 
Poule A : Neuville 1 

 Francheville 1 
 Limonest 2 

Poule B :  Grigny 1 
  Rhodanienne 1 

 ASUL 1 
Sont barragistes : 
Poule A : Liergues 1 
Poule B : Trinité 1 
Poule C : Brouilly-Vaux 2 
  Sud-Ouest 69 1 

 Jeunes : dernières divisions 

 
niveau montées directes barragistes 

nb 
équipes 

U19 D3 
les 3 premiers de chacune des 2 
poules de niveau 1 

les 4èmes des 2 ples de niveau 1   
contre  les 1ers et 2èmes de la poule de niveau 2 

8 

U17 D4 
les 2 premiers de chacune des 4 
poules de niveau 1 

les 3èmes des 4 ples de niveau 1   
contre  les 1ers des 4 ples de niveau 2 

12 

U15 D4 
Les  premiers de chacune 
des 7 poules de niveau 1 

Les 5 meilleurs deuxièmes de niveau 1   
contre  les 5 meilleurs premiers de niveau 2  (sur 
7 poules) 

12 
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U17 – 
Montent en D3 : 
Poule A : Gleize 1 
  Sud Azergues 1 
Poule B : Sud Lyonnais 1 
  St-Quentin Fallavier 2 
Poule C : Trinité 2 
  Irigny 1 
Poule D :  Duchère 3 
  Buers 1 
Sont barragistes : 
Poule A : Ménival 1 
Poule B :  Toussieu 1 
Poule C : Ste Foy Lyon 2 
Poule D : Lyon Cx-Rousse 2 
Poule E : Pontcharra 2 
Poule F : Manissieux 1 
Poule G : Uga Décines 1 
Poule H : Rhone-Sud 1  (car Rhodanienne 2 est barré par Rhodanienne 1 qui se maintient en D3) 
 

U15 – 
Montent en D3 : 
Poule A : Ent Pays Tararien 
Poule B :  FC Gerland 1 
Poule C : SP Garon 2 
Poule D : Limonest 2 
Poule E : OL Vaulx 1 
Poule F : Ent Berges Val d’Amby 1 
Poule G : Ozon 1 
Sont barragistes (niveau 1): 
Poule B : Lyon Cx-Rousse 2  (2,58) 
Poule C :  Ent Grezieu-Vaugneray1  (2,41) 
Poule G : JSO Givors (2,25) (GA=39) 
Poule F : Corbas 1 (2,25)   (GA=22) 
Poule A : Ent Hte Azergues 1 (2,08)   (GA=31) 
Ne sont pas barragistes (niveau 1) : Point du Jour 1   (2,08) (Ga=26) 

     Lyon Eveil 2   (2,08) (Ga=13) 
Sont barragistes (niveau 2): 
Poule J : FC Gerland 2  (2,78) 
Poule N :  Loire 1 (2,64) (GA=70) 
Poule K : Ecully 1 (2,64) (GA=52) 
Poule M : Manissieux 1 (2,57)    
Poule H : Ent Denice-Limas 1  (2,5) 
Ne sont pas barragistes (niveau 1) : Point du Jour 2 (2,46) 

     Crapone 2  (2,42 ) 
 
 

 
504730 AS CRAPONNE – U8 U9 le 09/06/18 U11 le 10/06/18 U13 le 16/06/18 
563791 HAUTS LYONNAIS – U15 le 16/06/18 
523341 EV.S. GENAS AZIEU – U11 U13 le 09/06/18 U7 U9 le 10/06/18 
517431 U. S. DU FORMANS ST DIDIER - ST BERNARD – U13 le 09/06/18 U11 le 10/06/18 
516533 C. LYON OUEST S.C. – U8 U9 le 16/06/18 
553777 U. S. VILLETTE D'ANTHON – JANNEYRIAS – U10 U11 U12 U13 U10F U11F le 16 et 17/06/18 
 

 
 

HOMOLOGATION DE TOURNOIS 
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COMMISSION FEMININE 
Tél 04 72 76 01 10 

feminine@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 mai 2018 
 

Présents : Mme CHAUVOT.  Mr CATHELAND 
Excusées : Mmes PUECH, DI RIENZO, PLATROZ. VERGUET. 

 
 

 

RAPPEL !!!! Nous rappelons que la feuille de match informatisée (Tablette FMI) est entrée en vigueur depuis la 2ème 
phase. Tous les clubs doivent la mettre en pratique !!!!!!  
A l’attention des éducateurs (trices) et dirigeants (es), AUCUN MATCH, même amical, ne peut se disputer s’il n’y a pas 
eu, auparavant, une feuille de match remplie conformément aux règlements généraux. Elle est OBLIGATOIRE pour 
chaque rencontre. Feuille de match arrivée hors délai = AMENDE  

 
 

 

Poule A Accession 
F.C. Villefranche : Match n°20271418 F.C. Villefranche 1-FC Chassieu/Décines 1 se jouera le Samedi 02 juin à 19H00 
stade Pierre Montmartin. Accord des deux clubs. 
Jsbd-Fbbp : Match n°20271420 Ev.S. Genas Azieu 2-Jsbd-Fbbp 2 se jouera le 10 juin à 15H00 au stade Marcel Gonzales 
à Genas. 

 
 

 

Poule A 
Match non joué 
U.S. Loire S/Rhône : Match n° 20276805 U.S. Loire S/Rhône 1-St Forgeux As 1 du 18/03/2018 est reporté par la com-
mission féminine au 09/06/2018 à 15H30. Match non joué forfait aux deux équipes plus 0 point. 

 
 

 

Poule B 
Feuille de match manquante 
Esf Deux Rives : Merci de nous faire parvenir sous peine d’amende la feuille de match du 28/04/2018  n°20339269 
Esf deux Rives contre Thoissey. 

 
 

 

Poule A 
Chazay F.C. : Match n°20301752 Chazay FC 2-Menival F.C. 1 se jouera le samedi 02/06/2018 à 16H00 au stade Joseph 
Magat de Chazay 
 

Poule B 
Match non joué 
Poule les Echarmeaux : Match n° 20301768 A.S. St Martin en Haut 1-Poule les Echarmeaux 1 du 17/03/2018 reporte 
par la commission féminine au 09/06/2018 à 15H30 au stade municipal de poule les Echarmeaux. Match non joué for-
fait aux deux équipes plus 0 point. 
 
 
 
 
 

FEMININES SENIORS D1 A 11 

FEMININES SENIORS D1 A 8 

SAISON 2017-2018 

FEMININES U18 D1 A 11 

FEMININES U18 D1 A 8 
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Poule A 
St Priest : Match n° 20336358 ASSP 1-F.C. Pontcharra St Loup 1 du 02/06/2018 à 14H00 se jouera au stade de l’Univer-
sité Bassin Minerve Rue du Dauphiné à St Priest. 
 

Poule C 
C.S. Verpillière : Match n° 2036304 C.S. Verpillière 1-Pays Viennois 1 du samedi 02/06/2018 se jouera à 10H00. 
F.C. De Limonest : Match n° 20336302 F.C. Limonest 1-Us Meyzieu se jouera le samedi 02/06/2018 à 18H00 au parc 
des sports Courtois Fillot 2 à Limonest. 
 

Feuille de match manquante 
Lyon Duchere : Merci de nous faire parvenir sous peine d’amende la feuille de match du 28/04/2018 n°20336294 
Lyon Duchere  contre Ent. Venissieux69 Foot. 

 
 

 

Finale le 17 juin 2018 opposera Evs Genas Azieu 2 contre Chassieu Décines 1 au stade du FC Corbas. 
 
 

 

Elle aura lieu le vendredi 22 juin au district à 19h. La présence de tous les clubs est souhaitée. 
A cette occasion, les fanions seront remis à tous les 1er de chaque poule  seniors / U18F/U15F, ces clubs sont priés 
d’être représentés impérativement  merci 
Bilan 2017/2018 et  informations sur  la saison 2018-2019 et la coupe du monde 2019 
Moment de convivialité : buffet dinatoire 
Merci de confirmer votre présence par mail avant le vendredi 15 juin  (3 personnes maximum par club) 

FEMININES U15 D1 A 8 

COUPE DE LYON ET DU RHONE FEMININES 

AG DE FIN DE SAISON 

COMMISSION FOOTBALL D’ENTREPRISE 
Tél 04 72 76 01 07 

Réunion du 28 mai 2018 
 

PRESIDENT : JARRY JOEL - 06 18 75 23 87 VICE-PRESIDENT : CANNIZZARO JUSTIN 
SECRETAIRE : BATHOL HERVE, GUILMET JACQUES – 06 73 38 93 44 

 
 

 

L.S.M. 2 / CHASSE 1 = 4 à 1 
COURTHIAL / MONTCHAT = 5 à 1 
 

Ces 2 rencontres se sont déroulées simultanément le Mercredi 23/05/18 sur le terrain n°4 de la plaine des jeux de 
Gerland , affrêté par le club de Lyon Sport Métropole . 
 

La finale opposera donc L.S.M. 2 à Courthial le Mercredi 6 Juin au stade Jean-Bouin de Saint-Priest à 20h00 précises. 
Le club de l’A.S. Cheminots qui prête ses installations ,  tiendra une buvette et un barbecue à cette occasion . 
 

Le club de MONTCHAT doit impérativement rapporter la coupe qui est en sa possession . 
 

RAPPEL IMPORTANT : L’assemblée Générale du Foot Entreprise aura lieu le Jeudi 7 Juin au district du Rhône à partir 
de 18h15 ; présence obligatoire d’un représentant par club minimum ( sous peine d’amende de 93 euros ) . 

RESULTAT DES DEMI-FINALISTES DE LA COUPE 
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COMMISSION FUTSAL 
Tél 04 72 76 01 07 

futsal@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 28 mai 2018 
 

Président et membre du Comité Directeur : M. Roland BROUAT 
Membres de la commission : M. Lionel POIRIER, M. Bernard LACHAPELLE,  M. Jacques ROS, Mme Roselyne ROS. 
Melle Annie ROS, M. Alexandre SIMONETTI (stagiaire).  
 

Les mails ne doivent pas être adressés aux membres de la commission, mais seulement à l’adresse suivante : 
futsal@lyon-rhone.fff.fr 
 

Zone rouge : à compter du lundi 28 Mai 2018 à 16 H nous entrons dans la zone rouge pour les rencontres des 01, 02 et 
03 Juin 2018. Vous ne pouvez faire aucun changement d’heure et de date de rencontre. 
Zone orange : nous entrons dans la zone orange à compter du lundi 28 Mai 2018 à 16 H jusqu’au lundi 04 Juin 2018 à 
16 H pour toutes les rencontres prévues les 08, 09 et 10 Juin 2018. Vous pouvez modifier la date et l’heure à condition 
d’avoir l’accord de votre adversaire. 
Zone verte : vous êtes en zone verte pour les rencontres prévues les 15, 16 et 17 Juin 2018 

 
 

 

Remerciements à la municipalité d’IRIGNY pour le prêt de ses installations et pour la présence de M . le Maire et de 
l’Adjoint aux Sports lors de la finale ; Présence de m. Pascal PARENT Président du District de LYON et du Rhône 
Félicitations au club de MIRIBEL pour sa victoire contre SAINT FONS 5-4 

 
 

 

Félicitations au club d’AMATEUR 3 pour sa victoire contre FUTSAL MONT D’OR ESPOIRS 5 : 6-1 ; remarque esprit des 
deux équipes. 

 
 

 

Reçu courrier de LYON MOULIN A VENT ; lu et noté 
Suivi de la pratique : Bernard LACHAPELLE 06.63.18.50.77  

 
 

 

Sous réserve des modifications apportées par la Ligue, les montées et descentes en fin de saison sont les suivantes : 
D1 : 1 accession en ligue, 2 descentes en D2 
D2 : 3 montées en D1, 3 descentes en D3 
D3 : 2 montées en D2 par poule, descendent les 3 derniers de chaque poule + l’équipe la moins bien classée au fair 
play (9ème) 
D4 : groupe A 3 montées par poule en D3 
D4 : groupe B 1 montée par poule en D3   

 
 

 

L’Assemblée Générale des clubs de FUTSAL aura lieu le Samedi 01 Septembre 2018 à 09H00 au siège du District de 
LYON et du Rhône ; présence obligatoire de tous les clubs ; en cas d’absence amende de 93 €UROS  

COUPE DE LYON ET DU RHONE FUTSAL 

COUPE DE L’AVENIR 

CHAMPIONNAT JEUNES 

CHAMPIONNAT FUTSAL 2018/2019 ACCESSIONS ET DESCENTES 

ASSEMBLEE GENERALE FUTSAL 

mailto:futsal@lyon-rhone.fff.fr
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COMMISSION FOOT LOISIRS 
Tél 04 72 76 01 05 

loisir@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 29 mai 2018 
 

Président : M  Christian Bourlioux  
Membres commissions: Mrs Gabriel Sauzet, René Jacquet, Patrick Durbiano, Denis Eeses, Simon Lesniohski, Patrick 
Morel, Olivier Robert, Gérard Mei 
 

Permanence de la commission :   Prochaine permanence le Mardi  05/06/2018 
 
 

 

La journée finale foot à 8 se déroulera au stade des marais à JONAGE le samedi 9 juin 2018 de 9h00 à 16h00  
 

Sont convoqués : 
ASUL 4 
BELLECOUR 1 
CHARLY 2 
LIORIS 
SEVENNE 
SIMANDRES 
VERNAISON  
USEL 

 
 

 

La journée finale foot à 11 se déroulera au stade Beauregard de St Genis Laval Le samedi 16 juin 2018 de 9 h à 18 h 
 
 

 

Résultats ½ finale : 
Montchat 2              –     Lyon Métropole   2 - 4 
Misérieux Trévoux  –    SCBTP                 2 – 2  (3p à 2) 
 

La finale de la coupe opposera : 
Misérieux  Trévoux  à  Lyon Métropole 
le  mercredi 6 juin  à 20h30 au stade de JASSANS 
 

Les feuilles d’inscription pour la saison 2018/2019 seront disponibles sur le site du district début juin 2018 
Pensez à renouveler vos licences dès maintenant ! 

FOOT A 8 

FOOT A 11 

COUPE FOOT LOISIRS 
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Réunion du 24 mai 2018 
 

Présents : S. BOISSET – G. PISTOL – C. ROBERT – G. SEVE – D. COMBIER – A. FEZZA – C. PERROT – Z. BENSLIMANE. 
 

Tél. présidente : 06 78 61 00 66 - Permanence le jeudi de 19 h à 20 h 30, impasse Revin à Villefranche sur Saône 
Adresse postale : Groupement Beaujolais de Football - Impasse Revin - 69400 Villefranche sur Saône 
 

Courrier : PONTCHARRA ST LOUP : modification lieu plateau U11F du 2 juin (voir en commission U11) 
  PONTCHARRA ST LOUP : modification de lieu ou d’horaire rencontres U13 du 2 juin 
  FCVB : lieux des plateaux limitrophes U11 du 2 juin 
  FC TARARE : U11 du 26 mai à BELLEROCHE 
  BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES : U11 (2)  du 26 mai 
  PONTCHARRA ST LOUP : U13.3 à ODENAS 

 
 

 

Christian PERROT tél. 06 73 97 85 99 
 

JND 2018 : elle se déroulera sur la journée à la plaine des Jeux de Gerland. 
EN ATTENTE REPONSE : Amplepuis – Bully  – Chazay FC – OSBeaujolais – Pontcharra St Loup. 
Reçu engagement de LIERGUES  (2 équipes)  - FCVB (2 équipes ) – BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES (4 équipes) – DOM-
TAC FC (5 équipes) – ENT. ODENAS CHARENTAY ST LAGER (2 équipes) – BEAUJOLAIS FOOTBALL (3 équipes) – LIMAS (2 
équipes) – MDA (2 équipes) – ENTENTE JEUNES VAUXONNE (5 équipes) – SUD AZERGUES FOOT (2 équipes) – DENICE (1 
équipe) – O. BELLEROCHE (2 équipes). 
Excusés : FC Tarare – RC Béligny – St Igny  - Gleizé – Valsonne – Chambost St Just – Lamure – St Forgeux. 

 
 

 

Zinedine BENSLIMANE tél. 06 27 11 30 60 
 

JOURNEE DU 2 JUIN : présence des équipes à 9 h 30 sur les sites. 
A ST FORGEUX : St Forgeux 1, 2 – Valsonne 1, 2 – O.S.B. 1, 2 – DomTac FC 5F – Pontcharra St Loup 3F 
A ANSE : MDA 1, 2 – DomTac FC 1, 2 – Sud Azergues Foot 1, 2 – FCVB 1, 2 
A CHARENTAY : Ent. Odenas Charentay St Lager 3, 4 – Poule les Ech. 1 – Propières 1, 2 – Beaujolais Football 5 – Belle-
ville St Jean d’Ard. 3, 4 
A LIMAS : Limas 1, 2 – O. Belleroche 1, 2 -  Pontcharra St Loup 1, 2 – MDA 5, 6 
A AMPLEPUIS : Amplepuis 1, 2 – Gleizé 1, 2 – FCVB 3, 4 
A TARARE : FC Tarare 1, 2 – Sud Azergues Foot 3 , 4 – Amplepuis 3, 4 – Chambost St Just 1, 2 
A ST GEORGES : Entente Jeunes Vauxonne 1, 2 – Belleville St Jean d’Ard. 1, 2 – Beaujolais Football 1, 2 – Liergues 1, 2 
A BELLEVILLE : Belleville St Jean d’Ard. 5 et 6 – Beaujolais Football 3, 4 – Entente Jeunes Vauxonne 5 – Limas 3, 4 – 
Liergues 3 
A DENICE : Denicé 1, 2 – OSB 3 – O. Belleroche 3 – Bully 1 – MDA 7 – Lamure 3 – Chazay 5 
A BELIGNY : RC Béligny 1, 2 – Terres Dorées 1, 2 – Gleizé 3, 4  – FCVB 5, 6F 
A LA TOUR DE SALVAGNY : DomTac FC 3, 4 – MDA 3, 4 – Chazay 3, 4 – Lamure 1, 2 
A ST ETIENNE LES OULLIERES : Ent. Jeunes Vauxonne 3, 4 – Ent. Odenas Charentay St Lager 1, 2 – Chazay 1, 2.  

 
 

 

Gilbert SEVE tél. 04 26 74 49 81 – 06 22 82 74 09 
 

CLUBS JOUANT A 10 HEURES : FC VILLEFRANCHE :  stade Montmartin ou stade Boisson 
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COMMISSION U9 

GROUPEMENT BEAUJOLAIS 
Tél 04 74 68 67 83 

beaujolais@lyon-rhone.fff.fr 

COMMISSION U7 

COMMISSION U11 
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     DOMTAC FC : stade Maligny à Dommartin 
     SUD AZERGUES FOOT : à Châtillon d’Azergues 
     PONTCHARRA ST LOUP : à Pontcharra ou à St Loup 
     LIERGUES : stade Eclair 
     BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES : stade Rosselli 
     ENT. ODENAS CHARENTAY ST LAGER : à Charentay 
     MDA : à Chasselay 
     O.S.BEAUJOLAIS : à Ternand 
     AMPLEPUIS  
 

JOURNEE DU 2 JUIN 
PLATEAUX DES EQUIPES NE PARTICIPANT PAS A LA PRATIQUE LIMITROPHE 
A OINGT A 10 HEURES : O.S.Beaujolais 2 – Valsonne – Denicé/arnas 2 – Lamure 2 
A OINGT A 14 HEURES : O.S. Beaujolais 1 – Chambost St Just 1 – Lamure 1 – Denicé/arnas 1 
A LIMAS A 14 HEURES : Limas 2 – Beaujolais Football 3 – Ent. Odenas Charentay St Lager 1 – RC Béligny 1 
A BELIGNY A 14 HEURES : RC Béligny 2 – Beaujolais Football 2 – MDA 2 – O. Belleroche 2 
A OUROUX A 14 HEURES : Ouroux 1 – Belleville St Jean d’Ard. 2 – Ent. Odenas Charentay St Lager 2 – Ent .Jeunes 
Vauxonne 4 
A TARARE A 14 HEURES : FC Tarare 2 – Pontcharra St Loup 3  - MDA 3 – Chazay FC 2 
A BELLEROCHE A 14 HEURES : O. Belleroche 1 – Poule les Ech. 1 – Chazay FC 1 – FC Tarare 1 
A CHASSELAY A 10 HEURES : MDA 4 – St Forgeux 1 – Belleville St Jean d’Ard. 4 – Beaujolais Football 1 
MODIFICATION DE LIEU : A ST LOUP A 14 HEURES  au lieu de Pontcharra: Pontcharra St Loup Fem. – FCVB Fem. – 
Chazay FC Fem. – DomTac FC Fem. – MDA Fem. 
 

MODIFICATION DE LIEU OU D’HORAIRE DES RENCONTRES « LIMITROPHES » 
FCVB : le plateau FCVB1 – Montchat 1 – Eveil de Lyon 1 – Trinité 1 se jouera à 10 HEURES stade Pierre Montmartin, 
synthétique 
FCVB : le plateau FCVB4 – Montchat 4 – Eveil de Lyon 4 – Trinité 4 se jouera à 10 HEURES stade Montmartin terrain 
Boisson, herbe. 
FEUILLES DE PLATEAUX MANQUANTES : Journée du 5 mai : Plateau C604 à Pontcharra  
          Plateau D604 à Bully 
 

ARBITRAGE U11 : « Lois du jeu – pratique U11 : Suite à de nombreux retours d’éducateurs et aux observations effec-
tuées le week-end sur la pratique ; nous constatons un nombre très important de plateaux U11 se jouant en auto-
arbitrage. Cette pratique d’auto-arbitrage n’est valable que pour les catégories U7 et U9. De nombreux soucis ou 
contestations ont été relatés ou observés du fait de cette pratique en auto-arbitrage. Nous vous demandons donc de 
bien respecter les lois du jeu qui demandent un arbitre au milieu du terrain. Nous vous rappelons que l’ensemble des 
matchs U11 doit être arbitré par une personne bien identifiée au milieu du terrain. En effet, la présence d’un arbitre 
dans le jeu est obligatoire pour cette catégorie et donc l’arbitrage ne peut pas être effectué par les éducateurs situés 
sur le bord du terrain. Nous insistons également sur une bonne idée à mettre en place (voir ci-dessous) visant à favori-
ser l’arbitrage des jeunes par les jeunes (quand cela est possible). En effet, il serait bien que les clubs recevant un pla-
teau mettent à disposition deux jeunes joueurs U15, U17 ou U19  en vue d’arbitrer toutes les rencontres (dans la 
mesure du possible). Il faut bien évidemment qu’ils soient informés des lois du jeu en lien avec la catégorie U11. Nous 
comptons sur vous pour que l’ensemble des matchs U11 soit arbitré  de la bonne manière afin que les rencontres se 
déroulent de manière satisfaisante. » 
 

La bonne idée…en U11 :  Identifier au sein de la catégorie 2 responsables de l’arbitrage de vos plateaux U11 à Domi-
cile. Les responsables de l’arbitrage sont des jeunes joueurs U15, U17, U19 et/ou des dirigeants du club. Ils sont obliga-
toirement licenciés de la F.F.F.  
Rôles et missions :  
Ils connaissent les lois du jeu du Foot à 8 (catégorie U11) = Rôle du référent arbitre du club. – 
 Ils se présentent aux éducateurs avant de débuter les rencontres et rappel l’état d’esprit du football d’animation 
(Arbitrage éducatif). –  
Ils s’assurent que les licences soient présentées. –  
Ils s’assurent que la feuille de match soit correctement remplie AVANT les rencontres.  
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En cas d’incidents ou de problèmes, il est tenu de les noter sur la feuille de match et de faire suivre un rapport le cas 
échéant. Il est l’interlocuteur des Commissions de Groupements du District en cas de problèmes ou d’incidents.  
A noter : Le contrôle des licences effectué par les responsables de l’arbitrage du plateau se limite dans la vérification de 
la présentation de celles-ci. En cas d’absence de licences et/ou de certificats médicaux, il rappellera simplement la règle 
au dirigeant responsable de l’équipe et inscrira sur la feuille de match l’absence de ces documents. 

  
 

 

Guy PISTOL (responsable championnat et coupe Festival) tél. 06 32 88 07 18 
Coupe du Beaujolais : responsable Ahmed FEZZA tél. 06 50 16 23 05 
 

CHAMPIONNAT U13 :  A NOTER  
FORFAIT GENERAL : OSB en poule D. Pour la journées du 2 juin l’équipe devant les rencontrer sera exempte.  
 

MATCHS ENTRE EXEMPTS : 02/06/2018 :  GLEIZE 1 – FC VILLEFRANCHE 4 
        GLEIZE 2 – LIERGUES 1 
Plateau à 3 à AMPLEPUIS avec : AMPLEPUIS 3 – ENTENTE JEUNES VAUXONNE 2 – FC CHAZAY 3 
LIEUX DES RENCONTRES :  ENTENTE JEUNES VAUXONNE : à St Etienne les Oullières  
     SUD AZERGUES FOOT : à Chessy  
 

MODIFICATION DE DATE, LIEU OU D’HORAIRE 
JOURNEE DU 2 JUIN :  
POULE A : Pontcharra St Loup 1 – Sud Azergues Foot 1 aura lieu à Pontcharra à 14 heures (modification horaire) 
POULE C : Pontcharra St Loup 3 -  Ent. Haute Azergues 2 aura lieu à Pontcharra à 10 heures (modification du lieu) 
POULE C : la rencontre FCVB5F – Ent. Odenas Charentay St Lager 2 se jouera à 15H30 terrain synthétique Montmartin. 
POULE E : la rencontre Belleville St Jean d’Ard. 4F – Sud Azergues Foot 3 devient Sud Azergues Foot 3 – Belleville St 
Jean 4F et se disputera le mercredi 23 mai à 18 heures, stade de Chessy. 

 

 
 

Christian ROBERT tél. 06 87 18 51 07 et Didier COMBIER tél. 06 33 65 15 22 
 

COUPE J. MAGAT   
RENCONTRES DEMI-FINALES :  ST IGNY 1 – CHAMBOST ST JUST 1 : 3  - 1 
     DENICE 2 – LAMURE 1  se joue le vendredi 1er juin à 20 heures à Denicé 
COUPE DES VIGNERONS   
RENCONTRES DEMI-FINALES :   LIMAS 1 – SUD AZERGUES FOOT 2 : 4  - 1 
ENTENTE VAUXONNE 2 – PONTCHARRA ST LOUP 3 se joue le vendredi 1er juin à 20 h 30 à St Etienne des Oullières 
COUPE DU BEAUJOLAIS U17  
Demi finales : résultats : ENT. MT BROUILLY VAUXONNE 1 – BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 1 : 0 - 6 
    ENT. PAYS TARARIEN 1 -  BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 2   : 1  - 4 
COUPE DU BEAUJOLAIS U15 
Demi finales : résultats : BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 2 – PONTCHARRA ST LOUP 1 : 0 - 4 
    MDA 2 – SUD AZERGUES FOOT 1 : 2 – 2  (T.B. 1  - 3) 
 

PROGRAMME DE FIN DE SAISON 
LE 2 JUIN A DENICE 
14 H 30 : FINALE DE LA COUPE DU BEAUJOLAIS U15 : SUD AZERGUES FOOT 1 – PONTCHARRA ST LOUP 1 
17 H 00 : FINALE DE LA COUPE DU BEAUJOLAIS U17 : BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 2 – BELLEVILLE ST JEAN D’AR-
DIERES 1 
LE 10 JUIN A AMPLEPUIS : 10 H 00 : FINALE DE LA COUPE DU BEAUJOLAIS U13 :  
AMPLEPUIS 1 – FCVB2 – MDA 2 – ENTENTE HAUTE AZERGUES 1 - Présence des équipes finalistes à 9 heures. Licences 
obligatoires.  14 H 00 : FINALE DE LA COUPE DES VIGNERONS 
   17 H 00 : FINALE DE LA COUPE JOSEPH MAGAT 
RAPPEL : les clubs vainqueurs de la coupe des Vignerons (FC TARARE) et coupe J. Magat  (DOMTAC FC 2) saison 2017 
doivent nous rapporter le challenge au Groupement. 

COMMISSION U13 

COMMISSION COUPES A 11 
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GROUPEMENT BREVENNE 
Tél 04 78 45 57 56 

brevenne@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 29 mai 2018 
 

Présents : Christophe Laval, Denis Contamin, Marc Bayet 
Excusés : David Florès, Hadi Laribi, Maurice Genetier 
 

Les permanences du Groupement Brévenne se déroulent le mardi de 18h30 à 19h30 à Maison des Associations - 
Groupement Brévenne - 1 rue Louis Martel – 2e étage - 69630 CHAPONOST - tel : 04-78-45-57-56 

 
 

 

Les clubs peuvent venir retirer les annuaires 2017-2018 lors des permanences du Groupement assurées le mardi de 
18h30 à 19h30. 

 
 

 

Christophe LAVAL 
 

Courriers reçus 
GIVORS : inscription JND 3 équipes  
FCPA : Inscription JND 2 équipes 
OSGL : inscription JND 3 équipes 
 ET : les équipes qui ont déjà répondu pour la JND 
CASCOL : 4 équipes ; AS CRAPONNE : 4 équipes ; CHAPONOST : 2 équipes ; ST PIERRE LA PALUD : 1 équipe ; RHONE 
SUD : 1 équipe ; FC STE FOY : 3 équipes ; USMV : 2 équipes ; ST ROMAIN DE POPEY : 3 équipes ; HTS LYONNAIS : 1 
équipe ; SC BIGARREAUX : 2 équipes ; GREZIEU LA VARENNE 2 équipes ; VAL LYONNAIS : 3 équipes  
OSGL, FRANCHEVILLE et FCSO : attente confirmation par mail. 
 
- AS BRIGNAIS, TREVES, GREZIEU/MEYS, FC VAILLANTE, LA GIRAUDIERE,  HBF, SAVIGNY, US DES MONTS : Absents à la 
JND 
- CS MEGINAND, AS SOUCIEU, FC GRIGNY : toujours pas de réponse. 
 

Informations permanentes 
Vous pouvez solliciter l'organisation de la journée de rentrée du foot U7 en septembre. Vous pouvez solliciter l'organi-
sation d'un festi-animation pour la rentrée sur une date de plateau. 

 
 

 

Denis CONTAMIN 
 

Feuilles de bilan ou d’effectifs manquants 
Merci de transmettre les documents manquants par mail ou par courrier de toute urgence. 
Plateaux du 28 avril 2018 : 9eme Journée (dernier rappel avant amende) : 
PAYS DE L’ARBRESLE : manque feuille d’effectifs de vos équipes 4 ET 5 FEM sur le plateau 6 de ST GENIS LES OLLIERES 
Plateaux du 05 mai 2018 : 10eme Journée : 
MILLERY-VOURLES : manque feuille d’effectifs de vos équipes 5 ET 6 sur le plateau 12 de ST MAURICE SUR DAR-
GOIRE 
 

Modifications ou précisions de Localisation de plateaux U9 
ATTENTION : Modification sur les plateaux du 2 juin 2018 à 10h00 : Journée Finale 
Le plateau 4 organisé par le club de CRAPONNE se tiendra au stade Trévoux (Terrain Synthétique) : Lu et Noté 
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Le plateau 10 organisé par le club de HAUTS LYONNAIS se tiendra au Stade Thomas Granjon de ST SYMPHORIEN SUR 
COISE : Lu et Noté 
 

Plateaux du 2 juin 2018 : Journée Finale : Les feuilles d'effectifs doivent être remplies et il faut détenir le listing papier 
des licences tiré à partir de l’application Footclub. La Feuille de match est téléchargeable sur le site du District et 
fournie par le club recevant le plateau. Des contrôles des licences seront effectués sur certains plateaux, ainsi qu’a pos-
tériori lors du contrôle des feuilles de Bilan. 
 

Informations importantes : Les nouvelles règles, concernant les dimensions de la surface de réparation et la relance 
du gardien de but doivent être rappelées aux éducateurs et mises en place par les clubs responsables des plateaux. 
PLATEAU N°1 à SAINT PIERRE LA PALUD 
SAINT PIERRE MINES 3 / HAUTS LYONNAIS 1 ET 2 / HAUTE BREVENNE 1 ET 2 / MILLERY VOURLES 3 ET 4 / VAL LYON-
NAIS 3  
PLATEAU N°2 à OULLINS 
CASCOL 4 ET 5 / BIGARREAUX 3 ET 4 / SAINT GENIS LAVAL 3 ET 4 / SAINT PIERRE MINES 1 ET 2  
PLATEAU N°3 à VOURLES (Plateau à 9 équipes) 
MILLERY VOURLES 5 ET 6 / CASCOL 3 / FRANCHEVILLE 3 ET 4 / GIVORS 1 ET 2 / US DES MONTS 1 ET 2  
PLATEAU N°4 à CRAPONNE - stade Trévoux (synthétique) 
CRAPONNE 3 ET 4 / BIGARREAUX 1 ET 2 / FC VAILLANTE YZERON 1 / RHONE SUD 3 / SAINTE FOY LES LYON 5 ET 6  
PLATEAU N°5 à GRIGNY 
GRIGNY 1 ET 2 / CRAPONNE 1 ET 2 / MEGINAND 1 ET 2 / SAINT MARTIN EN HAUT 1 ET 2  
PLATEAU N°6 à SAINTE FOY LES LYON (stade de la plaine) 
STE FOY LES LYON 1 ET 2 / MILLERY VOURLES 1 ET 2 / RHONE SUD 1 ET 2 / SAVIGNY 1 ET 2  
PLATEAU N°7 à GREZIEU LA VARENNE 
GREZIEU - VAUGNERAY 1 ET 2 / CHAPONOST 1 ET 2 / FC SUD OUEST 69 1 ET 2 / VAL LYONNAIS 1 ET 2  
PLATEAU N°8 à SAINT GENIS LAVAL 
SAINT GENIS LAVAL 1 ET 2 / BRIGNAIS 1 ET 2 / FRANCHEVILLE 1 ET 2 / SOUCIEU EN JARREST 1 ET 2  
PLATEAU N°9 à L'ARBRESLE 
PAYS DE L'ARBRESLE 1 ET 2 / CASCOL 1 ET 2 / HAUTE BREVENNE 5 ET 6 / SAINTE FOY LES LYON 3 ET 4  
PLATEAU N°10 à ST SYMPHORIEN SUR COISE (stade Thomas Granjon) 
HAUTS LYONNAIS 3 / HAUTE BREVENNE 3 ET 4 / MEYS - GREZIEU MARCHE 1 ET 2 / PAYS DE L'ARBRESLE 3 ET 4 / SAINT 
ROMAIN DE POPEY 1  
PLATEAU N°11 à MONTAGNY 
FC SUD OUEST 69 3 ET 4 / CHAPONOST 3 / CRAPONNE 5 ET 6 / GRIGNY 3 / SAINT GENIS LAVAL 5 ET 6  
PLATEAU N°12 à SOUCIEU EN JARREST 
SOUCIEU EN JARREST 3 / CRAPONNE 7 FEM / GREZIEU - VAUGNERAY 3 ET 4 / MILLERY VOURLES 7 ET 8 / PAYS DE L'AR-
BRESLE 5 FEM / US DES MONTS 3 FEM 

 
 

 

Maurice GENETIER et Christophe LAVAL 
 

Rappel : les feuilles de match dont les clubs recevant sont responsables doivent impérativement être envoyées au 
Groupement dans les 48h suivant le match. Pour rappel, il est indispensable de : 

mentionner la date et le numéro du plateau 
signaler le nom et le numéro de l’équipe 
fournir les numéros de licence (joueurs-éducateurs-dirigeants) 
respecter les délais d’envois au Groupement Brévenne (dans les 48h)   
prévenir par mail en cas d’indisponibilité 

en cas d’annulation, envoyer tout de même la feuille d’effectifs au Groupement avec la mention « plateau annulé » 
 

Feuilles de match manquantes 
Journée 6 du 5 Mai (3° et dernier avertissement avant amendement) 

Plateau A361 à OLYMPIQUE LYONNAIS 
Plateau A362 à HAUTS LYONNAIS 
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Informations permanentes 
GREZIEU LA VARENNE : plateaux à domicile à 14h00 à Grézieu la Varenne 
RHONE SUD : plateaux à domicile à 14h00 à Saint Jean de Touslas 
GIVORS : plateaux à domicile à 10h00 au stade Tony Garcia 
HAUTE BREVENNE : plateaux à domicile à 10h00 
HAUTS LYONNAIS : plateaux à domicile à 10h00 à Aveize 
LA GIRAUDIERE : plateaux à domicile à 10h00 Stade de la Giraudière 
GREZIEU/MEYS : à 14h00 au stade de la Gare à Meys 
O LYONNAIS : plateau a domicile à 14h00 
MILLERY-VOURLES : plateaux à domicile à 10h00 à Vourles 
ST FOY LES LYON : plateaux au stade du Plan du Loup à 10h00 
ST GENIS LAVAL : plateaux à 10h00 et  second plateau à 11h00 Stade Beauregard 
FCSO69 : plateaux à domicile à 14h00 à Taluyers 
PAYS ARBRESLE : plateaux à domicile à 10h00 à L’Arbresle 
GRIGNY : plateaux à domicile à 10h00 
CRAPONNE : matchs à domicile au stade Trévoux à 10h00 pour les équipes 2, 3, 4 et 14h00 pour l’équipe 1 
MEGINAND : plateaux à domicile à10h00 à Saint Genis les Ollières, stade Louison Bobet 
 

Changements de lieux ou d’horaires 
Journée du 2 Juin 
Plateau 26 à Saint Genis Laval à 10h00 
Création d’un plateau 27 à Saint Genis Laval à 10h00 
 

Journée du 2 Juin 
Pour les équipes inscrites en pratique limitrophe (FRANCHEVILLE 1, CASCOL 1,2,3,4, ST PIERRE PALUD 1,2,3, CRA-
PONNE 1,2,3,4, CHAPONOST 1,2,3, SAVIGNY 1, SOUCIEU EN JARREST  1,2, ST MARTIN HAUT 1, ST GENIS LAVAL 2, STE 
FOY LYON 1,2,3,4, VAL LYONNAIS 1,2, LA GIRAUDIERE 1, GREZIEU VARENNE 1,2, GREZIEU/MEYS 1,2, GIVORS 1,2, GRI-
GNY 1,2, RHONE SUD 1,2, PAYS ARBRESLE 1,2, BIGARREAUX 1,2, HAUTE BREVENNE 1,2, HAUTS LYONNAIS 1, ME-
GINAND 1,2, FCSO69 1,2), l’information est communiquée directement par mail à l’adresse officielle des clubs. 
 

Pour les autres équipes, voici les plateaux organisés par le Groupement Brévenne, l’équipe citée en premier étant 
l’équipe recevante (présence obligatoire sous peine d’amende pour forfait) : 
 

Journée du 2 Juin 
Plateau 21 PAYS ARBRESLE 3, US DES MONTS 2, ST GENIS LAVAL 1, FRANCHEVILLE 2 
Plateau 22 FCSO69 3, MILLERY/VOURLES 1, TREVES 1, MILLERY/VOURLES 2 
Plateau 23 BRIGNAIS 1, ST MARTIN HT Fem 3, ST GENIS LAVAL 5, MILLERY/VOURLES 3 
Plateau 24 GREZIEU/VAUGNERAY 3, MILLERY/VOURLES Fem 6, MILLERY/VOURLES 4, SAVIGNY 2 
Plateau 25 MILLERY/VOURLES 5, ST MARTIN HAUT 2, ST GENIS LAVAL 3, US MONTS 1 
Plateau 26 ST GENIS LAVAL 4, CASCOL 4, HTS LYONNAIS 2 
Plateau 27 ST GENIS LAVAL Fem 7, ST GENIS LAVAL 6, PAYS ARBRESLE 4 

 
 

 

David FLORES et Hadi LARIBI (stagiaire) 
 

Courriers reçus : CRAPONNE : changement horaire, lu et noté 
   HAUTE BREVENNE : changement date et lieu, lu et noté 
 

Informations permanentes 
CRAPONNE : matchs à domicile à 14h00 au stade Trévoux 
MEGINAND : matchs à domicile à 14h00 à Marcy l’Etoile, stade Grand Croix 
RHONE SUD : matchs à domicile à 14h00 à Saint Romain en Gier 
 

Feuilles de match manquantes  
Journée 5 Poule E HTE BREVENNE Fem 4 - ST MARTIN HAUT Fem 3 disputé le 23 Mai 

COMMISSION U13 
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Journée 7 (3° et dernier avertissement avant amendement) 
Poule D FRANCHEVILLE 1 – BIGARREAUX 1 
 

Championnat phase 2 INFORMATION IMPORTANTE 
Des modifications de calendrier ont eu lieu dans les poules C, D et E : veuillez conserver les étiquettes reçues en 
effectuant si besoin les modifications à la main. 
Afin que toutes les équipes disputent le même nombre de matchs, le Groupement organise des rencontres entres les 
exempts de chaque journée. Il s’agit de rencontres officielles dont les feuilles de match doivent être envoyées au Grou-
pement dans un délai de 48h.  
 

Journée 9 du 2 Juin  MILLERY/VOURLES 4 – HAUTS LYONNAIS 1 
HTE BREVENNE 3 – HTE BREVENNE Fem 4 à 15h30 à Haute Rivoire 

 

Changements de lieux ou d’horaires 
Journée 9 du 2 Juin 
Poule A ST MARTIN HAUT 1 – GIVORS 1 devient GIVORS 1 – ST MARTIN HAUT 1 
Poule A CRAPONNE 3 – CASCOL 3 à 15h30 au stade Trévoux 
Poule A CHAPONOST 2 – TREVES 1 avancé au 23 Mai à 16h30 
Poule C RHONE SUD 1 – ST GENIS LAVAL 5 à Saint Maurice sur Dargoire à 14h00 
Poule C HTE BREVENNE 2 – GRIGNY 1 à 14h00 à Haute Rivoire 
Poule D GREZIEU/VAUGNERAY 3 – FRANCHEVILLE 1 (match inversé) 
Poule E TREVES 2 – GIVORS 2 avancé au 30 Mai à 18h00 
 

Matchs reprogrammés 
Journée 3 
Poule C GRIGNY 1  - GREZIEU/VAUGNERAY 2 le 30 Mai à 18h00 
Poule C  MILLERY/VOURLES 5 – HAUTS LYONNAIS 1 le 6 Juin à 16h30 à Vourles 
Journée 5  
Poule C MILLERY/VOURLES 5 – GRIGNY 1 le 6 Juin à 16h30 à Vourles 
 

Coupe Brévenne U13 
La finale se déroulera le dimanche 10 Juin à 10h00 à Mornant (club FCSO 69). Les équipes qualifiées sont : CASCOL 3, 
MILLERY/VOURLES 3, ST MARTIN EN HAUT 1 et PAYS ARBRESLE 1. Le détail des informations a été envoyé aux clubs 
concernés à leur adresse mail officielle. 

 
 

 

Marc BAYET  
 

Calendrier 
Le Groupement Brévenne remercie les clubs de FC SUD OUEST 69 et US DES MONTS qui se sont proposés pour ac-
cueillir les finales. 
Seniors : finales le 3 Juin à US des MONTS, stade de Larajasse à 14h00 et à 17h00 
U17 : finale le 10 Juin à 16h00 à FCSO 69, stade de Mornant 
U15 : finale le 10 Juin à 14h00 à FCSO 69, stade de Mornant 
 
 

COMMISSION COUPES A 11 
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GROUPEMENT SAONE METROPOLE 
Tél 04 78 98 04 55 

saonemetropole@lyon-rhone.fff.fr 

Présents : ALBEROLA Jean Jacques, COUSIGNE Jean Pierre, MARTINEZ Jean, NOYERIE Patrick  
 

 
 
Informations 
Les annuaires sont à votre disposition au siège du groupement le lundi soir de 18H00 à 19H30. 
Dans le cadre des horaires, un club pourra faire jouer ses U11 ou U13 à 9H30 et 11H00 seulement dans le cas où il 
aurait deux matchs U13 à 14H00. 
 

Courriers : 
BORDS DE SAONE : horaire match U13 
O.RILLIEUX : forfait U13 
ECULLY : forfait U13 
FRANC LYONNAIS : forfait U11 
O.SATHONAY : forfait U13 
FONTAINES : Inscription JND 
LIMONEST : modification horaire match U13 
FORMANS : plateau limitrophe U11 
F.C VAULX : Inscription JND 
CALUIRE MARTEL : JND 

 
 

 

Finales du 17 juin 2018, stade Aubert à l’US VAULX 
A 10H00 : Finale U15 (U.S VAULX 1 – F.C VAULX 3 ) 
A 14H00 : Finale U17 (O.RILLIEUX  - TASSIN 1 ) 
A 16H30 : Finale seniors ( O.RILLIEUX 1 – RIVE DROITE 1) 

 
 

 

Championnat 
Poule D : CALUIRE 1 – FRANC LYONNAIS 2 du 02/06 se jouera à 11h00 (Terre des Lièvres) 
Poule E : CALUIRE 2 – U.S VAULX 3 du 02/06 se jouera à 11h00 (Terre des Lièvres) 
 

Matchs des exempts 
Journée 9 du 2/06/2018 : LYON CROIX ROUSSE 4 – EVEIL DE LYON 5  
 

Feuilles de matchs non parvenues au groupement 
Journée du 28 avril 2018 
Poule F :  ECULLY 4 – RILLIEUX 3 
Journée du 5 mai 2018 
Poule A :  FC VAULX 3 – EVEIL DE LYON 1 
     LYON CROIX ROUSSE 2 – FC VAULX 1 
Poule C :  CHAMPAGNE 1 – FC CROIX ROUSSIEN 3 
Poule D :  FC VAULX 4 – RIVE DROITE 2 
     CFF 1968 – FRANC LYONNAIS 2 
Poule F :  LYON CROIX ROUSSE 4 – FC CROIX ROUSSIEN 4 
Poule G :  FC VAULX 5 – LIMONEST 3 
 

SECRETARIAT 

COMMISSION U13 

COMMISSION COUPES SENIORS / U17 / U15 
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Coupe ANAYA 
Finale le 16 juin 2018 sur les installations du FC BORDS DE SAONE, rendez-vous des équipes à 8H15 
Composition des poules 
Poule A : FC VAULX 2 – LOSC 1 – BORDS DE SAONE 2 – TASSIN 2 
Poule B : FC VAULX 3 – LOSC 2 – ST CYR 1 – OL.SATHONAY 2 
Ordre des rencontres  
9H00 terrain 1: FC VAULX 2 – LOSC 1 
9H00 terrain 2: BORDS DE SAONE 2 – TASSIN 2 
9H15 terrain 1: FC VAULX 3 – LOSC 2 
9H15 terrain 2: ST CYR 1 – OL.SATHONAY 2 
10H00 terrain 1: FC VAULX 2 – BORDS DE SAONE 2 
10H00 terrain 2: LOSC 1 – TASSIN 2 
10H15 terrain 1: FC VAULX 3 – ST CYR 1 
10H15 terrain 2: LOSC 2 – OL.SATHONAY 2 
11H00 terrain 1: FC VAULX 2 – TASSIN 2 
11H00 terrain 2: LOSC 1 – BORDS DE SAONE 2 
11H15 terrain 1: FC VAULX 3 – OL.SATHONAY 2 
11H15 terrain 2: LOSC 2 – ST CYR 1 
1ère phase (matin) 
Durée des rencontres: 1 fois 12 minutes - Jonglage: en alternance avec les matchs sur un terrain annexe 
Classement : Nb de points, goal average particulier, jonglage, goal average général 
Qualification: les 1er et 2ème de chaque poule participent à la poule finale coupe ANAYA, les 3ème et 4ème participent à 
la poule finale coupe GROUPEMENT. 
2ème phase (apm) 
Constitution: 2 poules de 4 (poule A pour la coupe ANAYA et poule B pour la coupe GROUPEMENT) 
Durée des rencontres: 1 fois 12 minutes 
Classement : Nb de points, goal average particulier, jonglage, goal average général 
Coupe LARGE 
Finale le 16 juin 2018 sur les installations du FC BORDS DE SAONE rendez-vous des équipes à 8H45 
Composition des poules 
Poule A : 2 FONTAINES 1 – CHAMPAGNE 1 – RILLIEUX 2 – LYON CROIX ROUSSE 2  
Poule B : ECULLY 2 – MENIVAL 1 – US VAULX 1 – LYON CROIX ROUSSE 3 
Ordre des rencontres 
9H30 terrain 1: 2 FONTAINES 1 – CHAMPAGNE 1 
9H30 terrain 2: RILLIEUX 2 – LYON CROIX ROUSSE 2 
9H45 terrain 1: ECULLY 2 – MENIVAL 1  
9H45 terrain 2: US VAULX 1 – LYON CROIX ROUSSE 3 
10H30 terrain 1: 2 FONTAINES 1 – RILLIEUX 2 
10H30 terrain 2: CHAMPAGNE 1 – LYON CROIX ROUSSE 2 
10H45 terrain 1: ECULLY 2 – US VAULX 1  
10H45 terrain 2: MENIVAL 1 – LYON CROIX ROUSSE 3 
11H30 terrain 1: 2 FONTAINES 1 – LYON CROIX ROUSSE 2 
11H30 terrain 2: CHAMPAGNE 1 – RILLIEUX 2 
11H45 terrain 1: ECULLY 2 – LYON CROIX ROUSSE 3 
11H45  terrain 2: MENIVAL 1 – US VAULX 1 
1ère phase (matin) 
Durée des rencontres: 1 fois 12 minutes - Jonglage: en alternance avec les matchs sur un terrain annexe 
Classement : Nb de points, goal average particulier, jonglage, goal average général 
Qualification: les 1er et 2ème de chaque poule participent à la poule finale coupe LARGE, les 3ème et 4ème participent à 
la poule finale coupe GROUPEMENT. 
2ème phase (apm) 
Constitution: 2 poules de 4 (poule A pour la coupe LARGE et poule B pour la coupe GROUPEMENT) 
Durée des rencontres: 1 fois 12 minutes 
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Classement : Nb de points, goal average particulier, jonglage, goal average général 
Nota : Toutes ces rencontres seront arbitrées par des officiels. Seul l'éducateur responsable sera au bord du terrain, 
les parents et accompagnateurs seront derrière la main courante. Aucun dérapage verbal et encore moins physique 
ne sera toléré. Toute infraction sera transmise à la commission de discipline du DLR 

 
 

 

Championnat 
Feuilles de matchs non parvenues au groupement 
Journée du 28 avril 2018 
Plateau E502 organisé par US VAULX 
Journée du 5 mai 2018 
Plateau A603 organisé par OL.LYONNAIS 
Plateau B603 organisé par NEUVILLE 
 

Le plateau U11 du 02/06 prévu à O.LYONNAIS est annulé. 
Le plateau U11 du 02/06 prévu à FONTAINES aura lieu à BORDS DE SAONE 
 

FESTIFOOTS : Journée du 2 juin 2018 
Pratique limitrophe : 
Les clubs vont recevoir sur leur messagerie officielle les désignations pour le samedi 2 juin 2018. 
FESTIFOOTS : 
A 10H00 à BORDS DE SAONE : 2 FONTAINES 1 – GENAY 1 - BORDS DE SAONE 1 – CALUIRE 1 (modification) 
A 10H00 au CHEMINOTS DE VAISE : CHEMINOTS DE VAISE 1 – LYON CROIX ROUSSE 1 – MENIVAL 1 - LIMONEST 1 
A 10H00 au FC CROIX ROUSSIEN : FC CROIX ROUSSIEN 1 – FC VAULX 1 – O.VAULX 1 – U.S VAULX 1 (modification !!) 
A 10H00 au FC VAULX 5 : FC VAULX 5 – ANTOINE MARTEL 1 – ES DES 2 RIVES –RILLIEUX 4 
A  11h00 à LIMONEST : LIMONEST 4 – FC CROIX ROUSSIEN 4 – LYON DUCHERE 4 – RIVE DROITE 4 (modification !!) 
A 10H00 a US VAULX : US VAULX 3 - FC VAULX 4 – OL. VAULX 4 – LYON CROIX ROUSSE 3 
A 10H00 à BORDS DE SAONE : BORDS DE SAONE 3 – F.C VAULX 2 – POINT DU JOUR 2 – MONTANAY 1(modification ) 
A 10H00 au LOSC : LOSC 3 – POINT DU JOUR 3 – FC VAULX 3 - CALUIRE 3 
A 10H00 à OL. VAULX : OL. VAULX 3 – 2 FONTAINES 3 – FC CROIX ROUSSIEN 3 – RILLIEUX 3 
A 14H00 à CFF 1968 : CFF 1968 1 – ECULLY 4 – LIMONEST 5 (modification!!) 
A 10H00 à LYON CROIX ROUSSE : LYON CROIX ROUSSE 2 – BORDS DE SAONE 2 – CHEMINOTS DE VAISE 2 – MENIVAL 2 
A  09h30 à LIMONEST : CALUIRE 2 – O.RILLIEUX 2 – LIMONEST 3 – MENIVAL 3 (modification !!) 
A 10H00 à LYON DUCHERE : LYON DUCHERE 3 – 2 FONTAINES 2 – OL.VAULX 2 – DARDILLY 3 
A 10H00 à RIVE DROITE : RIVE DROITE 3 – LIMONEST 2 – US VAULX 2 – FC CROIX ROUSSIEN 2 
Tous les clubs qui reçoivent un plateau doivent confirmer aux équipes qui se déplacent le lieu et l’horaire de ce der-
nier. 

 
 

 

Journée Nationale des Débutants du 9 juin 2018 
Pensez à vous engager, vous avez jusqu’au 11 mai pour le faire ; après ce sera trop tard. 
Equipes engagées : LOSC (2) – RIVE DROITE (1) – EVEIL DE LYON (5) – FRANC LYONNAIS (2) – ECULLY (3) – ST CYR (2) – 
US VAULX  (3) – MONTANAY (1) – US FORMANS (1) – REYRIEUX (3) – LIMONEST (3) – CHAMPAGNE (1) – BORDS DE 
SAONE (4) – RILLIEUX (2) – CALUIRE (1) – DARDILLY (1) – CHEMINOTS DE VAISE (2) – TASSIN (4) – LYON CROIX ROUSSE 
(1) – F.C CROIX ROUSSIEN (2) – LYON DUCHERE (2) – NEUVILLE (2) – F.C VAULX (6) – FONTAINES (2) – MENIVAL (2) – 
POINT DU JOUR (1) 

 
 

 

Plateaux U9 du 2 juin 2018 
DARDILLY :                     
DARDILLY (1-2) – F.C VAULX (1-2) – REYRIEUX (1-2) – F.C CROIX ROUSSIEN (1-2) soit 8 équipes 
ECULLY : 
ECULLY (1-2) – POINT DU JOUR (1-2-3) – O.SATHONAY (1-2-3)  soit 8 équipes 

COMMISSION U11 

COMMISSION U7 

COMMISSION U9 
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RILLIEUX : 
RILLIEUX (1-2) – COUZON (1-2) – TASSIN (1-2) – CHEMINOTS DE VAISE (1-2) soit 8 équipes (modification) 
LOSC : 
LOSC (1-2) – BORDS DE SAONE (1-2-3) – O.VAULX (1-2-3) – CHAMPAGNE (1-2) soit 10 équipes 
REYRIEUX : 
REYRIEUX (3-4) – LIMONEST (1-2-3) – FONTAINES (1-2-3)- LOSC (3-4) soit 10 équipes 
MENIVAL : 
MENIVAL (1-2) – FRANC LYONNAIS (3-4) – LYON CROIX ROUSSE (1-2) – F.C CROIX ROUSSIEN (3-4) – RIVE DROITE  (3-4) 
soit 10 équipes 
MONTANAY : 
MONTANAY (1-2) – U.S VAULX (1-2-3) – CALUIRE (1-2-3) – ST CYR (1-2) soit 10 équipes 
FORMANS: 
FORMANS (1-2-3) – LYON CROIX ROUSSE (3-4-5) – NEUVILLE (1-2) – O.RILLIEUX (3-4) soit 10 équipes 
TASSIN : 
TASSIN (3-4) – LYON DUCHERE (4-5-6) – BORDS DE SAONE (4-5-6) – MENIVAL (3-4) soit 10 équipes 
F.C VAULX : 
F.C VAULX (3-4) – O.VAULX (4-5-6) – ECULLY (3-4) – MARTEL CALUIRE (1-2) soit 9 équipes 
U.S VAULX : 
U.S VAULX (4-5) – EVEIL DE LYON (4-5-6) – F.C VAULX (5-6-7) – CHEMINOTS DE VAISE (3-4) soit 10 équipes 
EVEIL DE LYON : 
EVEIL DE LYON (1-2-3) – LYON DUCHERE (1-2-3) – FRANC LYONNAIS (1-2) – RIVE DROITE (1-2) soit 10 équipes 
R .V à 09h30 pour toutes les équipes. 
 

Tournoi du Groupement Saône Métropole U13 
Il aura lieu dimanche 9 septembre 2018, sur toute la journée. Il est organisé conjointement avec le club de BORDS DE 
SAONE sur les installations de PARCIEUX (3 terrains à 11). Ce tournoi est basé sur 8 poules de 4 équipes. Chaque club 
peut présenter 2 équipes au maximum. Le montant de l’inscription est de 20 euros par équipe sachant que la totalité 
des engagements est reversée dans la dotation. Tous les matches seront dirigés par des arbitres officiels (une partici-
pation de l’ordre de 20 euros par équipe vous sera demandée le jour du tournoi). Date limite d’inscription le 16 juillet 
2018 
 

Déroulement  
A l’issue de la première phase les équipes, en fonction de leur classement, seront à nouveau réparties en 8 poules de 4 
(poules des 1er, poules des 2ème etc…) 
Chaque équipe terminera sur un match de classement. 
Soit 7 matchs par équipes 
La coupe René MOLLARD (remise en jeu chaque année) sera attribuée au vainqueur du match 1er A contre 1er B 
Le perdant recevra la coupe Christian LARIVIERE 
Jonglage  
Toutes les équipes participeront, au cours de la matinée, à une séance de jonglage qui permettra de les départager en 
cas d’égalité. 
Durée des rencontres 
1 fois 12 minutes 
Temps de jeu égal à 84mn 
Temps d'attente maxi entre 2 matchs : 50mn 
Dotation 
Toutes les équipes recevront une coupe + 11 dotations personnelles 
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GROUPEMENT LYON METROPOLE 
Tél 04 78 84 18 48 

lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr 

 

 
  

Mme Christine BLANCHARD /Jean-François BLANCHARD. 
 

- Les annuaires du District sont toujours disponibles au groupement le lundi soir uniquement de 17H à  
19H30. 
- Encore une fois anticipez vos modifications d’horaires le GLM et les clubs sont prévenus tardivement. Merci 
- Pour la journée du 2 juin en U 11contactez directement les équipes que vous recevez pour leur indiquer le 
lieu et l’horaire des rencontres . 
- Pensez à inscrire vos équipes pour la JND U 7. 
- Les finales de coupes à 11 se joueront au stade des SERVIZIERES à MEYZIEU le dimanche 3 JUIN. 
- Remerciements à l’L’US MEYZIEU. 
- Les finales U 13 se dérouleront à L’OL Académie le dimanche matin 10 juin. Remerciements à l’OLYMPIQUE LYONNAIS. 

 
 

 

Présent : Mr ANASTASI   Patrick   06 66 61 67 52   glmu20u11@gmail.com 
 

Résultats ½ FINALE 
ASUL 2 D5 – JS IRIGNY 2 D4 3-1 
FC GERLAND 1 D 3 – AS MINGUETTES D1 1-2 
Finale le 3 juin à l’US MEYZIEU 16H30 : ASUL 2 -AS MINGUETTES 
Bonne chance aux 2 finalistes 

 
 

 

Présent : Mr ANASTASI   Patrick   06 66 61 67 52   glmu20u11@gmail.com 
 

Résultats ½ FINALE  
AS MONTCHAT 2   – US VENISSIEUX 1 3-1 
AS BUERS – US MEYZIEU 2 2-1 
Finale le 3 juin à l’US MEYZIEU 14H : AS MONTCHAT 2 – AS BUERS 
Bonne chance aux 2 finalistes 
Attention aux nombres de changement de joueurs. 

 
 

 

Présent : Mr MOUNIER Christian 06 68 03 65 42     cmglvu15@aliceadsl.fr 
 

Résultats½ FINALE 
COUPE PRINCIPALE 
FCL 5 – ES TRINITE 3 1-3 
ASVEL 2 – AS MONTCHAT 3 2-5 
Finale AS MONTCHAT 3–ES TRINITE 3 
 

COUPE COMPLEMENTAIRE 
SCBTP 3 – O. LYONNAIS FEMININ 4 3-0 
AS MONTCHAT 4 - FC GERLAND 1 1-7 
Finale le 3 juin à l’US MEYZIEU 10H 
SCBTP 3 – FC GERLAND 1 

SECRETARIAT 

COMMISSION COUPE SENIORS L. GUICHARD 

COMMISSION COUPE U17 

COMMISSION COUPE U15 
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Présent : Mr Olivier FARGET  (u13glm@yahoo.fr) 
 

RAPPEL IMPORTANT : Lors de vos changements de dates, d'horaires ou de stade, je vous rappel que le délai est fixé à 
14 jour pour parution dans le PV dans les délais autorisés, en dessous des 14 jours, vous devez faire parvenir la copie 
de l'accord du club adverse. 
L’horaire officiel pour la catégorie U13 est  14 H 00, les horaires autorisés sont 10 H 00 et 15 H 30, et lorsque vous nous 
faites passer vos changements d’horaires par mails ou courriers, merci de noter les numéros des rencontres, les noms 
et numéros des équipes, les poules, les stades avec l’adresse exacte, ainsi que la date et l’heure.  
L’horaire officiel de la catégorie U13 est  14 H 00 avec possibilité de dérogation. 
Vous avez la possibilité de jouer à 10 H 00 (sous réserve de motivations sérieuses et valable à nous communiquer). 
Vous avez la possibilité de jouer à 15 H 30 (sous réserve de motivations sérieuses et valable à nous communiquer). 
Les autres horaires (11 H 00 / 11 H 15 ou 11 H 30) ne sont pas autorisés. 
 

RAPPEL :  
- (Poule E/F) : Journée 9 (samedi 2 juin 2018) : CS LYON 8ème 1 – FC LYON 8  
- (Poule G) : Journée 9 (samedi 2 juin 2018) : FC LYON 9 – UGA DECINES 3 
 

Feuilles de matchs manquantes : 1er RAPPEL. 
- Journée 8 : (Poule A) Match 2026473 : ES TRINITE 2 – FC LYON 4 
- Journée 8 : (Poule A) Match 2026474 : CDFC CHASSIEU-DECINES 3 – ASUL 1 
- Journée 8 : (Poule A) Match 2026475 : OLYMPIQUE LYONNAIS 3 – VILLEURBANNE UNITED 2 
- Journée 8 : (Poule A) Match 2026476 : AS MINGUETTES 3 – ASVEL 1 
- Journée 8 : (Poule B) Match 20264520 : AS MINGUETTES 4 – AS BRON GRAND LYON 2 
- Journée 8 : (Poule B) Match 20264521 : AS MONTCHAT 4 – ASVEL 2 
- Journée 8 : (Poule C) Match 20264564 : AS MONTCHAT 3 – AS BUERS 1 
- Journée 8 : (Poule C) Match 20264565 : CS LYON 8éme 2 – ES TRINITE 5 
- Journée 8 : (Poule C) Match 20264566 : SC BRON TERRAILLON LA PERLE 1 – CO ST FONS 1 
- Journée 8 : (Poule D) Match 20264607 : AS MONTCHAT 7 – US MEYZIEU 5 
- Journée 8 : (Poule D) Match 20264608 : ASUL 2 – FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 1 
- Journée 8 : (Poule D) Match 20264609 : FC LYON 7 – AS BUERS 2 
- Journée 8 : (Poule E) Match 20264652 : VILLEURBANNE UNITED 3 – JS IRIGNY 1 
- Journée 8 : (Poule E) Match 20264654 : AS MONTCHAT 6 – FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 2 
- Journée 8 : (Poule F) Match 20264429 : CS ST FONS 2 – AS MONTCHAT 8 
- Journée 8 : (Poule F) Match 20264430 : FC LYON 8 – UGA DECINES 2 
- Journée 8 : (Poule F) Match 20264431 : ENTENTE VENISSIEUX 69 FEMININ 5 – AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 2 
- Journée 8 : (Poule G) Match 20264384 : FC ROULE MULATIERE 1 – USM PIERRE-BENITE 2 
- Journée 8 : (Poule E/F) : Journée 8 (samedi 26 mai 2018) : ASA VILLEURBANNE 1 – SC BRON TERRAILLON LA PERLE 2 
- Journée 8 : (Poule G) : Journée 8 (samedi 26 mai 2018) : FC LYON 9 – US MEYZIEU 6  
- Journée 8 : (Poule G) : Journée 8 (samedi 26 mai 2018) : FC GERLAND 4 – UGA DECINES 3 

 
 

 

Présent : Mr Olivier FARGET et Melle DI NOTA Myriam (u13glm@yahoo.fr) 
 

Les finales de coupe de Groupement en catégorie U13 (Principale et Complémentaire) auront lieu au Groupama O.L 
Academy  (8 rue Mélina Mercouri à Meyzieu) le dimanche 10 juin 2018. 
 

INFORMATION IMPORTANTE : Suite à la modification de l'article 10 des règlements Sportifs du District de Lyon et du 
Rhône de football présenté par la commission technique et des jeunes validé lors de l'Assemblée Générale du District 
du 12 juin 2015 à Montanay concernant les conditions de déroulement des rencontres au niveau de la qualification 
des joueurs. Pour les coupes de Groupements (Principale et complémentaire) en catégorie U13, à compter du 2ème 
tour, les équipes inférieurs ne pourront utiliser plus de 3 (trois) joueurs ayant évolué en équipes supérieures lors des 
tours précédent. 
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Règlement de la Coupe de Groupement catégorie U13 : 
- Rendez vous sur les stades à 9 H 15. 
- Début de l’épreuve de jonglerie à 9 H 40. 
- Début des rencontres à 10 H 00 précise. 
- Un joueur(e)ne pourra être inscrit (e) sur la feuille de match que si il (elle) en possession de sa licence ou, à défaut, 
d’une pièce d’identité avec sa photo et muni (e)d’un certificat médical qui peut-être celui figurant sur la demande de 
licence (original ou copie) établie au nom du joueur (e) et comportant le nom du médecin, la date de l’examen et sa 
signature manuscrite. 
- L’équipe se compose de 8 joueurs dont un gardien de but et de 3 remplaçants. 
- Pour les plateaux à 4 équipes, les équipes joueront  3 matches de 20 minutes (sans mi-temps). 
- Ballon taille N°4 
- Hors-jeu sanctionnés à partir de la ligne médiane. 
- Les remplacements sont illimités et effectués à un arrêt de jeu. 
- Coups francs directes ou indirectes en fonction de la faute (cf. lois du jeu foot à 8 sur site du District). Les joueurs ad-
verses se placent à 6 m. 
 - Le gardien n’a pas la possibilité de se saisir du ballon à la main, dans sa surface de réparation, sur une passe d'un par-
tenaire. Si c’est le cas, l’arbitre sifflera un coup franc indirect sur la ligne des 13m au plus proche de la faute.  
- Interdiction pour le gardien de relancer le ballon de volée ou de ½ volée. Si c’est le cas, l’arbitre sifflera un coup franc 
indirect sur la ligne des 13m au plus proche de la faute.  
- Sur une sortie de but la remise en jeu est réalisée aux 9m (au niveau du point de penalty) et non sur la ligne des 13m  
- Sur toutes les reprises de jeu l'adversaire le plus proche doit se trouver au minimum à 6m.  
- Dimension de la surface de réparation : 26m de large sur 13m de profondeur.  
En l'absence d'arbitre officiel, l'arbitrage:  
- Se fera à la pièce pour les poules de 4.  
- Incombera à l'éducateur de l'équipe qui ne joue pas pour les poules de 3. 
 

Classement :  
S’il y a égalité entre deux équipes au niveau des points.  
Il faut pour les départager prendre en compte dans cet ordre les éléments suivants :  
- Goal average particulier. 
- Epreuve de jonglerie que l’on réalise systématiquement avant le début des rencontres. 
- Goal average général. 
 

Nouvelles mesures réglementaires de l’épreuve de jonglerie :  
L’épreuve de jonglerie (voir règlement sur la feuille épreuve de jonglerie) est à réaliser obligatoirement avant le dé-
but des rencontres. Dans le cas ou celle-ci ne serais pas effectuée, aucune équipe ne sera qualifiée pour le tour sui-
vant.  Si une ou plusieurs équipes ne réalisent pas l’épreuve de jonglerie avant les rencontres, l’ensemble de leurs 
rencontres seront considérées comme perdues. 
 

Déroulement de l’épreuve de jonglerie: 
Les éducateurs se réunissent avec la feuille de match à remplir. Ils réunissent les joueurs des deux équipes (A avec B et 
C avec D) afin de rappeler le règlement de l’épreuve de jonglerie.  
Puis, les enfants réalisent l'épreuve de jonglerie en binôme (un joueur de chaque équipe). 
Chaque joueur compte les jonglages de son adversaire et les résultats sont annoncés au fur et à mesure aux édu-
cateurs. 
 

Objectif : 
- Pieds(s) : 50 contacts. 
- Tête : 20 contacts. 
- Levée du ballon au pied pour le jonglage au(x) pied(s) et à la main pour le jonglage tête. 
- Aucune surface de rattrapage. 
- Tous les enfants participent et réalisent deux essais au(x) pied(s) et deux essais à la tête. 
- Le deuxième essai est réalisé uniquement si le premier n'a pas permis d'atteindre l'objectif fixé. 
- Seul le meilleur essai au(x) pied(s) et à la tête de chaque joueur est pris en compte. 
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Comptage des points : Il s’effectue sur le total des 8 meilleurs résultats (addition des résultats pieds + tête) sur les 11 
participants. En cas d'égalité prendre le meilleur 9ème, le meilleur 10ème et enfin le meilleur 11ème. 

 
 

 

Liste des équipes qualifiées pour la finale de coupe  de Groupement principale :  
- FC LYON 2 / AS MONTCHAT 5 / ES TRINITE 3 / OLYMPIQUE LYONNAIS 3. 
 

Coupe de Groupement  principale (horaire des rencontres) : (Equipes convoquées à 9 H 15) : 
9 H 30 : Photos des équipes présentent aux finales. 
(Rappel des règles et mise en place des équipes pour l’épreuve de jonglerie). 
9 H 45 : Epreuve de jonglerie (Merci de prévoir 1 ballon par joueur pour cette épreuve). 
10 H 00 : Terrain n°1 : FC LYON 2 – AS MONTCHAT 5  
10 H 20 : Terrain n°2 : ES TRINITE 3 – OLYMPIQUE LOYONNAIS 3  
10 H 30 : Terrain n°1 : FC LYON 2 – OLYMPIQUE LYONNAIS 3  
10 H 50 : Terrain n°2 : AS MONTCHAT 5 – ES TRINITE 3  
11 H 00 : Terrain n°1 : FC LYON 2 – ES TRINITE 3  
11 H 20 : Terrain n°2 : OLYMPIQUE LYONNAIS 3 – AS MONTCHAT 5  
11 H 30 : Remise des récompenses.  

 
 

 

Liste des équipes qualifiées pour la finale de coupe  de Groupement Complémentaire : 
- ASUL 2 / US VENISSIEUX 2 / VILLEURBANNE UNITED FC 2 / US MEYZIEU 4  
 

Coupe de Groupement  complémentaire (horaire des rencontres) : (Equipes convoquées à 9 H 15) : 
9 H 35 : Photos des équipes présentent aux finales. 
(Rappel des règles et mise en place des équipes pour l’épreuve de jonglerie). 
9 H 45 : Epreuve de jonglerie (Merci de prévoir 1 ballon par joueur pour cette épreuve). 
10 H 00 : Terrain n°1 : ASUL 2 – US VENISSIEUX 2  
10 H 20 : Terrain n°2 : VILLEURBANNE UNITED FC 2 – US MEYZIEU 4  
10 H 30 : Terrain n°1 : ASUL 2 – US MEYZIEU 4  
10 H 50 : Terrain n°2 : US VENISSIEUX 2 – VILLEURBANNE UNITED FC 2  
11 H 00 : Terrain n°1 : ASUL 2 – VILLEURBANNE UNITED FC 2  
11 H 20 : Terrain n°2 : US MEYZIEU 4 – US VENISSIEUX 2  
11 H 30 : Remise des récompenses.  

 
 

 

Présents : Mme Blanc Séverine (u7groupement@laposte.net) Mr MOLINARI Hervé (04 78 58 40 61 ou  06 13 65 10 13) 
 

Infos : 
« Lois du jeu – pratique U11 : Suite à de nombreux retours d’éducateurs et aux observations effectuées le week-end 
sur la pratique ; nous constatons un nombre très important de matchs U11 qui se jouent avec de l’auto-arbitrage. 
Nous vous rappelons que l’ensemble des matchs U11 doivent être arbitrés par une personne bien identifiée au mi-
lieu du terrain. En effet, la présence d’un arbitre dans le jeu est obligatoire pour cette catégorie et donc cela ne peut 
pas se faire par les éducateurs sur le bord du terrain. 
Cette pratique d’auto-arbitrage est valable uniquement pour les catégories U7 et U9. 
De nombreux soucis ont été relatés ou observés à cause de cette pratique avec auto-arbitrage. Nous vous demandons 
donc de bien respecter les lois du jeu qui demande un arbitre au milieu du terrain. 
Nous comptons sur vous pour que l’ensemble des matchs U11 soient arbitrés de la bonne manière afin que les ren-
contres se passent correctement. 
 

PRATIQUE LIMITROPHE 
La journée du 2 juin a été envoyée par mail.  
Merci de contacter directement les équipes sur le lieu et l’horaire de vos plateaux) 

COMMISSION COUPE DE GROUPEMENT U13 PRINCIPALE 

COMMISSION COUPE DE GROUPEMENT U13 COMPLEMENTAIRE 

COMMISSION U11 
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Journée du 2 Juin hors limitrophe 
Plateau 14 : OL FEMININ 1  / BELLECOUR PERRACHE 1 / ASUL 1  / MEYZIEU 1  
Plateau 15 :  FEYZIN 1 /PIERRE BENITE 1 / GERLAND 1 /EXEMPT 
Plateau 16 : CHARLY 1 / FCL 7 / GERLAND 2 / CHASSIEU DECINES 1  
Plateau 17 : SCBTP 1/MEYZIEU 2 / UGA 1/ FCL 9  à 11H  
Plateau 18 : CHASSIEU DECINES 2 / BELLECOUR PERRACHE 2 / AS ALGERIENNE 1 / BUERS 3  
Plateau 19 : CS LYON 8EME  1 / CHASSIEU DECINES 3 / ROULE 1  / SCBTP 2 à 11H 
Plateau 20 :  FCL 8 / CHASSIEU DECINES 4 / MEYZIEU 4  / VILLEURBANNE UNITED 3  
Plateau 21 : ASUL 2 / CHASSIEU DECINES 5 / PIERRE BENITE 2 / CS LYON 8eme 2  
Plateau 22 : AS ALGERIENNE 2 /BUERS 4 /  IRIGNY 1 / FCL 10 
Plateau 23 : UGA 2 / ASUL 3 / FEYZIN 2  / VILLEURBANNE UNITED 4   
Plateau 24 : PIERRE BENITE 3 / FCL 11 / CHARLY 2 / GERLAND 4  
Plateau 25 : BELLECOUR PERRACHE 3/LYON SPORT METROPOLE/  FCL FEMININ 1 / GERLAND 5  
Plateau 26 : GERLAND FEMININ 1 / FCL FEMININ 2 / CHASSIEU DECINES FEMI 2 / PIERRE BENITE FEMI 1 
Plateau 27 : IRIGNY FEMININ 1 / FCL FEMININ 3 /CHASSIEU DECINES FEMININ 1  / FCL 12 
Plateau 28 : FCROULE 2 / MEYZIEU 5 / UGA 3 / IRIGNY 2  
Plateau 29 : MEYZIEU : 7 / FCL 13 / UGA 4 /  
Plateau 30 : MEYZIEU 6 / GERLAND 5 / FCL 14  
 

Mail AS MINGUETTES nous informant tardivement de l’impossibilité de recevoir le plateau limitrophe du 2 juin, la 
ville de Vénissieux organisant ce jour la fête des sports.  Les équipes concernées sont : Ent. Fem. Vénissieux, Sud Lyon-
nais 4, Eveil de Lyon 6, ES Chaponost 2 
 

Feuilles manquantes du 28 avril 
E 504 AS MINGUETTES 4 
G 504 FC GERLAND FEMININ 
Feuilles manquantes du 5 mai 
C 603 AS MINGUETTES 3 

 
 

 

Présent : Mr T.COIGNOT 
 

Rappel : Donner la feuille d’effectif à la table de marque. OBLIGATOIRE.Toute feuille absente sera amendée. 
Rayer les enfants et dirigeants absents, ne doit apparaitre que les joueurs présents. Attention respectez les horaires ; 
après les festi foot à 9h30 il y a d’autres matchs U11 à 11H. 
 

Rappel pour tous les clubs. 
Vous devez donner la feuille d’effectif à votre arrivée et signer la feuille de bilan. Les feuilles de matchs ne sont pas à 
envoyer au groupement quand vous y pensez. Feuilles manquantes = amendes. 
 
FESTI-FOOT DU 2 JUIN 
FESTI-FOOT à 9H30 
CS LYON Stade SAEZ 
CS LYON 1-2 / FCL 1-2 / AS MONTCHAT 1-2 / VUFC 1-2 
ES TRINITE Stade BAVOZET 
ES TRINITE 3-4 /US MEYZIEU 5-6 /FCL 5-6 / US VENISSIEUX 3-4 
VUFC Stade de la VIABERT 
VUFC 3-4 / AS MONTCHAT 5-6 / ASBGL 3-4 /ASVEL 5-6 
CHASSIEU DECINES Stade TISSERAND 
CDFC 1-2 / LYON SPORT 1 / AS BELLECOUR 1-2 / JS IRIGNY 1 / FCR MULATIERE 1 / SCBTP 3 
CHASSIEU DECINES Stade TISSERAND 
CDFC 3-4 / LYON SPORT 2 / AS BELLECOUR 3 / JS IRIGNY 2-3 / FCR MULATIERE 2 SCBTP 4 
SCBTP Stade L.LAGRANGE 
SCBTP 1-2 / FCL 7-8 / ES TRINITE 5-6 / FC GERLAND 3-4 

COMMISSION U9 



 

 

Page 52 

PV 389 DU JEUDI 31 MAI 2018 

FESTI-FOOT à 10H 
COS T FONS Stade de la CRESSONIERE : CO ST FONS 1-2 / O.LYONNAIS 1-2 / AS MINGUETTES 1-2 / ASVEL 1-2 
FEYZIN Stade J.BOUIN : FEYZIN 1-2-3 / US VENISSIEUX 1-2 / FCL 9 / AS BUERS 1-2 
CHARLY Stade BOURETTE : CHARLY 1-2-3 / PIERRE BENITE 3 / FC GERLAND 5-6 / AS MINGUETTES 5-6 
FCL Stade CLOS LAYAT : FCL 3-4 / AS BUERS 3-4 / ASVEL 3-4 / CDFC 5F-6F 
PIERE BENITE Stade BROTILLON : PIERRE BENITE 1-2 / FC GERLAND 1-2 / FCL 10-11 / AS MONTCHAT 7-8 
AS MONTCHAT Stade FOE : AS MONTCHAT 3-4 / FCL 12-13 / US MEYZIEU 7-8 /O.LYONNAIS 3 / FC GERLAND 7 F 
US MEYZIEU Stade des SERVIZIERES : US MEYZIEU 1-2 / ASUL 1 / ASAV 1 / O.L 4 F / ENTENTE VENISSIEUX 1 F / AS 
MONTCHAT 10-11 
US MEYZIEU Stade des SERVIZIERES : US MEYZIEU 3-4 / ASUL 2 / ASAV 2 / O.L 5 F / ENTENTE VENISSIEUX 2F  
UGA Stade TROUSSIER : UGA 1-2-3 / ES TRINITE 1-2 / ASBGL 5 / SCBTP 5F / AS MONTCHAT 9 
 

Mail AS MINGUETTES nous informant tardivement de l’impossibilité de recevoir le festi-foot du 2 juin, la ville de Vé-
nissieux organisant ce jour la fête des sports. 
Equipes concernées : AS MINGUETTES 3-4 / ASBGL 1-2 / US VENISSIEUX 5-6 / FCL 14-15F 
 

Festi-Foot site CHARLY du 5 mai 
Absence de toutes les équipes ? (asbgl-fcl-as montchat) motif de votre absence? 

 
 

 

Présent : Mr C. MOUNIER 06 68 03 65 42   cmglvu15@aliceadsl.fr 
 

RAPPEL : JND samedi 9 juin toute la journée à la plaine des jeux de Gerland. 
Merci de nous faire savoir le nombre d’équipes présentes ce jour-là. 
Retour des clubs  
FCL : 5 équipes. 
AS MONTCHAT : 5 équipes. 
AS BUERS : 2 équipes 
ASBGL : 3 équipes 
AS BELLECOUR :3 équipes 
ASVEL : 4 équipes 
AS MINGUETTES : 6 équipes 
JS IRIGNY : 2 équipes 
US VENISSIEUX :6 équipes 
US MEYZIEU : 7 équipes  
FCR MULATIÈRE :1 équipe 
FEYZIN : 2 équipes 
CO ST FONS :1 équipe 
Clubs n’ayant pas inscrit d’équipes ? 
SCBTP - PIERRE BENITE- UGA- ASAV- CDFC- FC GERLAND-  VUFC- ES TRINITE- ASUL 
CS LYON n’engage pas d’équipe. 
 

JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS (U7) SAISON 2017-2018  
Samedi 09 Juin 2018 (journée complète) à la Plaine des Jeux de Gerland  
Pour faciliter l’organisation de cette journée, voici ci-dessous un bulletin d’inscription à remplir et à renvoyer au grou-
pement. 
BULLETIN D’INSCRIPTION POUR LES CLUBS (à renvoyer à votre groupement d’appartenance)  
Club : .....................................................................  
Groupement GLM …………………………………………...........  
Nbr d’équipes (U7) engagées : ………………………….  
Nom Responsable de la catégorie (U7) : …………………………………………………  
Numéro de téléphone : ………………………………………………………………………… 
 
 
 

COMMISSION U7 
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GROUPEMENT VALLEE DU RHONE 
Tél 04 72 76 01 09 

valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 29 mai 2018 
 

Adresse : Groupement Vallée du Rhône (District de Lyon et du Rhône), 30 Allée Pierre de Coubertin, 69007 LYON 
Mail :   valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr  Tel : 04 72 76 01 09 uniquement le mardi de 17 H 00 à 19 H 00 
 

Membres : E. et A. MONTEIL – B. CAPOGROSSI – E CHAMOT– JJ. ETCHEVERRY – M. FOREST - B. GAND –  O. MONTEIL – 
J.EXBRAYAT 
Excusés : Jérôme Exbrayat  
Courrier – Email : voir les différentes commissions 

 
 

 

Olivier Monteil: 06 29 39 15 37  
 

SENIORS 
Finale : 17 h 00  Sud Lyonnais 2 – Sevenne 1 
U17  
Finale : 14 h 30 Diemoz 1 – Chaponnay 2 
U15    
Finale : 10 h 30 Pont de Chéruy 1 – St Quentin Fallavier 1 
 

Toutes les finales auront lieu le 10 juin sur le stade des Roches de Condrieu  
Le club premier nommé est considéré comme le club  recevant prévoir 2 jeux de maillot  
 

Sud Lyonnais : la feuille de match du 22 / 04 / 18  ¼ de finale coupe Vallée du Rhône U 17 Sud Lyonnais – Usel ne nous 
est toujours pas parvenu vous êtes amendé feuille manquante  

 
 

 

Jean Jacques Etcheverry : 06 50 33 66 44 
 

2 juin    poule A    Villefontaine-pays viennois est inversé  
              Poule B   Essp -la Verpilliere se jouera à 15h30 
                             Genas-Jons se jouera à 10h00 
 Poule C   assp4-mions se jouera à Manissieux 
                              Chaponnay marennes-Villefontaine se jouera à 15h30 
                             Manissieux-Genas se jouera à16h00 
              Poule D   Essp-diemoz se jouera à 15h30 
              Poule F    Assp5-Muroise se jouera au stade de l’université (rue du Dauphiné) 
                                Corbas- Chaponnay marennes est inversé et se jouera à 15h30 
 

Les finalistes de la coupe U13 sont St Quentin Fallavier 2 – ASSP 3 – Corbas 1 – Chaponnay 3 – ACH 1  
Cette finale se déroulera le 10 juin au stade des roches de Condrieu  
Vous avez rendez-vous à 9 h 00  -  Jongles 9 h 30 - Match 10 h 00  
Vous venez avec votre feuille de jongles pré-remplies et vos licences  
 

Manque feuille de match  
Poule A  17/03  Pont de Chéruy – Loire 
    Cheminot – Pays Viennois 
    Val d’Amby – Villefontaine 
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Poule B 10/03  La Verpilliere – Sud Lyonnais 
  17/03  Vaulx Milieu – La Verpilliere  
  28/04  Moins – Vaulx Milieu  
    La Verpilliere – Genas 
Poule C 05/05  Sevenne – St Priest 4 
Poule D 03/03  Mions – Entente  
  17/03  Val d’Amby – Entente 
  28/04  USVJ – Muroise 
Poule E 17/03  La Verpilliere – Pays Viennois  
  28/04  Sud Lyonnais – La Verpilliere 
  05/05  Pays Viennois – Manissieux 
Poule F 17/03  Sevenne – Vaulx Milieu  
  05/05  Chasse – Genas  
Ces feuilles non parvenues la semaine prochaine vous serez amendés 

 
 

 

Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 
 

Courrier-messagerie:  

US Berges du Rhône : Concerne la journée du 26 mai. 

AS Diemoz : Concerne la journée du 26 mai. 

AS Muroise : Absence concerne la journée du 26 mai. 

AS Diemoz : Absences sur les plateaux du 2 juin. 
O. Saint-Quentin-Fallavier : absence à Bron le 26 mai. 
FC Corbas : Plateau à 10h00 au lieu de 14h00. 
US Val d’Amby : Impossibilité de recevoir le plateau le 2 juin. Voir désignation. 
AS Manissieux : Confirmation horaire. 
FC Colombier/Satolas : Confirmation horaire plateaux 
 

FEUILLES DE PLATEAUX MANQUANTES : 
Journée 15 du 28 avril 2018 Dernier rappel 
Poule B  -  CS La Verpillière. 
Poule D  -  US  Villette d’Anthon. 
Poule E  -  SO Pont-de-Chéruy. 
Poule F  -   FC Pays Viennois. 
 

Journée 16 du 5 mai 2018 Dernier Rappel 
Poule D  -  GS Chasse-sur-Rhône. 
 

DESIGNATIONS 
Clubs ayant opté de jouer à 10h00 : 
AS. CHANDIEU-HEYRIEUX 
Phases 1 et 3 se dérouleront au stade Henri Fréchat à Saint- Pierre de Chandieu. 
Phase 2 se déroulera au stade des Cambergères à Heyrieux. 
AS SAINT-PRIEST au stade Jean BOUIN. 
CS OZON SAINT-SYMPHORIEN D’OZON. 
EV.S. GENAS. 
FC CHAPONNAY-MARENNES Stade Gil Laforêt et Stade Vaccalut Marennes en cas de repli. 
FC COLOMBIER/SATOLAS : L’équipe DEUX à SATOLAS. 
FC LA SEVENNE : Stade de SERPAIZE. 
O. SAINT-QUENTIN-FALLAVIER. 
SUD LYONNAIS équipes féminines (5 & 6) au stade de SERREZIN. 
US LOIRE-SUR-RHONE. 

PV 389 DU JEUDI 31 MAI 2018 

COMMISSION U11 



 

 

Page 55 

PV 389 DU JEUDI 31 MAI 2018 

SAINT-ALBAN DE ROCHE pour l’équipe 2. 
 

Ces clubs doivent impérativement prévenir les clubs désignés sur leur site avant chaque journée suffisamment  à 
l’avance.  Mettez le groupement en copie, nous validons par parution au PV.  
 

REMERCIEMENT : Merci au club de Colombier d’avoir ouvert son stade aux équipes U11 qui par une erreur au PV se 
sont présentées à 10h00 au lieu de 14h00. Et toutes mes excuses pour ce contretemps. 
DESIGNATION JOURNEE 18 DU 2 JUIN 2018 – ULTIME DESIGNATION U11 DE LA SAISON. 
 

DESIGNATION LIMITROPHE –  VEUILLEZ CONFIRMER L’HORAIRE ET LE LIEU AUPRES DES CLUBS VISITEURS   
ET AU GROUPEMENT CONCERNE. 
 

Désignations sur sites Brévenne - brevenne@lyon-rhone.fff.fr         
PLATEAU N° L4-22-18-09 Club site: OULLINS - Stade du Merlo 14H00 
CASCOL 3 - FC VILLEFRANCHE 2 - AS MINGUETTES 1 - AS ST PRIEST 2 
PLATEAU N° L4-22-18-12 Club site: SOUCIEU EN JARREST 14H00 
AS SOUCIEU 1 - DOMTAC FC 1 - SUD LYONNAIS 1 - AS ST MARTIN EN HAUT 1 
PLATEAU N° L4-22-18-13 Club site: STE FOY LES LYON - Stade du Plan du Loup 10H00 
FC STE FOY 2 - AS MINGUETTES 2 - AS ST PRIEST 3 - FC VILLEFRANCHE 
PLATEAU N° L4-22-18-15 Club site: GRIGNY 10H00 
FC GRIGNY 1 - CS OZON 1 - AS DIEMOZ 1 - FCSO 69 1 
PLATEAU N° L4-22-18-16 Club site: ST ROMAIN EN GIER 14H00 
RHONE SUD 1 - SUD LYONNAIS 2 - JSO GIVORS 1 - FC CORBAS 1 
 

Désignations sur sites Lyon Métropole -  lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr        
PLATEAU N° L4-22-18-20 Club site: LYON 08 - Stade Bavozet 10H00 
ES TRINITE 1 - AS ST PRIEST 1 - LYON DUCHERE AS 1 - CASCOL 2 
PLATEAU N° L4-22-18-21 Club site: LYON 03 - Stade Foé 10H00 
AS MONTCHAT 4 - DOMTAC FC 4 - AS ST PRIEST 4 - FC STE FOY 3 
PLATEAU N° L4-22-18-22 Club site: VILLEURBANNE 14H00 
VILLEURBANNE UNITED FC 1 - ES GENAS 1 - ES LIERGUES 1 - O. ST GENIS LAVAL 2 
PLATEAU N° L4-22-18-23 Club site: BRON - Stade Jean Jaurès 14H00 
AS BRON 1 - O. ST QUENTINOIS 1 - ES TRINITE 2 - AS PUSIGNAN 1 
PLATEAU N° L4-22-18-24 Club site: MEYZIEU - Stade des Servizières 10H00 
US MEYZIEU 3 - ES GENAS 2 - AS LIMAS 1 - CS REYRIEUX 1 
PLATEAU N° L4-22-18-25 Club site: ST FONS - Stade de la Gare 14H00 
CO ST FONS 2 - ES GENAS 4 - UODL TASSIN 4 (Fem.) - JSO GIVORS 2 
PLATEAU N° L4-22-18-26 Club site: VILLEURBANNE - Stade Armand 10H00 
AS BUERS 2 - USEL 2 - AS MONTCHAT 5 - FC STE FOY 3 
PLATEAU N° L4-22-18-27 Club site: VENISSIEUX - Stade Delaune 14H00 
AS MINGUETTES 5 (Fem.) - SUD LYONNAIS 4 - EVEIL DE LYON 6 - ES CHAPONOST 3 
PLATEAU N° L4-22-18-29 Club site: LYON 08 - Stade Villermet 10H00 
FC LYON 5 - AS CRAPONNE 3 - AS MANISSIEUX 2 - ES CHAPONOST 2 
PLATEAU N° L4-22-18-33 Club site: VILLEURBANNE - Stade Guillemet 10H00 
EVEIL DE LYON 5 - DOMTAC FC 5 - USEL 4 - FC STE FOY 4 
 

Désignations sur sites Saône Métropole - saonemetropole@lyon-rhone.fff.fr 
PLATEAU N° L4-22-18-37 Club site: RILLIEUX 10H00 
O. RILLIEUX 1 - AS MANISSIEUX 1 - AS BRON 2 - ENT. ST PRIEST 1 
PLATEAU N° L4-22-18-38 Club site: SATHONAY 10H00 
O. SATHONAY 1  - CASCOL 4 - ES TRINITE 5 - USEL 3 
 

Désignations sur sites Vallée du Rhône - vallee-rhone@lyon-rhone.fff.fr        
PLATEAU N° L4-22-18-40 Club site: JONAGE 14H00 
USEL 1 - FC FRANC LYONNAIS 2 - AS MONTCHAT 6 - AS BRON 3 
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PLATEAU N° L4-22-18-41 Club site: ST QUENTIN FALLAVIER 10H00 
O. ST QUENTINOIS 2 - UODL TASSIN 3 - USEL 5 (Fem.) - ES TRINITE 6 
PLATEAU N° L4-22-18-42 Club site: ST PRIEST - Stade Mendes France 14H00 
ENT. ST PRIEST 2 - LOSC 1 - CO ST FONS 1 - ASVEL 4 
PLATEAU N° L4-22-18-43 Club site: ST PRIEST - Stade Manissieux 14H00 
AS MANISSIEUX 3 - O. SATHONAY 2 - AS MONTCHAT 8 - AS MINGUETTES 3 
PLATEAU N° L4-22-18-44 Club site: VAULX MILIEU 14H00 
CS VAULXOIS 1 - FC LYON 6 - VILLEURBANNE UNITED FC 5  (Fem.) - ES GENAS 3 
PLATEAU N° L4-22-18-45 Club site: GENAS 10H00 
ES GENAS 5 (Fem.) - US VENISSIEUX 5 (Fem.) - FC ST CYR 2 - CS VAULXOIS 2 
PLATEAU N° L4-22-18-46 Club site: SOLAIZE 14H00 
SUD LYONNAIS 3 - FC VAL' LYONNAIS 1 - AS MINGUETTES 4 - AS SOUCIEU 2 
PLATEAU N° L4-22-18-47 Club site: SEREZIN 10H00 
SUD LYONNAIS 6 (Fem.) - FC VAL' LYONNAIS 2 - AS TOUSSIEU 2 - AS MONTCHAT 7 
PLATEAU N° L4-22-18-48 Club site: CORBAS 14H00 
FC CORBAS 2 - FC GRIGNY 2 - O. ST QUENTINOIS 3 - SUD LYONNAIS 5  (Fem.) 
PLATEAU N° L4-22-18-49 Club site: TOUSSIEU 14H00 
AS TOUSSIEU 1 - ASVEL 2 - US VENISSIEUX 4 - AML MIONS 2  
PLATEAU N° L4-22-18-50 Club site: ST SYMPHORIEN D'OZON  10H00 
CS OZON 2 - FCSO 69 2 - RHONE SUD 2 - AS DIEMOZ 2 
 

Désignation interne au groupement         
PLATEAU N° L4-22-18-51 Club site: A. CHANDIEU HEYRIEUX  1 10h00  
 Stade de Saint-Pierre 
A. CHANDIEU HEYRIEUX  1 - U.S. LOIRE S/RHONE  1 –  
F.C. LA SEVENNE  1 - A.S. VILLEFONTAINE  1 
PLATEAU N° L4-22-18-52 Club site: - U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS  1 15h30 
Modification de site - U. S. VILLETTE D'ANTHON – JANNEYRIAS au lieu de VAL D’AMBY. 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY  1 - ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU  1 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE  1 - U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS  1 
PLATEAU N° L4-22-18-53 Club site: F.C. DU PAYS VIENNOIS  1 14h00 
F.C. DU PAYS VIENNOIS  1 - C.S. VERPILLIERE  1 
F.C. CHAPONNAY MARENNES 1 - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE  1 
PLATEAU N° L4-22-18-54 Club site: AM.LAIQ. MIONS 1 14h00 
AM.LAIQ. MIONS 1 - AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST 1 
F.C. COLOMBIER SATOLAS 1 - U. S. DES BERGES DU RHONE  1  
PLATEAU N° L4-22-18-55 Club site: S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ  1  14h00 Chavanoz 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ  1 - ST ALBAN DE ROCHE SP.  1 
A. CHANDIEU HEYRIEUX  2 - MUROISE F. ST BONNET DE MURE  2 
PLATEAU N° L4-22-18-56 Club site: F.C. ST ROMAIN EN GAL  1 14h00 
F.C. CHAPONNAY MARENNES  2 - F.C. DU PAYS VIENNOIS  2 
U.S. LOIRE-SUR-RHONE 2 - F.C. ST ROMAIN EN GAL  1 
PLATEAU N° L4-22-18-57 Club site: ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU  2 14h00 
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST  3 - F.C. COLOMBIER SATOLAS  3 
ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU  2 - F.C. CHAPONNAY MARENNES 4 
PLATEAU N° L4-22-18-58 Club site: F.C. COLOMBIER SATOLAS  2 14h00  
Stade de Colombier 
A.S. VILLEFONTAINE  2 - AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST  2 
F.C. COLOMBIER SATOLAS  2 - A.S.C. JONS  1 
PLATEAU N° L4-22-18-59 Club site: F.C. CHAPONNAY MARENNES  3 10h00 
F.C. CHAPONNAY MARENNES  3 - F.C. ST ROMAIN EN GAL  2-  
GRPE S. DE CHASSE S/RHONE  2 - F.C. TERNAY  2 
PLATEAU N° L4-22-18-60 Club site: U. S. DES BERGES DU RHONE  2 14h00 
U. S. DES BERGES DU RHONE  2 - U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS  2 
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S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ  2 - AM.LAIQ. MIONS  3 
PLATEAU N° L4-22-18-61 Club site: MUROISE F. ST BONNET DE MURE  3 14h00 
U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS  3F - MUROISE F. ST BONNET DE MURE  3 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY  2 - ST ALBAN DE ROCHE SP.  2 
PLATEAU N° L4-22-18-62 Club site: F.C. LA SEVENNE  3 10h00 Stade de Serpaize 
A. CHANDIEU HEYRIEUX  3 - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE  3 –  
F.C. LA SEVENNE  3 - Exempt 
PLATEAU N° L4-22-18-63 Club site: F.C. LA SEVENNE  2 10h00 Stade de Serpaize 
F.C. LA SEVENNE  2 - F.C. TERNAY  1 - A.S. RHODANIENNE  1 - Exempt 

 
 

 

Jérôme Exbrayat  06 68 02 28 26 Responsable terrain 
Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37  Responsable désignations 
 

Courrier-messagerie:  
FC La Sevenne : Problème de stade à Villette de Vienne voir désignations. 
ASC Jons : Absence à Saint-Priest le 2 juin. 
FC Colombier/Satolas : Modification site du festifoot (Satolas). 
 

RAPPEL DESIGNATION U9 JOURNEE N° 12 DU 2 juin 2018. 
FESTIFOOT: 17-18-136 Club site: A.S. ST PRIEST         TOTAL = 8 
A.S. ST PRIEST GR N° 1 (2) - A.S. PUSIGNAN GR N° 1 (2) - A.S.C. JONS GR N° 1 (1) 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ GR N° 1 (1) - C.S. VERPILLIERE GR N° 1 (2) 
FESTIFOOT: 17-18-137 Club site : F.C. COLOMBIER SAUGNIEU SATOLAS GR1    TOTAL = 8 
F.C. COLOMBIER SAUGNIEU SATOLAS GR1 (2) - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST GR N° 1 (1) 
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST GR N° 1 (1) - AM.S. TOUSSIEU GR N° 1 (2) 
EV.S. GENAS AZIEU GR N° 1 (2) 
FESTIFOOT: 17-18-138 Club site : F.C. CHAPONNAY MARENNES GR N° 1     TOTAL = 8 
Ajout de deux équipes de Chasse-sur-Rhône. 
F.C. CHAPONNAY MARENNES GR N° 1 (2) - F.C. LA SEVENNE GR N° 1 (1) 
GRPE S. DE CHASSE S/RHONE GR N° 1 (3) - U.S. EST LYONNAIS FOOT GR N° 1 (2) 
C.S. VAULXOIS GR N° 1 (2) 
FESTIFOOT: 17-18-139 Club site : A. CHANDIEU HEYRIEUX GR N° 1      TOTAL = 8 
AS. CHANDIEU HEYRIEUX GR N° 1 (2) - ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU GR N° 1 (2) 
U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS GR N° 1 (2) - U.S. LOIRE S/RHONE GR N° 1 (2) 
FESTIFOOT: 17-18-140 Club site : SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 GR N° 1    TOTAL = 9 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 GR N° 1 (2) - MUROISE F. ST BONNET DE MURE GR N° 1(2) 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN GR N° 1 (2) - AM.LAIQ. MIONS GR N° 1 (3) 
FESTIFOOT: 17-18-141 Club site : F.C. DE CORBAS GR N° 1       TOTAL = 8 
F.C. DE CORBAS GR N° 1 (2) - F.C. ST ROMAIN EN GAL GR N° 1 (2) –  
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY GR N° 1 (2) - F.C. DU PAYS VIENNOIS GR N° 1 (2) 
FESTIFOOT: 17-18-142 Club site: ENT.S. ST PRIEST GR N° 1       TOTAL = 8 
ENT.S. ST PRIEST GR N° 1 (2) - O. ST QUENTINOIS FALLAVIER GR N° 1 (2) 
ST ALBAN DE ROCHE SP. GR N° 1 (2) - A.S. VILLEFONTAINE GR N° 1 (2) 
FESTIFOOT: 17-18-143 Club site : U.S. DES BERGES DU RHONE GR N°1     TOTAL = 8 
U.S. DES BERGES DU RHONE GR N°1 (2) - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST GR N° 2 (2) 
EV.S. GENAS AZIEU GR N° 2 (2) - F.C. DE CORBAS GR N° 2 (2) 
FESTIFOOT: 17-18-144 Club site : S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ GR N° 3    TOTAL = 8 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ GR N° 3 (2) - U.S. EST LYONNAIS FOOT GR N° 3 (2) 
AM.LAIQ. MIONS GR N° 2 (2) - F.C. SIMANDRES GR N° 1 (2) 
FESTIFOOT: 17-18-145 Club site: A.S.C. JONS GR N° 2        TOTAL = 8 
A.S.C. JONS GR N° 2 (2) - F.C. CHAPONNAY MARENNES GR N° 2 (2) –  
MUROISE F. ST BONNET DE MURE GR N° 2 (2) - U.S. EST LYONNAIS FOOT GR N° 2 (2) 

COMMISSION U9 



 

 

Page 58 

PV 389 DU JEUDI 31 MAI 2018 

FESTIFOOT: 17-18-146 Club site: U.S. LOIRE S/RHONE GR N° 2      TOTAL = 11 
Ajout de FC La Sevenne 
U.S. LOIRE S/RHONE GR N° 2 (2) - F.C. TERNAY GR N° 1 (2) –  
F.C. CHAPONNAY MARENNES GR N° 3 (3) - AM.S. DE DIEMOZ GR N° 1 (2) 
F.C. LA SEVENNE GR N° 3 (2) 
FESTIFOOT: 17-18-147 Club site: F.C. COLOMBIER/SATOLAS       TOTAL = 7 
Changement de site FC Colombier au lieu d’AS Villefontaine (Accord des deux clubs). 
Stade de Satolas. 
A.S. VILLEFONTAINE GR N° 2 (2) - F.C. COLOMBIER SAUGNIEU SATOLAS GR 2 (2) 
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST GR N° 2 (2) - A.S. ST PRIEST GR N° 3 (1) 
FESTIFOOT: 17-18-148 Club site : F.C. LA SEVENNE GR N° 3 
Suppression de ce festifoot le stade de Villette de Vienne étant envahi par les gens du voyage. 
Les équipes sont réparties sur d’autres sites. 
FC LA SEVENNE à LOIRE. 
GS CHASSE à CHAPONNAY. 
ES SAINT-PRIEST à SAINT-PRIEST MANISSIEUX 
AS. CHANDIEU-HEYRIEUX à SAINT-QUENTIN. 
 FESTIFOOT: 17-18-149 Club site : A.S. MANISSIEUX ST PRIEST GR N° 3     TOTAL = 10 
Ajout de ES Saint-Priest 
A.S. MANISSIEUX ST PRIEST GR N° 3 (2) - S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ GR N° 2 (2) 
F.C. LA SEVENNE GR N° 2 (2) - U.S. DES BERGES DU RHONE GR N°2 (2) 
ENT.S. ST PRIEST GR N° 2 (2) 
FESTIFOOT: 17-18-150 Club site : O. ST QUENTINOIS FALLAVIER GR N° 2     TOTAL = 11 
Ajout d’une équipe de Saint-Quentin et d’A. Chandieu-Heyrieux. 
O. ST QUENTINOIS FALLAVIER GR N° 2 (3) - SUD LYONNAIS FOOTBALL 2013 GR N° 2 (2) 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY GR N° 2 (2) - A.S. RHODANIENNE GR N° 1 (2) 
A. CHANDIEU HEYRIEUX GR N° 2 (2) 
FESTIFOOT: 17-18-151 Club site : U. S. VILLETTE D'ANTHON – JAN. GR N° 2    TOTAL = 6 
U. S. VILLETTE D'ANTHON - JANNEYRIAS GR N° 2 (2) –  
F.C. COLOMBIER SAUGNIEU SATOLAS GR 3 (2) - A.S. ST PRIEST GR N° 2 (2) 

 
 

 

Eric Chamot : 06 58 55 24 57 Responsable terrain 
Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 Responsable désignations 
 

Courrier-messagerie :  
AS Rhodanienne : Pas d’équipes à la JND. 
Saint-Alban de Roche : OK pour deux équipes à la JND. 
ES Saint-Priest : Pas d’équipes à la JND. 
US Val d’Amby : Pas d’équipe à la JND. 
US Berges du Rhône : Pas d’équipe à la JND. 
FC Chaponnay-Marennes : OK pour trois équipes à la JND. 
CS Ozon : OK pour deux équipes à la JND. 
 

Compte rendu Festianimation du 26/05/2018 : 
Le déroulement du Festianimation s’est bien passé. 
Nous avons évité la pluie et la température était idéale. 
Merci au club de la Verpillière pour la qualité de son accueil et l’organisation exemplaire dans le bon déroulement de 
la manifestation. 
Merci aux deux éducateurs en validation d’avoir répondu présent malgré le délai réduit. 
Merci aux équipes qui se sont déplacées et ont permis le bon enchaînement du festi malgré l’absence de Corbas. 
Enfin merci à Serge pour l’après débriefing. 
 

COMMISSION U7 
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Journée national des débutants le 9 juin 2018, Plaine des jeux de Gerland. 
Organisation centralisée avec la commission technique football d’animation. 
Pensez dès à présent à mobiliser vos effectifs pour cette journée, la fiche d’engagement est disponible en télécharge-
ment.  
Tous les clubs ont reçu un message avec pièce jointe pour la réponse OBLIGATOIRE. 
Nous n’avons toujours pas reçu de réponse des clubs suivants : 
- A.S. MANISSIEUX 
- A.S. VILLEFONTAINE 
- A .S.C. JONS. 
- A.M.L. MIONS. 
- A.M.S. DIEMOZ 
- .M.S. CHEMINOTS DE ST PRIEST. 
- C.S. VAULXOIS. 
- E.V.S. GRENAY. 
- E.V.S. GENAS. 
- F.C. PAYS VIENNOIS. 
- F.C. COLMOMBIER SAUGNIEU SATOLAS. 
- F.C. ST ROMAIN EN GAL 
- G.R.P.E.S. CHASSE SUR RHONE. 
- S.O PONT DE CHERUY CHAVANOZ. 
- SUD LYONNAIS FOOTBALL. 
- U.S. VILLETTE D’ANTHON JANNEYRIAS. 
- U.S. EST LYONNAIS FOOT. 
- U.S. LOIRE SUR RHONE. 
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Désignations par poule
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03/06/2018

03/06/2018

03/06/2018

03/06/2018

03/06/2018

01/06/2018

02/06/2018

02/06/2018

03/06/2018

19359691

19359710

19359092

19359427

19360362

19361640

20017494

20271417

20271418

G.S. Chasse 1

Diemoz A.S. 1

Muroise Foot 1

F.C Point Jour 1

Chambost Allieres St 2

St Jul/Bibost 1

Rillieux Olym 5

Lyon Football Fc 1

Villefranche Fc 1

Fc Sud Ouest 69 1

Lyon Croix Rousse F. 1

Montrottier A 1

Fc Sud Ouest 69 2

La Giraudiere 1

Hte Brevenne F. 3

F.C. Croix Roussien 5

Chaponnay Mar 1

Chassieu Decines F.C 1

KEROUANI Ali
FEZZANI Mehdi

CHARLEUX Guillaume
VOLLAND David

BERUJON Christophe

REBACHE Tarik
PORTEJOIE Gilles
ERRACHIDI Noureddine

DA COSTA Jose Antonio

HABIBECHE Mourad

THIEBOT Jean Pierre

FERNIOT Julien
 
 
 
 

BEN CHIHI Mohamed Yacine
 
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Complexe Sportif De Moleye 2 à 
CHASSE SUR RHONE

Stade Rémy Touchant 1 à DIEMOZ

Stade Tony Galan 1 à ST BONNET 
DE MURE

Stade Saint Marc à LYON 05

Stade Municipal à CHAMBOST 
ALLIERES

Stade Des Gouttes à ST JULIEN 
SUR BIBOST

Complexe Sportif Des Lônes 1 à 
RILLIEUX LA PAPE

Stade Du Clos Layat 3 à LYON 08

Stade Pierre Montmartin à GLEIZE

15H

15H

15H

15H

15H

20H

15H

19H

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Samedi

Samedi

Dimanche

50637.2

50656.2

50368.1

50505.2

50978.2

51578.2

56267.2

60577.1

60578.1

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 2

Poule B

Poule D

Poule F

Poule C

Poule F

Poule C

Poule A Accession

4

10

12

15

24

327

2812

JOKER 

JOKER

2510698775
2518676074

2519439390
2520526717

2558633607

2598634663
2529400816
2599860073

2599860274

2520528663

2578612544

280379228

2548595893

29 km
43 km

66 km
18 km

67 km

29 km
10 km
6 km

25 km

34 km

18 km

11 km

55 km

F
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03/06/2018

03/06/2018

02/06/2018

02/06/2018

03/06/2018

20271419

20271416

20271476

20271478

20271480

20271475

20271477

20271479

Ev. De Lyon 1

F.C. Bords De Saone 1

St Etienne Sr 1

Ent Limon/Dardil 1

St Pierre Min 1

Pays De  L Arbresle 1

El.S. De Gleize 1

Non affecté 11

Marboz 1

Muroise Foot 1

U.S.Des Monts 1

Poules Les E. 1

Sud Lyonnais F 2013 2

La Verpilliere 1

Ent Hte Brev-Grez F. 1

La Giraudiere 1

GARCIA Frederic
 
 
 
 

PLASSON Bertrand
 
 
 
 

 
 
 
 
 

RAVOT Serge
 
 
 
 

HAMADA Ali
 
 
 
 

BERGER Guillaume
 
 
 
 

LACHAPELLE Bernard
 
 
 
 

 
 
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Stade Xavier Guillemet à 
VILLEURBANNE

Stade  Robert Richard N° 1 à 
PARCIEUX

Stade De La Besace à ST ETIENNE 
SUR REYSSOUZE

Parc Des Sports Courtois Fillot2 à 
LIMONEST

Stade Jean Pluvy à ST PIERRE LA 
PALUD

Stade Municipal 1 à L ARBRESLE

Stade Municipal 1 à GLEIZE

13H

15H

16H

20H

15H

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

60579.1

60576.1

60636.1

60638.1

60640.1

60635.1

60637.1

60639.1

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 2

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 2

Poule A Accession

Poule B Promotion

2812

2813

Refus par erreur de POULE en z

2520232147

2578629017

2598642372

2510692405

2519439388

2548627171

48 km

25 km

22 km

51 km

19 km

54 km
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02/06/2018

02/06/2018

03/06/2018

03/06/2018

03/06/2018

03/06/2018

03/06/2018

03/06/2018

03/06/2018

03/06/2018

03/06/2018

02/06/2018

02/06/2018

03/06/2018

20276831

20276834

20276832

20276833

20276835

20276876

20276878

20276879

20276877

20276880

20276923

20276924

20276922

20276925

20164058

20339306

20339309

F.C. Pontcharra St L 2

Chazay Azergues 2

O. St Genis Laval 1

U.S. Millery Vourles 1

Non affecté 10

St. Amplepuisien 1

F.C. Gerland Lyon 1

Savigny F.C. 1

Chassieu Decines F.C 2

Non affecté 10

Montrottier A 1

Ev. De Lyon 2

Roannais Foot 42 1

Non affecté 10

F.C. De Limonest 2

Essor Bresse Saone 1

Non affecté 8

Usel Foot 1

A.S. St Martin En Ha 2

St Forgeux As 1

U.S. Loire S/Rhone 1

Manissieux As 1

St Alban De Roche Sp 1

J.S.Irigny Vernaison 1

Sud Azergues Foot 1

Couzon G.O.S. 1

Lyon Football Fc 2

Colombier-Satolas Fc 1

Corbas F.C. 1

C.A. St Georges Rene 1

E.S. St Priest 1

F. C. Franc Lyonnais 1

Sud Lyonnais F 2013 1

Villefranche Fc 1

ABADA Abdelkader
 
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Joseph Magat 1 à CHAZAY D 
AZERGUES

Stade Clos De Beauregard 2 à ST 
GENIS LAVAL

Complexe Sportif Richard Vitton1 à 
VOURLES

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Stade Des Channées à LYON 07

Stade Municipal à SAVIGNY

Stade Romain Tisserand 1 à 
CHASSIEU

Stade Municipal à MONTROTTIER

Stade Xavier Guillemet à 
VILLEURBANNE

Stade De La Maison Du Passeur 1 à 
MABLY

Parc Des Sports Courtois Fillot2 à 
LIMONEST

Stade De La Chassagne à MANZIAT

14H

16H

10H

13H

15H

10H

13H

15H

10H

10H30

15H

15H30

15H30

10H

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

60775.1

60778.1

60776.1

60777.1

60779.1

60820.1

60822.1

60823.1

60821.1

60824.1

60867.1

60868.1

60866.1

60869.1

57681.2

62400.1

62403.1

Feminines Seniors D1 A 8 / Phase 2

Feminines Seniors D1 A 8 / Phase 2

Feminines Seniors D1 A 8 / Phase 2

U19 D3 / Phase 2

Féminines U18 D1 A 11 / Phase 2

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A - Niveau 1

Poule A

2817

2818

2819

2757

2836

match arreter suite a blessure
2545725622 21 km
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03/06/2018

02/06/2018

02/06/2018

02/06/2018

02/06/2018

02/06/2018

03/06/2018

02/06/2018

03/06/2018

02/06/2018

02/06/2018

02/06/2018

02/06/2018

20339307

20339308

20339280

20339281

20339278

20301749
20301753

20301752

20301751

20301797

20301798
20301799

19362783

19362963

19363743

20336358

Se Fc Etienne 1

Vaulx E.Velin 1

Thoissey Esvs 1

Non affecté 8

Us Bassin Pontevallo 1

F.C Point Jour 1
Ent Venissieux 69 Fe 1

Chazay Azergues 2

Am.Laiq. Mions 1

Csm 1

F.C. Croix Roussien 1
Mda Foot 1

Et.S. Lierguoise 1

Tassin U.O.Dl 2

Et.S. Trinite Lyon 2

St Priest 1

Ev.S. Genas Azieu 2

Montmerle 1

F.C. Pontcharra St L 1

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

Chassieu Decines F.C 1

Oyonnax Pvfc 1
St. Amplepuisien 1

Menival F.C. 1

G.S. Chasse 1

Cot Mexi Vill 1

Poules Les E. 1
A.S. St Martin En Ha 1

F. C. Franc Lyonnais 1

C. Lyon Ouest S.C. 1

Vaulx En V Fc 3

F.C. Pontcharra St L 1

CHEBALLAH Hedi
 

LAHSINI Nour
 

JERIDI Rayan

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre

Parc Des Sports Étivallière E1 à ST 
ETIENNE

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Stade Des Petits Oiseaux à 
THOISSEY

Complexe Sportif à ST BENIGNE

Stade Saint Marc à LYON 05
Stade Auguste Delaune 1 à 
VENISSIEUX

Stade Joseph Magat 1 à CHAZAY D 
AZERGUES

Stade Des Tilleuls 1 à MIONS

Stade Louison Bobet à ST GENIS 
LES OLLIERES

Stade Des Chartreux à LYON 04
Stade Olivier Ferry 2 à ANSE

Stade De L' Éclair à LIERGUES

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Stade Pierre Bavozet 1 à LYON 08

Stade De La Minerve à ST PRIEST

10H

15H

15H30

16H

15H30

16H

14H

15H30

10H

15H30

14H30

15H30

14H

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

62401.1

62402.1

62374.1

62375.1

62372.1

61586.1
61590.1

61589.1

61588.1

61633.1

61634.1
61635.1

52125.2

52239.2

52623.2

62248.1

Féminines U18 D1 A 11 / Phase 2

Féminines U18 D1 A 11 / Phase 2

Feminines U18 D1 A 8 / Phase 2

Feminines U18 D1 A 8 / Phase 2

U17 D3 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

U15 D3 / Phase Unique

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

Poule A

Poule A

2836

2837

2827

2828

35

36

46

2833

non joué le 31/03 cause terrai

Problème réponse footclubs

2544522630

2547382090

2546399025

48 km

11 km

18 km
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02/06/2018

02/06/2018

02/06/2018

02/06/2018

03/06/2018

02/06/2018

02/06/2018

02/06/2018

01/06/2018

01/06/2018

03/06/2018

03/06/2018

20336357

20336359

20336360

20336329

20336331

20336330

20336332

20336304

20336301

20336302

20416099

20416101

20418709

Vaulx En V Fc 1

C.F.F. 1968 2

C.F.F. 1968 1

Usel Foot 1

Villefranche Fc 1

Ev. De Lyon Fem 1

Mda Foot 1

La Verpilliere 1

Ent Venisieux69 Foot 1

F.C. De Limonest 1

(SE D4) A.S. Denice 2

(SE D4) Entente Vauxonne 
2

(SE D4) Pays De  L 
Arbresle 2

Lyon Football Fc 1

Chazay Azergues 1

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

Chassieu Decines F.C 1

Chazay Azergues 2

Sud Lyonnais F 2013 1

F.C.P. Arbresle 1

Fc Pays Viennois 1

Non affecté 8

Meyzieu 1

Ev.S. Lamurien 1 (SE D1)

F.C. Pontcharra St L 3 (SE 
D4)

O. St Genis Laval 2 (SE D2)

BRAY Pierre
 

DEFOIX Vincent
 

DURGUN Emin
SMAIL Amar
GASMI Samir
DESHAYES Pascal
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Des Marais 1 à JONAGE

Stade Boisson à GLEIZE

Stade Xavier Guillemet à 
VILLEURBANNE

Stade Ansolia à ANSE

Stade Gallois à LA VERPILLIERE

Stade Laurent Gérin 1 à 
VENISSIEUX

Parc Des Sports Courtois Fillot2 à 
LIMONEST

Stade Municipal à DENICE

Stade Des Grands Fosses à ST 
ETIENNE DES OULLIERES

Stade Marthaudière à LARAJASSE

15H30

12H30

15H

15H30

10H

10H

15H30

18H

20H

20H30

17H

14H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Vendredi

Vendredi

Dimanche

Dimanche

62247.1

62249.1

62250.1

62219.1

62221.1

62220.1

62222.1

62194.1

62191.1

62192.1

62672.1

62674.1

62690.1

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Coupe Magat Beaujolais Senior / Phase Unique

Coupe Des Vignerons Beaujolais / Phase Unique

Coupe Ballandras Brev Senior / Phase Unique

Coupe Monts Lyonnais Brevenne / Phase Unique

Poule A

Poule B

Poule C

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

2833

2834

2835

138

229

143

234

2318065827

2519429309

2548613972
2599864418
1314012640
2599861571

57 km

13 km

89 km
52 km
61 km
49 km
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03/06/2018

03/06/2018

02/06/2018

03/06/2018

02/06/2018

03/06/2018

03/06/2018

20418951

20416488

20418722

20416489

20418721

20416492

(SE D5) F.C. Rontalon 1

(SE D5) A.S.Univ. Lyon 1

(U17 D3) U.F.B.St Jean 
D'Ard. 2

(U17 D2) A.S. De Montchat 
Lyo 2

(U15 D3) Sud Azergues 
Foot 1

(U15 D3) A.S. De Montchat 
Lyo 3

Savigny F.C. 2 (SE D5)

Venissieux M. 2 (SE D1)

U.F.B.St Jean D'Ard. 1 (U17
D1)

A.S. Des Buers Ville 1 (U17 
D4)

F.C. Pontcharra St L 1 (U15 
D2)

Et.S. Trinite Lyon 3 (U15 
D4)

GASMI Samir
SMAIL Amar
DURGUN Emin
 
 

MONTEILHET Eric
SASSI Moldi
FEKRANE Yacine

AMRIOU Kamil
DREVON Bastien
LAROUCI Younes
BOURAS Ali

BELLETESTE Alexander
COLE Gaetan
LEVYN Elie
 

DREVON Bastien
AMRIOU Kamil
LAROUCI Younes
MARET Christel

LEVYN Elie
BELLETESTE Alexander
COLE Gaetan

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Marthaudière à LARAJASSE

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade Municipal à DENICE

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade Municipal à DENICE

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

14H

16H30

17H

14H

14H30

10H

10H

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

62698.1

62675.1

62697.1

62676.1

62696.1

62679.1

Coupe Monts Lyonnais Brevenne / Phase Unique

Coupe L.Guichard Glm Senior / Phase Unique

Coupe Beaujolais U17 / Phase Unique

Coupe Glm U17 / Phase Unique

Coupe Beaujolais U15 / Phase Unique

Coupe Glm U15 / Phase Unique

Coupe Glm U15 Complementaire / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

234

150

232

221

231

151

2247

1314012640
2599864418
2548613972

2599863423
2544584328
2546160911

2543954990
2545004099
2545483115
2520521832

2546791153
2545666712
2543903838

2545004099
2543954990
2545483115
2545392473

2543903838
2546791153
2545666712

61 km
52 km
89 km

43 km
22 km
25 km

44 km
35 km
44 km
40 km

18 km
31 km
17 km

35 km
44 km
44 km
22 km

17 km
18 km
31 km
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03/06/2018

20416494 (CPU15CPL) S.C.B.T.P 3 F.C. Gerland Lyon 1 (U15 
D4)

HASSEINE Nail
SLIMANI Abdallah
TASKIRAN Dylan

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

10HDimanche

62681.1

Coupe Glm U15 Complementaire / Phase Unique Poule Unique 2247

2545620940
2547780729
2545097092

6 km
8 km
1 km
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10/06/2018

09/06/2018

10/06/2018

10/06/2018

09/06/2018

10/06/2018

09/06/2018

20271420

20271484

20271486

20271481

20271482

20271485

20276805

20276919

Ev.S. Genas Azieu 2

Poules Les E. 1

Sud Lyonnais F 2013 2

La Verpilliere 1

U.S.Des Monts 1

La Giraudiere 1

U.S. Loire S/Rhone 1

E.S. St Priest 1

Jsbd-Fbbp 2

El.S. De Gleize 1

Non affecté 11

St Pierre Min 1

Pays De  L Arbresle 1

Ent Limon/Dardil 1

St Forgeux As 1

Montrottier A 1

MAMMAR Karim
 
 
 
 

FAUQUERT Daniel
 
 
 
 

 
 
 
 
 

BARRIL Anthony
 
 
 
 

BUISSON Anthony
 
 
 
 

DA COSTA Jose Antonio
 
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Stade Marcel Gonzales à GENAS

Stade Municipal à POULE LES 
ECHARMEAUX

Stade Municipal 1 à SOLAIZE

Stade Gallois à LA VERPILLIERE

Stade Municipal à STE CATHERINE

Stade Intercommunal Giraudière à 
BRUSSIEU

Stade Du Prin à LOIRE SUR 
RHONE

Stade Pierre Mendès France N°2 à 
ST PRIEST

15H

18H30

13H

15H

17H

13H

15H30

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

60580.1

60644.1

60646.1

60641.1

60642.1

60645.1

60749.1

60863.1

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 2

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 2

Feminines Seniors D1 A 8 / Phase 2

Feminines Seniors D1 A 8 / Phase 2

Feminines U18 D1 A 8 / Phase 2

Poule A Accession

Poule B Promotion

Poule A

Poule C

Poule B

2812

2813

2817

2819

2828

2520245389

2599863427

2538644225

2519408096

2599860274

69 km

46 km

46 km

44 km

25 km
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09/06/2018

09/06/2018

09/06/2018

10/06/2018

09/06/2018

09/06/2018

09/06/2018

10/06/2018

09/06/2018

10/06/2018

10/06/2018

09/06/2018

10/06/2018

20301768

20336361

20336362

20336363

20336364

20336334

20336333

20336336

20336335

20336308

20336305

20336307

20416555

20418958

Poules Les E. 1

F.C. Pontcharra St L 1

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

Chazay Azergues 1

Lyon Football Fc 1

F.C.P. Arbresle 1

Sud Lyonnais F 2013 1

Chassieu Decines F.C 1

Chazay Azergues 2

Non affecté 8

Meyzieu 1

J.S. Irigny 1

(SE D3) Sud Lyonnais F 
2013 2

(VETERANS) Lyon Football 
Fc 5

A.S. St Martin En Ha 1

Vaulx En V Fc 1

C.F.F. 1968 2

St Priest 1

C.F.F. 1968 1

Villefranche Fc 1

Usel Foot 1

Mda Foot 1

Ev. De Lyon Fem 1

La Verpilliere 1

Ent Venisieux69 Foot 1

F.C. De Limonest 1

Sevenne F.C. 1 (SE D2)

A.S. Trollsport Lyon 5 
(VETERANS)

BOURAD Mouloud
HERDA Aziz
EL BIYAALI Jaouad
 

SAKER Mohamed
GARCIA Frederic
SANTAMARIA Cedric
VASSIER Georges

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Stade Municipal à POULE LES 
ECHARMEAUX

Stade De Vindry à ST LOUP

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Stade Joseph Magat 2 à CHAZAY D 
AZERGUES

Stade Roger Ebrard à LYON 08

Stade Municipal à LENTILLY

Stade Municipal 1 à SOLAIZE

Parc Des Sports R. Troussier 1 à 
DECINES CHARPIEU

Stade Joseph Magat 1 à CHAZAY D 
AZERGUES

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade D' Ivours à IRIGNY

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Stade Du Brotteau à IRIGNY

15H30

14H

15H30

10H

14H

14H30

15H30

10H

15H30

10H

17H

16H30

16H30

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

61604.1

62251.1

62252.1

62253.1

62254.1

62224.1

62223.1

62226.1

62225.1

62198.1

62195.1

62197.1

62682.1

62702.1

Feminines U18 D1 A 8 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Coupe Gvr Senior / Phase Unique

Coupe De  Lyon/Rhone Veterans / Phase Unique

Coupe De Lyon Et Du Rhone U19 / Phase Unique

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

2828

2833

2834

2835

2316

146

76

2520430758
2548622292
2520229850

2599863520
2520232147
2518671642
2590059872

37 km
33 km
62 km

12 km
33 km
19 km
17 km
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10/06/2018

10/06/2018

10/06/2018

10/06/2018

10/06/2018

10/06/2018

10/06/2018

20416042

20416052

20418710

20416560

20416056

20418711

20416562

(U19 D1) Bron Grand Lyon 
1

(U17 D2) Lyon Duchere 2

(U17 D3) F.C. Ste Foy Les 
Lyo 1

(U17 D4) Diemoz A.S. 1

(U15 D1) Lyon Football Fc 3

(U15 D2) Ent Hte Brev-
Giraudi 1

(U15 D3) Pt De Cheruy 1

Lyon Football Fc 2 (U19 D1)

A.S. Rhodanienne 1 (U17 
D3)

C.S Meginand 1 (U17 D3)

Chaponnay Mar 2 (U17 D3)

Usel Foot 1 (U15 D3)

U.S.Des Monts 1 (U15 D4)

O. St Quentinois Fal 1 (U15 
D2)

ISMAILZADA Ahmet
CHATMI Riwan
TAULEGNE Samy
KEROUANI Hocine

TRAN Nicolas
DECOUR Maxence
MEI Stephane
DUCHAMP Alain

 

ERASLAN Nabil
SEBAA Kenza
TSAPOVA Svetlana
LARIBI Abderrazak

 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Stade D' Ivours à IRIGNY

Stade D' Ivours à IRIGNY

Stade Paul Verguin 1 à MORNANT

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Stade D' Ivours à IRIGNY

Stade Paul Verguin 1 à MORNANT

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

16H30

14H30

16H

14H30

10H

14H

10H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

62668.1

62669.1

62691.1

62683.1

62670.1

62692.1

62684.1

Coupe De Lyon Et Du Rhone U19 / Phase Unique

Coupe De Lyon Et Du Rhone U17 / Phase Unique

Coupe Brevenne U17 / Phase Unique

Coupe Gvr U17 / Phase Unique

Coupe De Lyon Et  Du Rhone U15 / Phase Unique

Coupe Brevenne U15 / Phase Unique

Coupe Gvr U15 Mejean / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

76

77

2219

169

78

220

170

2546459382
2598623314
2544320354
2510044056

2544177858
2544131848
2543953583
2599862089

2543867287
2548262304
2547636204
2544331938

8 km
16 km
10 km
17 km

13 km
12 km
16 km
20 km

55 km
15 km
40 km
7 km
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FRAIS DE DELEGATIONS 

PV 389 DU JEUDI 31 MAI 2018 



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*
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Club	: 500080 OLYMPIQUE	LYONNAIS

Dossier	: 17849470 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 22/05/2018 22/05/2018 20,00€

	 Total	: 20,00€

Club	: 500081 A.S.UNIV.	LYON

Dossier	: 17851993 du 25/05/2018 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	D 19361376 13/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 01 Absence	de	Délégués Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 01 Absence	de	Délégués 22/05/2018 22/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 500124 A.S.	VILLEURBANNE	EV.	LYONNAIS

Dossier	: 17851994 du 25/05/2018 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	D 19361376 13/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 22/05/2018 22/05/2018 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 504228 F.C.	DES	DEUX	FONTAINES

Dossier	: 17849403 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 22/05/2018 22/05/2018 20,00€
Dossier	: 17851973 du 25/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	F 20017888 18/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 01 Absence	de	Délégués Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 01 Absence	de	Délégués 22/05/2018 22/05/2018 13,00€

Dossier	: 17851982 du 25/05/2018 U17	D4/	Phase	2 Poule	G	-	Niveau
2 20164970 05/05/2018

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 22/05/2018 22/05/2018 8,00€

	 Total	: 41,00€

Club	: 504275 C.S.	NEUVILLOIS

Dossier	: 17849473 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 22/05/2018 22/05/2018 20,00€

	 Total	: 20,00€
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Club	: 504303 U.S.	MAJOLAINE	MEYZIEU

Dossier	: 17849600 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 136 GLM	Feuille	incomplète	U7 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 136 GLM	Feuille	incomplète	U7 22/05/2018 22/05/2018 4,00€
Dossier	: 17849603 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 26 GLM	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 26 GLM	Forfait	U11 22/05/2018 22/05/2018 21,00€
Dossier	: 17849604 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 22/05/2018 22/05/2018 8,00€
Dossier	: 17849611 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 27 GLM	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 27 GLM	Forfait	U13 22/05/2018 22/05/2018 21,00€

	 Total	: 54,00€

Club	: 504723 F.C.	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 17849383 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 22/05/2018 22/05/2018 20,00€
Dossier	: 17849386 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 56 Saône	Métropole	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 56 Saône	Métropole	Licence	manquante	U11 22/05/2018 22/05/2018 32,00€
Dossier	: 17849388 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 22/05/2018 22/05/2018 20,00€

	 Total	: 72,00€

Club	: 505605 F.C.	LYON	FOOTBALL

Dossier	: 17849589 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 136 GLM	Feuille	incomplète	U7 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 136 GLM	Feuille	incomplète	U7 22/05/2018 22/05/2018 4,00€
Dossier	: 17849590 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 26 GLM	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 26 GLM	Forfait	U11 22/05/2018 22/05/2018 21,00€
Dossier	: 17849592 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 22/05/2018 22/05/2018 28,00€

	 Total	: 53,00€

Club	: 513735 F.C.	CROIX	ROUSSIEN	LYON
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Dossier	: 17849479 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 53 Saône	Métropole	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 53 Saône	Métropole	Licence	manquante	U13 22/05/2018 22/05/2018 4,00€

	 Total	: 4,00€

Club	: 514696 J.S.	IRIGNY

Dossier	: 17850055 du 23/05/2018 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	2 Poule	C 20336296 28/04/2018
Personne	: DIS	-	DISCIPLINE
Motif	: 15 1er	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 15 1er	Forfait 22/05/2018 22/05/2018 47,00€

	 Total	: 47,00€

Club	: 516402 LYON	CROIX	ROUSSE	F.

Dossier	: 17849355 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 22/05/2018 22/05/2018 160,00€
Dossier	: 17849372 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 22/05/2018 22/05/2018 21,00€
Dossier	: 17849375 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 56 Saône	Métropole	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 56 Saône	Métropole	Licence	manquante	U11 22/05/2018 22/05/2018 4,00€
Dossier	: 17849376 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 22/05/2018 22/05/2018 4,00€
Dossier	: 17849380 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 22/05/2018 22/05/2018 4,00€

	 Total	: 193,00€

Club	: 516533 C.	LYON	OUEST	S.C.

Dossier	: 17849426 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 22/05/2018 22/05/2018 12,00€
Dossier	: 17849429 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 22/05/2018 22/05/2018 21,00€
Dossier	: 17849432 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 22/05/2018 22/05/2018 4,00€
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	 Total	: 37,00€

Club	: 517825 O.	DE	RILLIEUX

Dossier	: 17849407 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 22/05/2018 22/05/2018 21,00€
Dossier	: 17849408 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 56 Saône	Métropole	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 56 Saône	Métropole	Licence	manquante	U11 22/05/2018 22/05/2018 8,00€

	 Total	: 29,00€

Club	: 520061 O.	ST	GENIS	LAVAL

Dossier	: 17851997 du 25/05/2018 Feminines	Seniors	D1	A	8/	Phase	2 Poule	A 20276822 13/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 22/05/2018 22/05/2018 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 522542 A.S.	TROLLSPORT	LYON

Dossier	: 17852000 du 25/05/2018 Coupe	De	Lyon/Rhone	Veterans/	Phase	Unique Poule	Unique 20416034 18/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 01 Absence	de	Délégués Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 01 Absence	de	Délégués 22/05/2018 22/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 523341 EV.S.	GENAS	AZIEU

Dossier	: 17852002 du 25/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	D 20017627 18/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 01 Absence	de	Délégués Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 01 Absence	de	Délégués 22/05/2018 22/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 523565 EV.	DE	LYON

Dossier	: 17849467 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 56 Saône	Métropole	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 56 Saône	Métropole	Licence	manquante	U11 22/05/2018 22/05/2018 32,00€

	 Total	: 32,00€

Club	: 523598 CHAMPAGNE	SP.F.

Dossier	: 17849481 du 23/05/2018



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	31/5/2018	à	08:32:00	par	Erika	GIMENEZ PAGE	5	DE	10

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 22/05/2018 22/05/2018 4,00€

	 Total	: 4,00€

Club	: 523650 F.C.	DE	LIMONEST

Dossier	: 17849391 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 56 Saône	Métropole	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 56 Saône	Métropole	Licence	manquante	U11 22/05/2018 22/05/2018 16,00€
Dossier	: 17849397 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 22/05/2018 22/05/2018 80,00€
Dossier	: 17849399 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 22/05/2018 22/05/2018 4,00€
Dossier	: 17849401 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 22/05/2018 22/05/2018 21,00€
Dossier	: 17852001 du 25/05/2018 U17	D4/	Phase	2 Poule	E	-	Niveau	220164860 06/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 22/05/2018 22/05/2018 8,00€

	 Total	: 129,00€

Club	: 524129 A.S.	DES	MINGUETTES	VENISSIEUX

Dossier	: 17849586 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 136 GLM	Feuille	incomplète	U7 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 136 GLM	Feuille	incomplète	U7 22/05/2018 22/05/2018 4,00€
Dossier	: 17850054 du 23/05/2018 U15	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 19363356 12/05/2018
Personne	: DIS	-	DISCIPLINE
Motif	: 15 1er	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 15 1er	Forfait 22/05/2018 22/05/2018 47,00€

	 Total	: 51,00€

Club	: 526814 A.S.	BELLECOUR	PERRACHE	LYON

Dossier	: 17849572 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 136 GLM	Feuille	incomplète	U7 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 136 GLM	Feuille	incomplète	U7 22/05/2018 22/05/2018 4,00€
Dossier	: 17849583 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 22/05/2018 22/05/2018 4,00€
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	 Total	: 8,00€

Club	: 528347 A.S.	LYONNAISE	ANTOINE	MARTEL

Dossier	: 17849474 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 22/05/2018 22/05/2018 40,00€
Dossier	: 17851947 du 25/05/2018 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	Unique 19364994 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/05/2018 23/05/2018 8,00€

	 Total	: 48,00€

Club	: 528353 O.	DE	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 17849449 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 22/05/2018 22/05/2018 4,00€
Dossier	: 17849453 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 56 Saône	Métropole	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 56 Saône	Métropole	Licence	manquante	U11 22/05/2018 22/05/2018 64,00€
Dossier	: 17849456 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 22/05/2018 22/05/2018 40,00€

	 Total	: 108,00€

Club	: 528363 A.S.	VILLEFONTAINE

Dossier	: 17850058 du 23/05/2018 U15	D4/	Phase	2 Poule	M	-	Niveau
2 20165806 12/05/2018

Personne	: DIS	-	DISCIPLINE
Motif	: 16 2eme	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 16 2eme	Forfait 22/05/2018 22/05/2018 82,00€

	 Total	: 82,00€

Club	: 528944 A.S.	SORNINS	REUNIS	ST	IGNY	VERS

Dossier	: 17848682 du 22/05/2018 Coupe	Magat	Beaujolais	Senior/	Phase	Unique Poule	Unique 20416098 20/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 22/05/2018 22/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 529291 U.S.	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 17849411 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 22/05/2018 22/05/2018 120,00€

	 Total	: 120,00€

Club	: 533109 F.C.	GERLAND	LYON

Dossier	: 17849613 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 136 GLM	Feuille	incomplète	U7 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 136 GLM	Feuille	incomplète	U7 22/05/2018 22/05/2018 4,00€
Dossier	: 17849616 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 27 GLM	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 27 GLM	Forfait	U13 22/05/2018 22/05/2018 21,00€

	 Total	: 25,00€

Club	: 536255 A.S.C.	JONS

Dossier	: 17851962 du 25/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	E 20017734 23/03/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 01 Absence	de	Délégués Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 01 Absence	de	Délégués 22/05/2018 22/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 538572 U.S.	CHEMINOTS	LYON	VAIZE

Dossier	: 17849477 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 22/05/2018 22/05/2018 12,00€
Dossier	: 17850062 du 23/05/2018 Seniors	D5/	Phase	Unique Poule	D 19361371 12/05/2018
Personne	: DIS	-	DISCIPLINE
Motif	: 16 2eme	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 16 2eme	Forfait 22/05/2018 22/05/2018 82,00€

	 Total	: 94,00€

Club	: 541589 MENIVAL	F.C.

Dossier	: 17849415 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 22/05/2018 22/05/2018 21,00€
Dossier	: 17849417 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 22/05/2018 22/05/2018 4,00€
Dossier	: 17849421 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 65 Saône	Métropole	Mauvaise	destination	feuille Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 65 Saône	Métropole	Mauvaise	destination	feuille 22/05/2018 22/05/2018 26,00€
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	 Total	: 51,00€

Club	: 541812 AV.	S.	DE	GENAY

Dossier	: 17849445 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 22/05/2018 22/05/2018 20,00€

	 Total	: 20,00€

Club	: 544460 CALUIRE	SP.C.

Dossier	: 17849461 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 22/05/2018 22/05/2018 20,00€
Dossier	: 17849465 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 61 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U13 22/05/2018 22/05/2018 4,00€

	 Total	: 24,00€

Club	: 546355 F.C.	BORDS	DE	SAONE

Dossier	: 17849457 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 56 Saône	Métropole	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 56 Saône	Métropole	Licence	manquante	U11 22/05/2018 22/05/2018 32,00€

	 Total	: 32,00€

Club	: 547378 F.C.	VETERANS	DARDILLOIS

Dossier	: 17848684 du 22/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	A 19361899 18/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 22/05/2018 22/05/2018 13,00€
Dossier	: 17851996 du 25/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	A 19361895 04/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 22/05/2018 22/05/2018 8,00€

	 Total	: 21,00€

Club	: 549799 FOOT	SALLE	CIVRIEUX	D	AZERGUES

Dossier	: 17851999 du 25/05/2018 Pratique	Futsal	U18/	Phase	2 Poule	A 20405217 12/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 22/05/2018 22/05/2018 8,00€

	 Total	: 8,00€
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Club	: 550077 F.C.	RIVE	DROITE

Dossier	: 17849405 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 22/05/2018 22/05/2018 40,00€
Dossier	: 17849423 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 22/05/2018 22/05/2018 21,00€

	 Total	: 61,00€

Club	: 551420 F.	C.	DU	FRANC	LYONNAIS

Dossier	: 17849437 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 22/05/2018 22/05/2018 42,00€
Dossier	: 17849440 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 28/05/2018 28/05/2018 21,00€

	 Total	: 63,00€

Club	: 552302 CHASSIEU	FUTSAL	CLUB

Dossier	: 17848685 du 22/05/2018 Pratique	Futsal	U18/	Phase	2 Poule	B 20405221 30/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 22/05/2018 22/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 563771 SUD	AZERGUES	FOOT

Dossier	: 17848687 du 22/05/2018 Futsal	D3/	Phase	Unique Poule	B 19365259 20/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 22/05/2018 22/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 605860 LYON	SPORT	METROPOLE

Dossier	: 17851939 du 25/05/2018 Coupe	Foot	Entreprise	A	8/	1phase	Unique Poule	Unique 20413629 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 23/05/2018 23/05/2018 8,00€

	 Total	: 8,00€
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Club	: 790167 CALUIRE	FOOTBALL	FEMININ	1968

Dossier	: 17849413 du 23/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 22/05/2018 22/05/2018 40,00€

	 Total	: 40,00€

	 Total	Général	: 1	706,00€
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